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Avant-propos : Une convention de langage 

A la différence de la documentation existante du projet, nous essayerons quant au dispositif 
organisationnel lié au projet d’utiliser les termes actualisés, aujourd’hui utilisés par l’équipe 
du PAFOZ dans son langage, afin de remplacer quelques appellations anciennes et plutôt 
temporaires, qui créent parfois des confusions, comme nous l’avons pu constater au cours 
de l’évaluation1. 

La Structure Locale de Gestion (SLG) : C’est un terme générique, utilisé au Niger pour 
désigner l’ensemble de formes d’organisation et représentations existantes au niveau du 
pays dans le cadre de la gestion décentralisée des ressources naturelles. Il ne donne 
aucune information sur le statut juridique de ces organisations, ni sur la nature de la 
représentation des populations. Nous l’utiliserons cependant uniquement dans le cadre des 
réflexions généralisées sur ce principe de gestion décentralisée des Ressources Naturelles. 

L’Association : C’est premièrement un statut juridique précis, qui a été appliqué 
dans le cadre de la « SLG » de la forêt classée de Takieta. Nous utiliserons ce 
terme, lorsque nous voulons désigner l’incorporation de l’ensemble de la population 
concernée par la gestion de la forêt, par définition (et plus tard par cartes de 
membre) membres de l’association. Quand nous utiliserons Kou Tayani (nom donné 
à l’association), nous voulons exprimer la même chose. 

Le Bureau de l’association : C’est l’organe exécutif à la tête de l’association. Il a été 
anciennement appelé : comité suprême.  

Les Comités : Anciennement appelés comités des zones, ils sont les structures 
opérationnelles (4) au niveau décentralisé de l’association 

Le Bureau élargi est le bureau et les 4 comités réunis. Nous utilisons aussi « structures 
exécutives » de l’associations, pour designer les deux niveaux à la fois. 

                                                
1 Cf. notamment chap. 8.2.  
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Introduction 
Le présent rapport rend compte du processus de l’évaluation finale du Projet Agro-
Forestier Ouest Zinder (PAFOZ), qui a eu lieu entre le 25.6. au 23.7.2000, sur l’initiative de 
SOS Sahel GB International, maître d’œuvre du projet, en coopération avec le Ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre la Désertification du Niger.  

Démarré en janvier 1995 et financé sur cinq ans, le projet arrive à terme en juillet 2000. 
Cette évaluation finale intervient dans deux optiques : 

·  Comme il se doit à la fin d’un projet, elle devra premièrement permettre d’apprécier, dans 
quelle mesure le projet a pu réaliser ses objectifs et de fournir ainsi à toutes les parties 
prenantes : bénéficiaires, services partenaires, le personnel du projet, le maître d’œuvre 
et les bailleurs de fonds, des informations relatives aux résultats et l’impact du 
projet.   

·  Conçue de façon participative et transparente, impliquant activement l’ensemble des 
acteurs, elle est aussi l’occasion de l’apprentissage collective à tous les niveaux. Elle 
vise à renforcer une culture de suivi-évaluation et une remise en cause permanente, 
notamment au niveau de l’association Kou Tayani et ses instances, acteur principal et 
bénéficiaire de l’intervention.  

·  Conçu à titre d’opération pilote par rapport à la gestion décentralisée d’une ressource 
classée par ses différents groupes d’utilisateurs, le projet et ses innovations intéressent 
dans une perspective beaucoup plus large : Son évaluation devra également apprécier 
les enseignements et leçons tirées du processus suivi et analyser l’applicabilité 
des principes clés issus de cette expérience dans des contextes semblables 
d’initiatives de gestion décentralisée des ressources naturelles, classées et non-
classées, dans le pays et au niveau sous-régional. 

Ce deuxième aspect est aussi une préoccupation du Programme Régional sur la Gestion 
Conjointe des Ressources Naturelles (PGCRN), qui est un réseau de plusieurs 
organisations nationales et internationales, reparties dans cinq pays2 et auquel le projet 
contribue. Des attentes spécifiques ont été formulées vis à vis l’évaluation du PAFOZ, afin 
d’alimenter la recherche-action de ce réseau, notamment en ce qui concerne les méthodes 
d’auto-évaluation utilisées à plusieurs niveaux de la gestion concertée des ressources 
naturelles. Pour cet aspect, un second rapport spécifique sera rédigé.  

L’évaluation n’a pas suivi un parcours classique. Pour plusieurs raisons, dont la plus 
importante est le souci de consulter le maximum de groupes et partenaires étant impliqués 
au projet3, l’évaluation a été menée en deux phases : 

·  Une première phase de trois semaines, pilotée par l’équipe PAFOZ, avait comme but de 
recueillir l’appréciation de tous les groupes d’acteurs sur les bénéfices du projet. 
Pour cela, chaque groupe d’acteurs a été invité séparément pour réfléchir sur les 
différents aspects liés à la préoccupation principale du projet, qui est la cogestion de la 
forêt classée de Takieta.  

·  Une deuxième phase, également de deux semaines, pour laquelle la contribution d’un 
consultant externe a été sollicitée, devrait analyser, puis approfondir l’ensemble des 
informations brutes, recueillis jusque là, dans le sens des termes de références de 
l’évaluation.    

L’articulation de ces deux niveaux de réflexions devrait aboutir à l’organisation d’un atelier 
final, regroupant l’ensemble des acteurs ayant été impliqué pendant l’évaluation.  

                                                
2 Grands Bretagne, Mali, Niger, l’Ethiopie et le Soudan 
3 Projet en tant que « vision commune » 
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Le présent rapport fait la synthèse de toutes les deux phases de l’évaluation et est structurée 
de la façon suivante : 

·  La première partie retrace le contexte du projet, à partir de ces origines, ses 
principaux buts, l’évolution de sa stratégie en cours d’exécution, ainsi que de façon 
générale le cadre de la gestion décentralisée des ressources naturelles au Niger.  

·  Un deuxième partie explique les fondements méthodologiques de l’évaluation et rend 
compte de son déroulement. 

·  Une troisième partie présente les résultats bruts de l’évaluation, décrivant 
premièrement les acquis du projet suivant le processus parcouru, et en présentant 
successivement les principales observations issues des deux phases de l’évaluation : 
séances d’évaluation participatifs de la première phase, les investigations et entretiens 
de la deuxième phase, ainsi que de la table ronde finale de l’évaluation. 

·  Une quatrième partie propose des analyses spécifiques de ces résultats bruts à 
travers les principales questionnements et indicateurs soulevés dans les termes de 
référence, en croisant les informations issues des deux phases de l’évaluation. 

·  Enfin nous tirerons une conclusion, en résumant les principales acquis et faiblesses 
du projet, ainsi que les questions ouvertes restantes.  

Les résultats de cette évaluation non classique constituent avant tout l’aboutissement d’un 
travail d’équipe. Nous remercions donc chaleureusement tous les membres du projet PAFOZ 
pour leur accueil et leur collaboration.  

En particulier nous remercions Monsieur Bashir Amadou, représentant le Ministère de tutelle 
pendant l’évaluation, qui a été une source d’informations et d’inspirations précieuse.  
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I. Partie : Contexte de l’Evaluation 

1. Le Projet Agro-Forestier Ouest Zinder (PAFOZ) 

1.1. Considérations initiales du projet 

SOS –Sahel International et ses objectifs 

A travers ses interventions, le SOS Sahel International GB vise à aider les populations de la 
zone sahélienne de s’adapter aux changements environnementaux et a faciliter le 
renforcement des capacités locales de surmonter ces changements. En dehors, cette 
ONG tente de produire des expériences qui peuvent être bénéfiques pour d’autres 
initiatives avec des problématiques semblables. 

En reconnaissant l’importance de l’innovation, de la recherche, l’évaluation et la prise de 
risque comme des éléments d’un processus permanent, SOS Sahel GB prône un certain 
nombre de caractéristiques de ces projets, parmi figurent : 

·  La durabilité des interventions 
·  L’applicabilité - reproductibilité des solutions 
·  La participation populaire et représentative 
·  L’approche processus 
·  L’auto-évaluation 
·  L’apprentissage 
·  Le renforcement des capacités à tous les niveaux : individus, communautés, ainsi que 

l’environnement institutionnel 
·  La promotion de la communication entre acteurs 
·  La réponse à un besoin ressenti par les populations 

Le programme au Niger 

SOS Sahel GB intervient au Niger depuis 1991. A travers ses interventions au niveau du 
pays le programme vise d’amener les populations locales à gérer activement les 
ressources naturelles dont ils dépendent,  de manière rationnelle, représentative et 
équitable en vue de parvenir à une plus grande sécurisation de leurs conditions de vie et  
de lutter contre la pauvreté. Cela suppose un processus de responsabilisation des 
populations locales. 

Pour cela, la gestion décentralisée est favorisée comme l’une des méthodes les plus 
efficaces pour un développement réel et à long terme grâce à un programme qui met 
l’accent sur quatre principaux domaines : 
·  Appui au processus permettant d’aboutir à une gestion décentralisée des ressources 

naturelles.; 
·  Promotion du processus de développement participatif; 
·  Promotion de la représentation des groupes marginalisés dans le processus de prise 

de décision; 
·  Promotion de la collaboration et de la négociation comme aspects essentiels et 

permanents de la gestion des ressources naturelles dans le Sahel. 

Tous les projets de SOS Sahel GB sont basés sur la conviction que :  

·  la gestion locale des ressources naturelles est plus un défi social que technique; 
·  les populations locales ont le droit d’être pleinement associées à la gestion des 

ressources naturelles dont ils dépendent; 
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·  les populations locales sont capables d’une gestion rationnelle s’ils en ont vraiment 
l’occasion.4 

Quelques informations contextuelles: 

La zone du Takieta relève de la frange agro-pastorale du Niger, avec certaines 
caractéristiques typiques pour cette zones sahélienne : densément peuplée (82 
habitants/km²), avec un développement démographique élevé, écologiquement fragile et 
déjà fortement dégradée, saturée sur le plan de l’occupation agricole et problématique pour 
l’action de l’élevage, en absence des espaces pastoraux cohérents et par l’obstruction des 
couloirs de passage. Autre phénomène est l’exode rurale pendant une partie de l’année, 
notamment, en direction du grand voisin Nigeria, pour des raisons économiques. 

La pluviométrie annuelle varie entre 250 et 400 mm, et est très aléatoire dans le temps et 
dans l’espace. Les sols sont pour la plupart sablonneux, légers, fragiles et pauvres. 

Le Niger figure parmi les pays les plus pauvres du monde. Handicapé par un régime 
d’exception pendant plusieurs années, le pays est à nouveau dirigé par un gouvernement 
démocratiquement élu depuis janvier 2000. Le pays a une politique déclarée de 
décentralisation du pouvoir, au niveau administrative, politique, tant que au niveau de la 
gestion des ressources naturelles. Sa mise en œuvre a été entravée par l’instabilité politique 
et le manque de ressources financières. Toute de même, l’esprit d’innovations en la matière 
prévaut au niveau du pays, ce qui  favorise des initiatives telles que celle de Takieta.  

L’objet de l’intervention 

La forêt de Takiéta a été classée pendant la période coloniale. Avec sa superficie d’environ 
6 700 ha elle est la plus importante des forêts classées du Département de Zinder. En étant 
la superficie non cultivée la plus vaste de la région elle est considéré par la population rurale, 
sédentaire et non, comme une ressource extrêmement importante. Le utilisations 
potentielles de la forêt sont multiples : la  cueillette en générale, le bois de chauffage, la 
pharmacopée, la chasse, pour citer seulement quelques uns. Au-delà, il s’agit 
potentiellement d’une zone stratégiques pour l’élevage. Elle est un des rares endroits de la 
région, où le bétail peut être replié pendant la saison de culture, afin d’éviter des dégâts de 
champs. Elle est un passage presque obligé pour les troupeaux en transhumance, car elle 
se situe au niveau d’un axe important nord sud, avec peu d’alternatives pour paître les 
animaux pendant le passage de la zone. 

Aujourd’hui la forêt est fortement menacé, la dégradation est en état assez avancé. Rien 
(ou très peu) peut aujourd’hui faire allusion encore à une forêt au premier sens du terme. 

Cette dégradation trouve ses racines dans les effets du climat (sécheresses des années 70 
et 80), conjugué à l’action humaine. Théoriquement sous la protection et la gestion par l’état, 
la forêt a été soumise à une exploitation incontrôlée et anarchique par les populations 
riveraines, ainsi que par ses utilisateurs itinérants (éleveurs transhumants). Les expressions 
de cette exploitation clandestine étaient multiples : colonisation agricole5, habitations 
illégales, prélèvements illicite du bois, présence quasi permanent des troupeaux, etc.6. La 
pression exercée par les différents villages limitrophes (18 recensés par le PAFOZ) a 
sensiblement amenuisée la forêt dans ses limites initiales.  

                                                
4 Source :  Documents actualisés du PAFOZ sur la capitalisation du processus 
5 En 1995, donc au début de l’intervention du PAFOZ, une superficie de 385 ha a été occupée par des 
champs. 
6 Certains droits coutumiers sur les ressources d’un domaine classé sont permis selon la loi, comme 
par exemple le ramassage des bois qui ne dépasse pas la taille d’un doigt.....  
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Reste à noter qu’on peut établir au niveau de la quasi disparition de la forêt une corrélation 
avec la forte consommation de bois de la ville de Zinder.   

La forêt se trouve à cheval entre les deux arrondissements de Mirriah et Matamey. Elle 
touche le terroir de trois cantons, ceux de Kantché, de Garagoumsa et de Tirmini. Les 
utilisateurs de la forêt sont les populations sédentaires, notamment des 18 villages 
limitrophes, dont des Haoussa, Bouzou et Peuls. En dehors, des groupes d’agropasteurs et 
pasteurs Peul et Touareg des zones proches et lointaines, l’utilisent à des fins pastorales.  

Le mandat de l’innovation par l’Etat nigérien 

C’est dans ce contexte que SOS Sahel International GB a été mandaté par l’état nigérien, de 
susciter l’émergence d’une gestion locale de cette forêt menacée et déjà fortement 
dégradée. Tout en s’appuyant sur une étroite collaboration avec les services forestiers au 
niveau national et régional, une attente forte à été formulé vis à vis du projet. Au-delà de 
l’impact local souhaité au niveau de la restauration et gestion durable de la forêt, ainsi que 
l’amélioration de la situation économique des populations, l’exemple devait servir d’étude de 
cas pour l’élaboration et le mise en œuvre d’un nouveau code forestier au niveau du pays. 
Cette attente a été associé avec une certaine marge de manœuvre donnée au projet 
(« carte blanche »), pour innover et susciter des dispositions locales de gestion, même si 
celles-ci dépassent pour l’instant les limites normales par la législation existante. 

Les antécédents du PAFOZ 

L’action du PAFOZ ne s’effectue pas sur un terrain vierge. Plusieurs initiatives, dont le 
« Projet de planification de l’utilisation de la foret et de la terre (PUFT) » entre 1980 – 1989, 
financé par USAID, ont tenté de contribuer à la restauration de la forêt. Environ 500 ha ont 
été aménagés par des plantations et des mesures de conservation du sol.  

PAFOM 

L’héritage de ces projets ne se trouve pas seulement au niveau des acquis. En s’appuyant 
sur le concept « Vivre contre le travail », ces interventions avaient déjà fortement influencé la 
disposition des populations de collaborer et constituaient ainsi un handicap pour le PAFOZ 
au moment des son démarrage. 
  

1.2. Orientations du PAFOZ et ses évolutions 

Le projet PAFOZ (Projet Agroforestier Ouest Zinder) a été conçue sur une durée de 5 ans, 
allant de 1995 à 2000. Il bénéficie d’un financement conjoint du DIFID (Department for 
International Development du Gouvernement Britannique), de l’Union Européenne, et de 
quelques fonds privés d’un montant de 715.000 £ au total. 

Objectifs du projet 

La stratégie du projet a été évolutive. Par conséquent les objectifs  sous-jacents ont 
également évolué. Si cette flexibilité a été perçue de commun accord par tous les acteurs 
comme une des grandes forces du PAFOZ, il est par contre eu peu difficile, de savoir à quoi 
s’en tenir. 

Plusieurs propositions de projet en différents versions se sont succédées dans la phase 
préparatoire du projet. Un 1996, donc un an après son démarrage, un document 
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d’orientation7 a été produite en langue française, qui est en quelque sorte une synthèse de 
ces propositions et qui fixe les objectifs du départ de façon transparente pour toutes les 
parties prenantes. C’est sur ce document que repose la convention de collaboration avec 
l’Etat nigérien. Du fait que aucun autre document « officiel », qui reconsidère les évolutions 
intervenues, a été produit entre-temps, la partie nationale du projet est quelque peu obligée 
de s’en tenir aux objectifs initiaux du projet jusqu’à l’heure actuel8. 

Les objectifs du départ visaient de « mettre en place une gestion locale et durable des 
ressources forestières (ou sylvo-pastorales)  et de rendre ainsi plus durable le mode de vie 
des différents usagers des ressources forestières de la zone d’intervention du projet ».9  

En détail, il s’agissait de : 

·  Répondre aux besoins prioritaires de la population locale pour la gestion de leurs 
ressources naturelles 

·  Faciliter la création d’un rapport de partenariat entre la population locale et le service 
de l’environnement 

·  Appuyer les initiatives pour la gestion conjointe des ressources naturelles 
·  Initier la gestion de la forêt classée de Takieta 
·  Promouvoir la durabilité des interventions à travers le renforcement de la capacité 

locale à gérer.  
·  Favoriser l’effet « tache d’huile » des interventions 
·  Consolider les actions du PAFOM 

L’intervention du PAFOZ a été vu en deux grands composantes : 

·  Un volet relatif à la gestion de la forêt classée, donc l’émergence au fur et à mesure 
d’un « système » de gestion locale de cette ressource  

·  Un volet de « gestion terroir », comprenant la « gestion des ressources forestières au 
niveau des terroirs villageois » (les « aires boisées »), relevant suivant la loi du 
« domaine forestier protégé », ainsi que « des activités complémentaires telles que 
l’agriculture, l’élevage ainsi de suite ». 

·  Cette division en deux grands volets distincts provient du fait qu’au départ deux 
propositions de projet, chacune relative aux deux grands volets ci-dessus énumérés, 
envers différents bailleurs. Après obtention des financements, les deux projets différents 
ont été jumelés en un seul, avec deux composantes complémentaires. 

Les évolutions, qui sont intervenus dans ce montage initiale du projet, se référent à deux 
évènements précis : 

·  Un Mai 1996, un atelier, regroupant les représentants des villages riverains de la forêt 
classée et les cadres du service de l’Environnement, a été organisé avec comme thème 
la gestion des aires boisés en générale (y compris le forêt classée). Nous y 
reviendrons plus tard, mais à la sortie de l’atelier, qui fut un échec du fait que aucun 
engagement de la part de la population a pu être tiré, il était question d’opérer un choix. Il 
était devenu évidant que les deux types de ressources, classées et non classées, avaient 
des statuts juridiques différents et que les enjeux en matière de gestion étaient 
également divergents. La décision prise à ce niveau voulait de se concentrer sur la 
gestion de la forêt classée comme tâche prioritaire du projet.  

·  Par la suite à cette recentrage des activités du projet, un changement de langage est 
intervenu. Les actions de gestion terroir liés à l’élevage, l’agriculture, la conservation 
des Eaux et des Sols, la socio-économie, les infrastructures etc., qui au départ 

                                                
7 Proposition pour le  projet Agro-forestier Ouest Zinder (PAFOZ)/Niger, 1996 
8 Ceux-ci nous ont été présentés lors de la séance initiale avec l’équipe du projet 
9 Rapport de l’évaluation à mi-parcours du projet agro-forestier Ouest Zinder (PAFOZ) de 1998 
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constituaient un volet indépendant du projet, sont devenues des « mesures 
d’accompagnements », ayant un fonction plutôt d’actions complémentaires à la gestion 
du forêt. 

·  L’évaluation à mi-parcours de 1998 avait relevé parmi ses principaux constats que le 
projet a dégagé trop d’efforts au suivi de ces « mesures d’accompagnements » au 
détriment du processus vers la gestion de la forêt, avec des impacts peu significatifs, 
ayant été qualifiés de saupoudrage. Les ressources du projet auraient été trop 
dispersées et le suivi et l’appui nécessaire n’aurai pas été à la hauteur. En outre, elles 
n’auraient pas abouti au renforcement des capacités locales nécessaires en vu du but 
supposé principale du projet de la gestion durable de la forêt classée. Par conséquent il a 
été recommandé au projet de concentrer ses efforts à une gamme réduite d’activités 
d’accompagnements, maîtrisable du point de vu technique (suivi) et financier et 
davantage orientée vers la responsabilisation de la population.  

 

Les éléments de recentrage des objectifs et actions du projet s’aperçoivent notamment 
dans les rapports annuelles 1998 et 1999. En fonction de l’évolution du processus et les 
apprentissages et enseignements d’y tirés, d’autres nuances ont été faits. Les considérations 
actuelles ont été assignés dans les Termes de Références de cette évaluation finale.  

Ainsi le PAFOZ visait deux principaux objectifs: 

·  Créer les conditions qui permettront aux utilisateurs de la forêt de Takiéta de la gérer de 
manière durable (y compris les arrangements institutionnels) 

·  Identifier les éléments fondamentaux d’un processus qui favorise une gestion 
décentralisée des ressources naturelles et qui peut éclairer des initiatives similaires 
ailleurs. 

A travers ses interventions, quatre résultats ont été attendus à savoir :- 
·  Une structure et un système de gestion local, représentative et soutenable de la forêt 

classée de Takiéta 
·  Un exemple concret de comment les groupes d’intérêt divers peuvent se concerter et 

s’organiser afin d’élaborer une structure et système de gestion conjointe d’une ressource 
commune 

·  Des principes d’une approche et des méthodologies pour faciliter le transfert de 
pouvoir de gestion des ressources naturelles de l’Etat aux populations locales 

·  Que les tentatives vers la gestion décentralisée d’autres ressources ‘classées’ et ‘non 
classées’ seront mieux informées et accélérées 

Une dernière remarque par rapport aux objectifs du projet : La nature évolutive de la 
stratégie du projet a été précisée dès le départ. Qu’il doit y avoir des évolutions au niveau 
conceptuel est un fait incontournable de ces genres d’approche. Le recentrage des activités 
prioritaires du projets sur les aspects sociaux du processus de gestion durable de la forêt 
classée était un choix judicieux, comme nous le verrons plus tard. 

La reproche qu’on pourrait faire au projet est le fait, que cette réorientation ne s’était pas fait 
de façon très transparente. En réflexion rétrospective, certains agents du projet et des 
partenaires (notamment le service de l’Environnement) par exemple regrettent la 
recommandation de l’évaluation mi-parcours et soulignent jusqu’à aujourd’hui l’importance 
des activités socio-économiques pour des initiatives des la gestion durable des ressources 
naturelles.  
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Aspects méthodologiques et principes de travail 

Le PAFOZ prône une approche processus comme mode d’intervention. Quelques 
principes directeurs, qui sous-tendent cette approche ont été exposés dans les documents 
récents du projet10 :  

1. La participation et la représentation 

Pour le PAFOZ, les populations, qui dépendent d’une ressource, sont les mieux placées et 
les plus motivées pour gérer cette ressource et ont le droit d’être associées à dans sa 
gestion. Une gestion locale est nettement supérieure à des paquets techniques conçus 
ailleurs et plaqués sur les situations locales. En outre, le mode de gestion doit prendre en 
compte les objectifs de production des gestionnaires. La gestion des ressources par les 
populations locales constitue donc un défi plus social que technique.  

La gestion des ressources naturelles vu comme un processus participatif signifie également 
que les institutions extérieures ne peuvent pas déterminer le rythme du processus. 

2. L’inclusion 

Par principe, le projet préconise de travailler avec tous les groupes socioculturels. 
Considérant que chaque groupe à sa propre vision, sa capacité de lobbying et ses relations 
avec les ressources naturelles, il s’agit de prendre en compte tous ces différents intérêts.  

3. Une approche basée sur les moyens d’existence (livelyhoods) 

Le projet considère que la gestion des ressources naturelles doit être abordée dans son 
contexte socioéconomique large, afin de mieux cerner l’articulation, que la forêt a avec les 
différents systèmes locaux de production. Au-delà de la simple production de bois, la forêt 
procure de multiples avantages à de nombreux utilisateurs.  

4. L’adaptation 

Dans des circonstances des facteurs climatiques et de la dynamique complexe de la 
végétation, une bonne gestion doit être flexible, évolutive et basée sur la maximisation des 
gains enregistrés pendant les bonnes années et la minimisation des effets négatifs des 
mauvaises années.  

Le projet veut aider aux populations locales à cette négociation permanente au niveau de la 
gestion conjointe des ressources à travers les trois principales étapes :  

1. Remettre en question les concepts et comportements traditionnels en matière de gestion 
des ressources et de participation aux processus de prise de décision; 

2. Créer de nouveaux rôles et des structures inclusives et représentatives, compatibles 
avec les objectifs de gestion de la forêt; et  

3. Etablir une communication permanente en vue de la collaboration et la négociation entre 
les acteurs. 

                                                
10 ici : Hannu Biyu Ke Tchuda Juna – l’union fait la force. Gestion conjointe des ressources communes 
. Une étude de cas de Takieta. 
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2. Cadre de la gestion décentralisée des ressources naturelles au Niger 

Le PAFOZ trouve pour son intervention, qui est directement liée à la concrétisation des 
projets gouvernementaux en matière de la réforme foncière et agraire, un contexte 
particulièrement favorable à la gestion décentralisée des ressources naturelles. 

Avec le « Code Rural », voté en tant que texte d’orientation depuis 199311, la République du 
Niger dispose d’un dispositif législatif considéré exemplaire pour la zone de l’Afrique de 
l’Ouest. Cette reforme concrétise la volonté politique de rendre l’utilisation et la gestion de 
ces ressources naturelles plus efficace par une cessation d’un certain nombre de droits aux 
populations.  

Le but est l’exploitation plus rationnelle de la terre en présupposant, que celle-ci soit mieux 
gérée (plus durable), lorsque leurs utilisateurs auront une plus grande sécurité sur son 
utilisation. Il se veut ainsi un moyen d’incitation à une plus grande production nationale en 
matière agricole.    

Vers la propriété pleine de la terre 

Le code rural prévoit dans sa finalité la plus grande sécurité foncière pour les utilisateurs 
traditionnels des terres à travers la sous-region12. A la différence de ses voisins13, qui 
maintiennent la propriété exclusive de la terre par l’état14, le Niger reconnaît le principe de la 
propriété pleine et effective de la terre. 

Cette propriété peut être concédée à des personnes, notamment en confirmant une propriété 
coutumière, qui se définit par rapport à un certain nombre de faits15. Le code rural affecte à 
cette propriété le principe de l’exploitation obligatoire de la terre, sous menasse de la 
« déchéance temporaire du droit de jouissance »16, lorsque le propriétaire ne respecte pas 
ses obligations17. Ces obligations consiste à une mise en valeur18 de la terre, qui est précisé 
dans un texte d’application spécifique à ce sujet19.    

Des dispositions spécifiques pour les communaux 

Pour les terre dites « vacantes »20, notamment les pâturages naturels et espaces sylvo-
pastoraux, celles-ci font la propriété de l’état  (domaine privé de l’état) où de « la collectivité 
décentralisé sur le territoire de laquelle elles se trouvent ».  

L’accession à la propriété de ces terres « vacantes » peut se faire par principe à l’aide d’une 
concession rurale, qui est régit par la loi sur le domaine privé de l’Etat et des collectivités21 . 
Les concessions rurales sont définis comme « L’acte, par lequel l’état ou une collectivité 

                                                
11 Principes d’Orientations du Code Rural, avril 1993 
12 RÜNGER, M., Traditionnelle Bodenrechte und Entwicklungsplanung im ländlichen Sahel 
13 Burkina Faso, Senegal, Tschad  
14 et qui prévoient la cessation aux utilisateurs de ces terres sous forme de droit de jouissance  
15 « Succession depuis des temps Áimmémoriaux´, attribution par l’autorité coutumière compétente et 
autres modes d’acquisition coutumiers ».  
16 THEBAUD, B. Gestion de l’espace et crise pastorale au Sahel. p.415. 
17 L’état peut procéder à une mise à disposition révoquable de cette terre à d’autres personnes.   
18 « Toute activité ou action matérielle engagée par l’homme sur une ressource naturelle en vue de 
son exploitation rationnelle et durable suivant des moyens propres à la protéger, la restaurer et en 
améliorer la qualité productive et le rendement ».  
19 Décrét N° 97-006/PRN/MAG/EL du 10 Jan 1997, texte complémentaire aux principes d’orientations 
du code rural sur la mise en valeur des ressources naturelles rurales 
20 Terres sur lesquelles aucune preuve d’un droit de propriété n’a pu être établi.  
21 Non encore adoptée 
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territoriale attribue à titre gratuit ou onéreux pour un temps l’usage d’un bien appartenant à 
son domaine privé 22 ». Le décret de concession est suivi d’un cahier de charges. A la fin du 
délai le bien peut lui être définitivement concédé, à condition qu’il ait respecté le cahier de 
charges.  

Une disposition particulière est le droit d’usage prioritaire aux pasteurs. Ce droit peut être 
reconnu à des groupes de pasteurs sur des espaces pastoraux, lorsqu’ils prouvent 
l’existence d’un terroir d’attache23, qui se définit par rapport à un certain nombre de 
critères24. Ce droit d’usage prioritaire est « un pouvoir d’occupation, de jouissance et de 
gestion reconnu » et ne constitue pas un droit de propriété25. En outre, il n’exclut pas 
l’exercice des droits d’accès par des tiers (droit de parcours, de stationnement, de pacage et 
l’accès aux points d’eau). Sous condition d’une implantation fixe et pérenne, la propriété du 
sol peut être reconnue aux pasteurs pour un espace pastoral délimité « dans les conditions 
et limites prévues par la loi » (concession rurale, voir supra).  

Un des avantages du Code rural est qu’il a su d’harmoniser différents régimes fonciers 
(traditionnels et modernes), en proposant plusieurs solutions pour confirmer sous certaines 
conditions des droits de propriété usuelles et de fait. Outre, l’Etat reconnaît la compétence 
de la chefferie traditionnelle en matière d’attribution des terres et les intègre comme membre 
de droit dans la Commission Foncière « avec voix délibérative comme toutes les autres 
membres...quand l’ordre du jour concerne leurs entités coutumières »26.      

Un autre atout concerne l’émancipation de certains groupes anciennement marginalisés en 
matière du foncier. Il concède par exemple aux femmes, ainsi qu’aux anciens esclaves, 
contrairement aux droits coutumiers et religieux, le droit d’acquérir des terres par héritage, 
achat, gage coutumier, location etc. au même titre que les autres citoyens.  

Ces deux particularités du Code Rural favorisent énormément la mise en œuvre d’un projet 
comme celui du PAFOZ, du fait quelles ouvrent une large gamme de possibilités de 
« greffage » des dispositions modernes de gestion rationnelle des ressources sur des fonds 
de mode de gestion existants.  

Une application difficile 

L’instabilité politique latente au niveau du pays n’a pas permis jusqu’au maintenant 
d’élaborer les textes applications nécessaires pour une mise en œuvre concrète du code 
rural27. A titre test, un certain nombre d’actions pilotes a été mené. Dans l’arrondissement de 
Myrriah par exemple, une Commission foncière a opéré depuis 1994 des actes de 
privatisation des terres. Elle est actuellement au stade de sa décentralisation au niveau des 
villages. Appuyé par une ONG (Africa 70), elle procède également à la délimitation et 
balisage des aires de pâturages, sans autant donner des concessions ou un droit prioritaire 
là dessus.  

                                                
22 Cent questions et réponses pour comprendre le code rural, p.7 
23 « Unité territoriale déterminée et reconnue par les coutumes et/ou les textes en vigueur à l’intérieur 
de laquelle vivent habituellement, pendant la majeure partie de l’année des pasteurs, unité territoriale 
à laquelle ils restent attachés lorsqu’ils se déplacent que se soit à l’occasion de la transhumance, du 
nomadisme ou des migrations. »   
24 Ancienneté d’occupation, investissement réalisé sur l’espace considéré : puits, forages ou toute 
autre opération de mise en valeur des terres pastorales 
25 Décrét N° 97-007/PRN/MAG/EL du 10 Jan 1997, texte complémentaire aux principes d’orientations 
du code rural sur le statut des terroirs d’attache des pasteurs.  
26 Cent questions et réponses pour comprendre le code rural, p.37 
27 A part quelques ordonnances déjà cités sur les notions de la mise en valeur et les terroirs d’attache, 
ainsi que sur les attributions de quelques institutions prévues par la loi. 
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Les codes sectoriels du Code Rural tardent à être adopté. Un code pastoral semble être en 
préparation, mais nous ignorons le contenu. Un avant projet du Code Forestier a été relu à 
plusieurs reprises. La dernière version officieuse date depuis mars de l’année passée. Si le 
code rural dans ces principes sur l’appropriation des terres ne manque pas de clarté, le 
projet de code forestier, supposé subordonné au code rural, semble rendre à nouveau 
compliqué l’attribution des ressources naturelles, notamment forestières à des tiers.   

Le texte fait la différence entre deux types de forêts domaniales : le domaine forestier classé, 
composé des forêts classées, ainsi que le domaine forestier protégé, composé des forêts 
non classées. Sur ces forêts est reconnu le droit d’usage coutumier aux communautés 
locales. En dehors du ramassage de bois pour les besoins familiaux, ces droits d’usage 
peuvent également comprendre la culture, le pâturage et la cueillette. 

Plusieurs manières sont prévues pour attribuer des droits sur ces deux types de forêts : 

L’acquisition par des particuliers, suivant la voie du « droit écrit » ou par la « voie 
coutumière », notamment en cas des plantations forestières « légalement » réalisées. 

Les concessions collectives. Elles s’appliquent par exemples lors du transfert des forêts 
issues du « domaine forestier protégé de l’Etat28 » au « domaine forestier des collectivités 
locales » par « le besoin d’une responsabilisation des populations locales organisées et 
préparées a cet effet en vue de la gestion rationnelle des ressources naturelles de leurs 
terroirs », soit par le « transfert de toute une partie de terrains restaurés ou aménages en 
vue de leur gestion dans des conditions écologiquement rationnelles »29. 

Les concessions individuelles. Celles-ci sont motivées « selon le cas » par le besoin de 
« responsabiliser les individus dans la gestion des ressources naturelles », soit de 
« promouvoir des investissements privés en vue du développement du secteur privé » 

En dehors, le texte prévoit la possibilité de la concession des droits d’exploitation des 
forêts à des structures locales de gestion à vocation coopérative. Ces structures locales 
de gestion regroupent « de plein droit les populations bénéficiaires de droits d’usage 
coutumiers de la zone concédée ». D’autres personnes peuvent également y adhérer « dans 
des conditions  fixées par la voie réglementaire ».   

La vente de bois pour des fins commerciales doit se faire par l’intermédiaire des marchés 
ruraux de bois, « qui sont des lieux administrés par des structures locales de gestion 
situées en dehors des grandes agglomérations ». Le texte précise, qu’il ne peut dans aucun 
cas s’agir d’une exploitation gratuite.  

Un texte d’application (avant projet) du code forestier précise le processus de concession 
des forêts aux collectivités locales. Il peut être engagé après avis de la commission foncière 
du ressort auprès des différents ministères concernés, en précisant les dispositions prévues 
pour l’aménagement et la gestion (cahiers de charge) de la forêt. Le texte prévoit aussi une 
clé de répartition des taxes perçues des marchés ruraux de bois (taxe spéciale sur le 
transport du bois) aux différents acteurs concernés : Structure Locale de Gestion, 
Collectivités, Trésor public30. 

Le nouveau Code Forestier dans sa version actuelle laisse quelques ambiguïtés et semble 
être un pas en arrière en comparaison avec le Code Rural. La situation actuelle dans le pays 

                                                
28 Il n’est pas fait cas ici des forêts classées  
29 Code forestier au Niger 
30 voir aussi : Textes législatifs réglementaires et fiscaux relatifs à l’organisation et du transport de bois 
dans les grandes agglomérations 
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est caractérisée par une certaine confusion et l’impossibilité, d’harmoniser les textes. 
L’adoption du nouveau code forestier dans sa forme actuelle ne semble pas être acquis, 
mais en cas d’adoption, il primera sur le code rural. 

La jurisprudence semble être l’enjeu mayeur de l’application du code rural, en sachant 
qu’en matière du foncier, beaucoup de choses se passent actuellement dans l’illégal. LUND 
a démontré à partir de ses observations sur la Commission foncière de Mirriah, mis en place 
à titre expérimental, que l’application du Code Rural devient facilement le théâtre 
d’interprétations suspectes et d’interférence politiques31.  
 

                                                
31 LUND, C., Law, Power and politics in Niger. Land Struggles and the Rural Code 
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II. Partie : Méthodologie et Déroulement de l’évaluation 

3. Une évaluation participative : Stratégie de l’évaluation finale du PAFOZ 

A travers cette évaluation finale, plusieurs objectives sont poursuivis32. Il s’agit notamment 
de : 

·  Vérifier dans quelle mesure la structure de gestion de la forêt classée (SLG) est-elle 
représentative, fonctionnelle et soutenable.  Et en quelle mesure le système de 
gestion sera-t-il performant et soutenable.   

·  Evaluer jusqu’à quel point, et comment, le processus suivi vers une gestion conjointe 
de la forêt classée a-t-il pu assurer l’implication de toutes les groupes d’intérêts 
divers.  

·  Evaluer le rôle joué par l’équipe de SOS Sahel (Projet PAFOZ) à Takiéta dans ce 
processus de transfert de compétences33 de gestion des ressources naturelles de 
l’Etat aux populations locales.  

·  Vérifier si et comment l’expérience à Takiéta a produit des principes applicables  à 
d’autres initiatives de la gestion décentralisée des ressources classées et/ou non-
classées, en considérant le contexte institutionnel, le rôle du projet, l’approche 
utilisée (niveau de conceptualisation).   

·  Vérifier si et comment l’expérience à Takiéta a pu et/ou pourra informer et accélérer 
autres tentatives vers la gestion décentralisée des ressources classées et/ou non-
classées. 

L’équipe du PAFOZ, chargé de la préparation de l’évaluation a cherché une formule 
permettant les différents acteurs impliqués directement ou indirectement dans le processus 
vers la gestion locale de la forêt classée de parler de leurs perceptions et suggestions par 
rapport:  

·  A l’utilité du processus en tant que tel;  
·  La structure locale de gestion créée en cours du processus;   
·  Le projet en tant que structure d’appui. 

L’idée était donc de faire l’évaluation en deux phases : 

·  Une première phase de trois semaines, permettant directement aux acteurs du 
processus de s’exprimer  

·  Une deuxième phase de deux semaines, appuyée par des personnes externes au projet, 
au cours de laquelle on devrait analyser, puis approfondir l’ensemble des 
informations brutes, recueillis jusque là, dans le sens des termes de références de 
l’évaluation.    

L’intérêt de mener l’évaluation en deux phases ne réside pas seulement dans le souci 
d’assurer au maximum l’implication des acteurs, mais aussi dans la complémentarité des 
approches : Pour le peu de temps disponible pour la phase finale de l’évaluation (les deux 
semaines de la deuxième phase), ayant un caractère plutôt d’analyse et de capitalisation, il 
fallait déjà recueillir un certain nombre de données au préalable, afin de faciliter et orienter 
le travail de l’équipe venant de l’extérieur. Bien évidemment ces données étaient vu 
comme un point de départ et ne pouvaient pas substituer les contacts directs de l’équipe 
avec les différents acteurs.     

                                                
32 Enumérés dans les Termes de Référence du Consultant 
33 Compétences : Pouvoir + Savoir faire 
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L’articulation de ces deux niveaux de réflexions (phase 1 et phase 2) devrait aboutir à 
l’organisation d’un atelier final, regroupant l’ensemble des acteurs ayant été impliqués 
pendant l’évaluation. La valeur stratégique de cette atelier est multiple :  

·  Non seulement il créait l’occasion pour recueillir un complément d’informations des 
différents acteurs par rapport aux questions posées par l’évaluation, mais il mettait ces 
appréciations aussi dans un contexte de présence de toutes les acteurs. Certains 
constatations de la première phase se sont ainsi relativisées, car elles ne pouvaient pas 
être maintenues de la même façon devant tous le monde. L’analyse des causes-
conséquences est ainsi devenue beaucoup plus pertinentes pour le besoin de 
l’évaluation. 

·  En outre, il représentait un moyen de plus à l’association, de s’auto-évaluer et 
d’entamer l’ajustement nécessaire dans son fonctionnement. Il constitue ainsi pour 
l’association un exemple, comment elle pourra opérer périodiquement son auto-
évaluation dans le future, sans présence d’un projet, mais tout en considérant un 
ensemble de principes comme la présence de toutes les acteurs, le soutien moral des 
autorités, le principe de discussions à pieds d’égalité (principe de la table ronde)..... 
 

3.1.  La phase de recueil d’informations et de points de vu34 

Les objectifs de cette première phase d’évaluation ont été énumérés dans les termes de 
références comme suit : 

·  Recenser l’appréciation de tous les groupes d’acteurs sur les résultats obtenus et le 
degré de réalisation des objectifs 

·  Stimuler la réflexion au niveau des membres de chaque groupe d’acteurs pour qu’ils 
puissent mieux contribuer aux échanges prévus pendant la deuxième phase. 

 

Comme toute démarche participative, cette phase d’évaluation ne devait non seulement 
fournir un certain nombre d’informations pertinentes, pour des fins hors de la maîtrise des 
populations (objectifs de l’évaluation, leçons pertinentes pour des interventions ultérieures), 
mais aussi servir à quelque chose d’utile pour eux. Dans cette vision large, elle constitue un 
part entier du processus en cours et devrait permettre au chacun des groupes d’acteurs 
consultés d’affiner son appréciation de l’état d’évolution de l’association. En outre elle permet 
de renforcer la notion de l’auto-évaluation au sein de l’association dans l’espoir, que cet outil 
deviendra le moyen permanent de remise en cause et de l’évolution35.     

����  Choix des thèmes :  

Trois thèmes prioritaires à discuter ont été identifiés, à savoir :  

·  Le processus suivi vers la gestion de la forêt classée (Processus menant à la création, 
le fonctionnement et l’évolution de la SLG  

·  L’association et sa capacité de gérer 
·  Le projet (Rôle joué dans le processus et sa façon, d’utiliser les moyens) 

����  Choix des Acteurs : 

Comme acteurs, directement ou indirectement impliqués dans le projet, ont été identifiés :  

·  Le projet lui même (2 jours) 

                                                
34 Source : Notes sur la méthodologie de l’évaluation finale de PAFOZ, phase 1 et préparatifs de la 
table ronde, Document de planification (guide) de la première phase de l’évaluation 
35 L’ensemble des documents, notamment le rapport de la prémière phase, sera traduit en Houssa  
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·  L’association Kou Tayani, (en trois groupes, pendant deux jours) 
·  Les associations pastorales (3 associations regroupées, pendant une journée) 
·  Les autorités coutumières et administratives (trois chefs de canton, trois chefs de 

groupement, individuellement) 
·  La chefferie traditionnelle (Canton et Groupements), une journée 
·  Les services étatiques (Environnement, Elevage, Plan, regroupés, 1 journée) 
·  Les villages et tribus riverains de la forêt (2 villages, 2 jours par village, en 3 groupes 

sociaux36) 
·  Les villages non riverains (2 villages, 2 jours par village, en 3 groupes sociaux) 
·  Les transhumants (2 zones, 2 sites par zone, en 3 groupes sociaux) 

Certains groupes d’acteurs ont été contactés sur la base d’un échantillonnage assez 
restreint pour manque de temps (villages et groupes de transhumants). Celui-ci a été 
déterminé par rapport à un certain nombre de critères, notamment la diversité des cas de 
figures. La liste exhaustive des groupes contactés se trouve dans l’Annexe 1.  

�  Définition des Outils d’Analyse  

Ayant défini les groupes d’acteurs et les thèmes pertinents pour chacun d’entre eux, il a été 
procédé à la recherche d’outils d’analyse pour faciliter les discussions. Les outils suivants 
ont été retenus : 

Le Profile Historique 

Il s’agissait de permettre à chaque groupe de retracer le processus suivi et de réfléchir en 
rétrospectif  sur tous ce qui s’est passé, avant de demander leurs perceptions là dessus. Il a 
été laissé la liberté aux gens de parler soit des étapes, soit des grands événements dont ils 
se souvenaient, sur lesquelles l’équipe a « greffé » ses questions d’approfondissement. Le 
point de départ, fourni par l’équipe était le premier contact entre le groupe et le projet. Le 
profil à été ensuite complété en posant des questions de genre : Avant ça? Après ça?, ainsi 
de suite. 

L’outil avait un double sens : Non seulement il permettait d’identifier les étapes clés selon 
leur perception à eux (chaque groupe), mais aussi il permettait de savoir, à quel niveau 
certains groupes étaient informés et ont-ils suivi le processus. (par exemple les associations 
pastorales). 

Analyse Forces, Faiblesses, Opportunités et Contraintes (FFOC) 

Il s’agit d’un outil assez intéressant et facile à expliquer. Il est  reproduit en langue national 
sur papier PADEX. Il suscite beaucoup de discussion et permet aux gens de:  

·  Regarder et analyser les deux cotés (positive et négative) d’une situation;  
·  Songer sur les opportunités possibles pour surmonter les faiblesses;  
·  Développer la situation toute en étant réaliste par rapport aux contraints qui opèrent ou 

qui pourrait opérer à l’avenir. 

L’utilité de l’outil est de comprendre, que même quelque chose de bonne peut être 
améliorée, mais certains contraintes sont aussi inévitables et qu’il faut des dispositions 
nécessaires pour limiter les conséquences négatives. 

Recensement et Matrice des Caractéristiques 

                                                
36 Groupes sociaux : hommes, femmes, jeunes 
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L’idée sous-jacente de cet outil était d’identifier tout d’abord les caractéristiques souhaitables 
pour un bonne organisation de gestion locale des ressources, au lieu de procéder 
directement à l’appréciation de leur Association. En permettant les gens de lister d’une façon 
ouverte ces caractéristiques, l’équipe voulait avoir une idée sur la perception locale de 
celles-ci. 

Un deuxième pas aurait consisté à l’évaluation de l’association Kou Tayani par rapport à ces 
mêmes caractéristiques. Chaque groupe devrait être demandé dans le cadre d’une matrice, 
de situer l’association, en leur donnant une échelle d’appréciation (p.ex pas bon et faible = 0 
—> Bon et Fort = 10) 

Malheureusement, enfin de compte, aucune matrice n’a pu être réalisée par manque de 
temps et par des déficits de compréhension au niveau de l’équipe. 

Diagramme Flux/Relations 

Pendant la phase préparatoire l’équipe a longuement débattu, quel outil utiliser pour aider les 
gens à réfléchir sur le fonctionnement du bureau de l’Association, ainsi que sur ses relations 
avec des autres entités avec lesquelles il doit se concerter. Le diagramme de Venn a semblé 
être trop limité et donc il a été opté pour un diagramme de type ‘flux’ pour aider les gens 
d’expliquer en même temps: 

·  les acteurs concernés,  
·  l’existence des relations entre eux, 
·  le type, qualité et sens de relations.  

Le processus de codification prend du temps, mais une fois que les éléments sont par terre 
ou sur papier, les discussions sur les rapports sont vite entamés et des informations 
intéressantes sont recueillies. 

Diagramme des Effets Directs et Indirects 

Cet outil avait été utilisé surtout en référence au projet. Il y a 4 sortes de «galettes» codifiées 
par couleur et taille: Chaque galette représente un effet: 

·  effet direct positif 
·  effet direct négatif 
·  effet indirect positif associés aux effets directs 
·  effet indirect négatif associés aux effets directs 

L’outil a permis aux gens dans une façon assez autonome et animée d’identifier les effets 
directs et de les analyser davantage par rapport aux autres effets associés. 
Malheureusement, le temps n’a pas permis de rentrer plus dans les détails. 

Représentation Schématique. 

L’objectif de cet outil  était d’avoir une idée (à travers sa représentation schématique) du 
niveau d’information de chaque groupe par rapport aux différents composantes de 
l’Association aussi bien que sa composition selon les différents acteurs et leurs perceptions 
particulières (p.ex., plus d’accent sur les représentants des éleveurs ou la minimalisation des 
certains groupes) 

IL a été un outil très révélateur et il a montré clairement la compréhension/niveau 
d’information de chaque acteur. 

Interviews Semi-structurés 
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Pour cet outil, il s’agissait des petites discussions autour de certains questions, telles que: 

·  L’impact de la représentation des femmes; 
·  Appréciation de la capacité de l’Association à gérer; 
·  Le projet comme structure d’appui etc.... 
·  Et pour l’approfondissement des idées pendant l’utilisation des autres outils. 
 

Un premier guide a été produit, permettant de planifier cette première phase dans le temps. 
La méthodologie suivie (choix des outils et leur suite logique) a varié donc sensiblement par 
rapport à chaque acteur, en fonction des ses spécificités. La configuration des séances est 
illustrée au niveau de l’Annexe. 

3.2.  La phase d’analyses approfondis 

La deuxième phase de l’évaluation, qui est celle appuyée par le consultant, a été 
caractérisée dans les termes de référence de la phase « d’analyse ». Celle-ci était supposée 
de suivre les pas suivants37 : 

·  Analyser les données de la première phase et identifier jusqu’à quel point l’information 
disponible est apte à répondre aux objectifs de l’évaluation. 

·  Identifier et réaliser une stratégie pour combler les lacunes. 
·  Elaborer une méthode pour tirer les conclusions par rapport aux objectifs de l’évaluation 

qui prendra en compte l’appréciation des différents groupes d’acteurs. 
·  Faciliter un atelier/forum de concertation regroupant tous les concernés. 

Une première étape de cette deuxième phase d’évaluation consistait à une harmonisation 
des perceptions sur l’évaluation et le rôle du consultant. Lors d’une rencontre avec 
l’ensemble de l’équipe du PAFOZ, les termes de référence ont été analysés. Il est ressorti 
des discussions (questions réponses de part et d’autres), qu’il existait de divergences de 
points de vue importantes, quant à la philosophie sous-jacente de l’évaluation et la 
répartition des rôles. Une discussion approfondie, qui a pratiquement pris la journée, 
s’avérait nécessaire.  

Etant habituée aux règles de jeu d’une évaluation classique, l’équipe s’attendait a une 
« prise du contrôle » du processus par le consultant, en imposant ses prérogatives. En 
dehors, elle s’interrogeait dans sur l’utilité et la faisabilité de l’organisation d’un atelier final, 
regroupant les différents acteurs, afin de leur restituer les résultats de l’évaluation, pourtant 
bien situé dans les TDR. 

La difficulté principale consistait à l’articulation difficile entre la première et la deuxième 
phase, qui n’étaient pas obligatoirement vus comme un processus d’ensemble. Un essai de 
qualification de ce processus avait fait sortir plusieurs notions : est-il une évaluation 
participative ou une évaluation classique, soit une combinaison des deux ? La première 
phase, est-elle une auto-évaluation de l’association animé par l’équipe du PAFOZ ? En fin de 
compte, est-ce une évaluation contrôlée, facilitée, concertée ou négociée ? 
Il a été notifié, que les concepts d’évaluation ont beaucoup évolués. Au-delà de la fonction 
de contrôle et d’expertise indépendante, l’implication active de l’ensemble des acteurs et 
une manière de faire beaucoup plus vue comme un processus participatif ou négocié, sont 
devenus des principes répandus dans les évaluations des projets. 

Dans cette vision des choses, il a été décidé, de maintenir l’atelier final comme partie 
intégrale du processus, afin d’amener la démarche participative de cette évaluation jusqu’au 

                                                
37 TDR, p.3 



 22 

bout, quitte à donner l’occasion au consultant, de mener quelques investigations 
supplémentaires pour complémenter l’analyse concertée des acteurs. Comme forme la plus 
appropriée pour l’atelier, la philosophie de table ronde a été retenue. Sur la base d’une 
synthèse des données brutes (résultats des séances d’évaluation avec les différents acteurs 
de façon séparés), il s’agissait, après restitution de celle-ci, de confronter l’ensemble de 
partenaires avec des divergences de points de vu et de trouver ensuite avec eux une 
manière, de les traiter. 

Un brainstorming a permis d’identifier les étapes nécessaires pour la préparation de cette 
table ronde. Egalement, sur la base des propositions de l’équipe, complétées par le 
consultant, les centres d’intérêt pour les investigations supplémentaires du consultant ont été 
identifiés.  

Vu le volume de travail et le temps limité, le principe de répartition des taches a été arrêté. 
En dehors, nous avons préféré dissocier les deux processus (table ronde/recherche 
d’information) comme deux processus parallèles et complémentaires, et ne pas comme des 
éléments inextricablement mêlés, l’un tributaire de l’autre, afin de faciliter l’organisation de 
travail (cf. l’illustration ci dessous) 

Figure 1 : Déroulement schématisé de l’évaluation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Ceci modifie sensiblement la méthodologie proposée dans les Termes de Référence, qui 
voulait que les résultats de la phase 1 soient le point de départ des investigations. Cela ne 
s’avérait pas faisable, car en réalité les données n’étaient que disponibles peu avant l’atelier, 
malgré l’effort de la quasi-totalité de l’équipe pendant plusieurs jours38.  

En outre, il semblait être « politiquement » important, que l’équipe d’évaluation39 puisse 
consulter toutes les catégories d’acteurs au même titre lors de ses enquêtes 
complémentaires. Pour cela il fallait dégager le temps nécessaire pour le faire avant la tenue 
de la table ronde.  

                                                
38 Vue la fermeture rapprochée du projet en fin juillet, un écartement en temps entre la première et la 
deuxième phase, afin d’avoir suffisamment de temps pour capitaliser, n’était pas possible.  
39 le consultant plus le représentant du ministère 
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4. Déroulement de l’évaluation 

4.1. Déroulement de la première phase d’évaluation40 

4.1.1. Les séances d’évaluations en tant que telles 

La périodicité de cette première phase coïncidait avec les premières véritables pluies de la 
saison. Il était donc difficile de mobiliser les populations pour les différentes séances, en vue 
de leurs travaux champêtres. Tout le programme n’a pas pu être déroulé, le temps étant trop 
coincé. Plusieurs autres contraintes (moyens du transport défaillant, surcharge de l’équipe, 
limites de compréhension des outils etc.) ont davantage réduit le programme. D’un autre 
coté, la démarche à suivre a été conçue de façon à ce qu’il puisse avoir une certaine 
souplesse et des ajustements nécessaires par rapport aux réalités de terrain.  

Les entretiens étaient facilités par l’équipe du projet, accompagné de deux représentants 
du bureau de Kou Tayani (Un homme, une femme) à titre d’observateurs du processus 
d’évaluation. Ceci s’avérait utile par le fait, que la présence des membres du bureau 
permettait de dérouler cette évaluation participative en toute transparence, bien que ceci ait 
put aussi constituer une contrainte et influencer l’objectivité de l’analyse. D’un autre coté, le 
climat de franchise déjà précédemment établi et un choix judicieux d’outils d’analyse a 
permis, que les acteurs se sont exprimés sans gêne.     

Comme déjà mentionné, la faisabilité du programme était assez limitée. En réalité, il était 
beaucoup trop ambitieux pour le peu de temps disponible et les circonstances saisonnières. 
En outre, le fait de chercher plusieurs informations à travers plusieurs outils a rendu le travail 
complexe : Par rapport à la maîtrise de chaque outil (et son sens derrière) par l’équipe du 
projet, et par rapport à la masse d’informations à gérer. Ceci a fait que l’équipe ne se sentait 
pas en mesure de tenir compte de toutes les détails de discussions par rapport à la 
capitalisation de celles-ci, bien que la restitution fidèle de tous ce qui est dit a été arrêtée 
comme un principe important au départ. Ainsi le rapport de cette première phase 
d’évaluation ait perdu un peu de la richesse potentielle des entretiens.  

Au niveau des Associations Pastorales il y avait des avantages et inconvénients, de 
regrouper les trois associations dans une seule séance. D’un coté il y avait les bonnes 
discussions entre les association et ils ont apprécié l’opportunité de se rencontrer. De l’autre 
coté il semble exister un certain degré de concurrence entre AREN et FNEN DADO ce qui 
avait une indéniable influence sur la franchise des discussions. 

Par rapport à la séance collectif des Services techniques il faudrait dire qu’en rétrospectif 
peut-être il aurai fallu faire des entretiens séparément par service, parce que le service de 
l’environnement était mis un peu en défensif dans les discussions. Le fait de devoir se 
justifier devant les autres services n’a pas permis des discussions suffisamment franches. 

4.1.2. Processus de synthèse des données « brutes » et préparation de la table 
ronde 

Pour les raisons déjà évoquées, il s’agissait d’orienter la synthèse des donnés issus de la 
première phase surtout en fonction du besoin de la table ronde. Elle a été donc limitée sur 
les aspects concernant le fonctionnement de l’Association. D’autres thèmes comme le 
processus, ainsi que le rôle du PAFOZ ont été mis de coté pour analyse ultérieure. 

                                                
40 Source : Introduction du Rapport de la première phase d’évaluation, et Notes sur la méthodologie 
de l’évaluation finale de PAFOZ, phase 1 et préparatifs de la table ronde 
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Une première compilation des informations 

L’équipe du projet avait déjà, au préalable, capitalisé sous forme saisie les notes prises au 
flip-chart lors des différents rencontres d’évaluation participative avec les acteurs du 
processus de « Takieta ». Le document étant suffisamment volumineux, une équipe de deux 
personnes a été mandatée pour procéder à une synthèse des informations capitales du 
document, afin de les rendre opérationnelles pour le reste de l’équipe. Il s’agissait d’une 
simple compilation de l’information, sans interprétation où analyse quelconque. 

Deux « produits » sont issus de cette séance de travail de deux jours : 

·  Un résumé succinct de quelques pages, qui résume les principales constats, que les 
différents acteurs ont eu à faire. Le document comprend une analyse du niveau 
d’informations de chaque acteur, il fait ressortir les principales conclusions, que les 
différents catégories ont eu à faire par rapport au processus suivi, et enfin il propose un 
listing des principales remarques (notamment faiblesses), pouvant faire l’objet des 
débats. Ce document a servi plus tard de base pour la restitution de cette première 
partie de l’évaluation lors de la table ronde à la fin du processus. 

·  Une « base de données » des constats faits, tous acteurs confondus, qui ont attiré 
l’attention de l’équipe chargée de cette synthèse, et qui pourraient être intéressant pour 
« alimenter » les discussions au cours de la table ronde. Il s’agit notamment des points 
de divergence, des contradictions, des observations et des questionnements.., Au total, 
56 points différents ont été recensés. 

Regroupement des points par parenté d’idées et identification des thèmes de 
discussion  

Cette étape a été opérée par l’ensemble de l’équipe du PAFOZ. Il s’agissait de « travailler » 
ce listing de points focales, afin d’identifier des thèmes pertinentes à discuter pendant la 
table ronde. Les idées avoisinantes ont été regroupées (méthode « nuages »). Pour chaque 
groupe d’idées il a été cherché l’aspect principal, qui a justifié leur regroupement. De ce 
travail en plénier sort un premier listing de 10 thèmes, chacun représenté avec un nombre 
différent de sous-points.  

En sous-groupes, la pertinence de chaque thème a été analysée, en fonction des nombres 
de sous-points et la cohérence de celles-ci. Un deuxième niveau de regroupement permettait 
de dégager 4 grands thèmes41, à savoir : 

·  l’organisation 
·  la communication 
·  l’intégration 
·  la représentation (délégués) 

 
4.2. Déroulement de la deuxième phase de l’évaluation   

Opéré en parallèle avec les travaux de synthèse ci dessus décrits, il s’agissait notamment de 
se faire, à titre de consultant externe, un image du parcours (processus) du projet et son 
« output » principal, l’association Kou Tayani, son dispositif organisationnel et ses actions et 
prévisions en matière de gestion durable de la forêts classée de Takieta. Sous propositions 
de l’équipe, il a été essayé de toucher un maximum d’acteurs, afin de discuter avec eux les 
aspects prioritaires de l’évaluation énumérés dans les termes de Références, notamment 
ceux, qui n’étaient que marginalement touchés par la première phase. 

                                                
41 Qui intègrent d’une manière ou d’une autre les autres thèmes identifiés qui sont la tarification, le 
renforcement des liens, les mises en défens, la clarification des rôles, les services, la concertation, les 
objectif) 
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En fonction du facteur temps, un programme indicatif a été tracé (cf. page suivante). La liste 
des personnes contactées se trouve en Annexe. 

Une large place dans les entretiens prenaient les aspects liés à la sécurisation des acquis et 
la durabilité, de la structure locale de gestion autant que de son « système » de gestion. 
Autres aspects concernaient le niveau de « pénétration » de cette idée de gestion 
décentralisée de la forêt au niveau de la population concernée et l’acceptation du dispositif 
réglementaire de gestion et son assise institutionnel (association Kou Tayani). Il s’agissait 
notamment de voir, si toutes les intérêts, sensibilités, couches sociales et groupes ethniques 
ont été d’une façon appropriée pris en compte au cours du processus et dans les règlements 
issus de ce processus. En outre, comment sont situés les rapports de force entre les 
différents catégories d’acteurs et comment ceux-ci influencent positivement ou négativement 
la gestion de la forêt.   

Les entretiens avec l’équipe du PAFOZ et SOS Sahel-Programme Niger avait surtout 
comme centre d’intérêt de faire ressortir les éléments clé du processus suivi (ou vécu), 
notamment les facteurs de réussite (et d’échec) en terme de leur applicabilité, soit répétitivité 
dans d’autres contextes d’initiatives de la gestion décentralisé des ressources (classées ou 
non).  
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Calendrier de la deuxième phase l’évaluation42 

Date Poursuite de la capitalisation et 
synthèse de la première phase 

Entretiens/Invéstigations 
complémentaires  

Mardi 11 juillet Trajet de Niamey à Zinder 

Mercredi 12 juillet Séance d’introduction et de Programmation avec l’ensemble de l’équipe 

 
 
 
Jeudi 13 juillet 

 
 
 
Synthèse des donnés brutes (2 
membres du Pafoz) 

Matin : 
discussions avec quelques membres du 
PAFOZ      
Après-midi : 
Visite de la forêt classée avec deux 
membres de l’association 
Rencontre avec le village de Kasa da 
Ruwa 

 
 
Vendredi 14 juillet 

 
 

idem 
 
 

Rencontres avec les services de 
l’environnement (1), élevage (2), plan (3) 
et les autorités administratives (4) 
Matin : Matamaye (1,2) 
Après-midi : Mirriah (1,2,3,4) 

 
Samedi 15 juillet 

Matin : Elaboration des 
documents de restitution (toute 
l’équipe)  

Matin : Rencontre avec le Directeur 
Départemental de l’environnement à 
Zinder 

 Discussion sur les TDR de la table ronde  

 
Dimanche 16 
juillet 

 
Traduction des documents de 
restitution 

Matin : Visite de AREN, FNEN Daddo et 
le groupement Touareg de Zinder 
Après-midi : Visite du village de 
Goumda 

Lundi 17 juillet Matin : Séance de préparation de la table ronde 

 Organisation pratique et matériel 
de la table ronde  

Après-midi : Rencontre avec le bureau 
élargi de Kouy Tani 

Mardi 18 juillet Table ronde 

  Soir : Rencontre avec le Chef de canton 
de Takieta et le Chef du groupement 
Peul de Kaouri 

Mercredi 19 juillet Suite Table Ronde 

 
 
Jeudi 20 juillet 

 Matin :  
Suite de discussions avec l’équipe du 
PAFOZ 
Après-midi : 
Equipe restreinte SOS Sahel 

Vendredi 21 juillet  Rédaction Rapport 

Samedi 22 juillet 
 

Restitution et discussion 

Dim. 23 juillet  Trajet Zinder - Niamey 

Lundi 24 juillet 
 Rencontres Direction de 

l’Environnement, AREN, DED 

                                                
42 Il s’agit ici d’une version rectifiée du programme initiale, qui tient compte des changement 
intervenus en « cours de route ». 
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4.3. Déroulement du forum final (« table ronde ») avec toutes les acteurs 

Ce forum fut organisé sur deux jours. Pour des raisons de faisabilité organisationnelle, le 
nombre de participants a été limité à un échantillonnage par groupe (type) d’acteurs. Le 
choix des participants fut laissé en principe à chaque groupe (catégorie d’acteurs), qui se 
sont concertés au préalable pour désigner leurs représentants43. Les populations étaient 
représentées par le bureau élargi de l’association, donc leurs représentants élus (villages et 
tribus) dans l’exécutive de l’association (supposés être représentatifs de celles-ci). Certains 
hautes responsables (Sous-préfet, DDE) ne pouvaient pas participer pour des raisons de 
calendrier, mais ont été valablement représentés. Au total, la table ronde comprenait environ 
70 personnes.  

Composition des participants : 

·  Les 41 membres du bureau de l’Association Kou Tayani, 
·  La Chefferie Coutumière (x 4); 
·  Des Villages Non riverains (2 villages x 2); 
·  Les Services Techniques (Env/Elevage/Plan chacun x 3)   
·  Les gardiens de la Forêt Classée (4). 

Un programme indicatif a été élaboré au préalable par l’équipe du PAFOZ, qui structurait le 
forum en deux grandes parties : 

·  Une première partie consacrée à la restitution fidèle des résultats préliminaires des 
deux phases de l’évaluation 

·  Une deuxième partie, laissée à l’échange libre entre les participants du forum, 
structurée par les quatre grandes thèmes, élaborés au préalable par le PAFOZ (cf. chap. 
3.1), qui étaient : l’Organisation, la Communication, l’Intégration et les Délégués. Ces 
discussions furent modérées par les animateurs du PAFOZ à tour de rôle. 
 

Déroulement indicatif de la table ronde 

Mardi, 18.07  

8.30 – 8.45 Introduction, aspect organisationnelles, horaires 

8.45 – 9.00 Rappèle des objectifs de l’évaluation et le déroulement de la 
première phase d’évaluation 

9.00 – 10.00 Restitution de la synthèse de l’évaluation, phase 1, puis restitution 
des grandes tendances de la deuxième phase d’évaluation 

10.30 – 13.00 Discussions autour du thème : Organisation 

14.00 – 15.00 Thème : Communication 

Mercredi, 19.07  

8.00 – 10.00 Thème : Intégration 

10.30 – 13.00 Thème : Délégués 

 

Les débats ont été dirigés par le président de l’association, aidé par les animateurs, qui 
présentaient – à tour de rôle les thèmes de discussion. Une « table ronde » au premier sens 

                                                
43 Concertation par exemple entre les chefs de canton/groupement pour désigner un seul représentant 
par groupe ethnique principal 
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du terme, telle que imaginée au départ, n’a pas pu se produire.  Nous comprenons par 
« table ronde au premier sens du terme » une modalité de discussion, où le contenu, ainsi 
que les règles de jeu pour les discussions, ne sont établis qu’une fois qu’on est dans la salle, 
à partir de la restitution, ensemble avec l’audience. 

Un certain nombre de « mesures de précaution » ont été pris par l’équipe, pour éviter les 
incertitudes dans les discussions et le risque de débordements. Cela concerne notamment la 
pré-structuration des discussions à l’aide des thèmes et leurs sous-points à discuter (voir ci 
dessous).  

Egalement, à l’instar des nombreux ateliers qui se sont passés, il existait la tendance par les 
participants, de trouver des solutions sur-le-champ aux problèmes soulevés, au lieu de 
discuter d’abord les divergences de points de vu et d’appréciation par les différents acteurs. 
Cela est également lié aux « gardes fours » pris par l’équipe du projet, qui avait écarté dans 
les dernières heures avant l’atelier l’option, de restituer les résultats suivant l’appréciation de 
chaque type d’acteurs, du fait qu’ils le jugeaient culturellement non faisable et risqué par 
rapport au déroulement de cette table ronde.  

Néanmoins, les discussions étaient vives et prenaient une certaine dynamique, qui 
permettaient aux uns et aux autres de réitérer leurs constats faits au niveau de la première 
phase, soit d’y apporter des éclaircissements ou des solutionnements éventuelles. Ces 
éléments, ainsi que l’ambiance de franchise sans frontières de hiérarchies permettent de 
maintenir, malgré les « gardes fours », le qualitatif « table ronde » à ce forum final de 
l’évaluation 

Structuration des thèmes abordés au cours de la table ronde 

Thème I. : Organisation 

a. Stratégies de fonctionnement de l’association avec le peu de moyens 

b. Engagement des membres de l’association dans les actions de la restauration et la 
gestion de la forêt 

c. Taches/activites/rôle des gardiens 

Thème II. : Communication 

a. Communication au sein du bureau  

b. Communication entre le bureau et les comités 

c. Communication entre (le bureau et les comités) et les populations villages riverains 
(membres) de la forêt 

d. Communication entre le bureau élargi et les villages non-riverains 

e. Communication entre le bureau de l’association et les chefs coutumiers 

f. Communication entre l’association et les éleveurs transhumants 

g. Communication Inter-Population 

Thème III. : Intégration  

a. Qui intégrer (Villages non-riverains, Femmes pasteurs, Eleveurs transhumants, Chefs de 
villages.....) ? 

b. Pertinence de leur intégration 

c. Procédure à suivre pour répondre à leur souhait d’intégration 
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Thème IV. : Rôle des Délégués 

a. La fonction du suppléant 

 

 

 

 

 



 30 

III. Partie : Résultats de l’évaluation  
Dans cette troisième partie du rapport nous présenterons les résultats « brutes » de 
l’évaluation. 

Dans un premier temps (chap. 5) nous ferons un bilan des réalisations du projet. Il s’agit ici 
de reproduire, sans commentaires et analyses, les principaux outputs ou produits du projet 
(= « performance » du projet). Ce bilan ce réfère aux informations recueillies par 
l’exploitation de la documentation du projet et complétées par les discussions avec l’équipe 
du PAFOZ. 

Dans un deuxième temps nous présenterons successivement (chap. 6 et 7) les principaux 
constats et tendances d’appréciation, qui se dégagent à travers les deux phases de 
l’évaluation (phase des séances d’évaluation participative et phase d’appui externe). 

A la fin de cette partie (chap. 8) nous résumerons la quintessence du forum final de 
l’évaluation («  table ronde »), qui a permis de mettre en relation les différents acteurs du 
processus et de s’échanger sur les différents constats faits.   

L’ensemble de ces données « brutes » va nous permettre plus tard, au niveau de la 4ème 
partie du rapport, d’analyser l’impact du projet suivant les principales indicateurs proposés 
dans les termes de référence de l’évaluation. 

5. Bilan : Les principales réalisations du PAFOZ  

Contenu du fait que cette évaluation finale du PAFOZ est focalisée essentiellement sur 
les aspects de gestion de la forêt classée de Takieta, nous écartons dans ce bilan le 
domaine de « mesures d’accompagnements », qui a joué un certain rôle dans la première 
phase du projet. L’évaluation mi-parcours de 1998 s’est beaucoup penchée la dessus, et 
suite aux recommandations issues de cette mission, le volet à été considérablement 
réduit et réorienté vers les besoins directs du processus de gestion des ressources 
naturelles. Nous considérons donc cet aspect suffisamment traité au niveau de 
l’évaluation mi-parcours. Par contre, nous le discuterons plus tard, au niveau des 
analyses de la partie IV du rapport, quant au le rôle que jouent les mesures 
d’accompagnements dans le cadre des tels processus vers la gestion concertée de 
ressources. 

L’action du projet PAFOZ dans sa sphère d’intervention a produits trois principaux 
outputs, qui méritent d’être décrits de façon détaillé : 
·  Un Processus, riche d’enseignements, ayant provoqué un changement social et pouvant 

servir d’exemple pour d’autres contextes 
·  Une Structure Locale de Gestion opérationnelle, issu de ce processus, qui constitue la 

base organisationnelle de la gestion du forêt  
·  Un Dispositif de Gestion de la forêt, incluant un certain nombre de mesures en faveur 

de la durabilité de cette ressource. 

Etant donnée que la documentation du projet est très riche en informations capitalisées, 
nous nous limitons aux éléments essentielles, notamment ceux que nous jugeons comme  
éléments clés de ces outputs. Une description détaillée de l’expérience « Takieta » est 
fournie au niveau d’une publication récente sous forme d’étude de cas, qui récapitule les 
éléments clé processus et qui tire un certain nombre de conclusions44. 

                                                
44 VOGT, G. & K. « Hannu Biyu Ke Juna – L’union fait la force » Gestion conjointe des ressources 
communes. Une étude de cas de Takieta, Niger. Ce document nous a servi essentiellement de source 
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5.1. Vers la gestion concertée et décentralisée de la forêt classée de Takieta : 
Récapitulatif du processus 

L’équipe du PAFOZ voit son action en faveur de la gestion décentralisée de la forêt en trois 
grandes phases :  

·  La phase préparatoire à la gestion de la forêt 
·  La phase de concertation entre les acteurs 
·  La phase de la création et « fonctionnalisation » de la « SLG »  

5.1.1. La phase préparatoire à la gestion de la forêt 

Le projet a démarré en avril 1995. Les premières actions, après une phase d’introduction du 
projet, consistaient dans la résolution de l’occupation illégale et de l’exploitation agricole 
de la forêt. L’équipe jugeait nécessaire de recréer et marquer les limites de la réserve 
forestière là où elles n’étaient plus visibles afin de circonscrire la zone à gérer. 

L’empiétinement de la forêt concernait plusieurs endroits : 

·  La limite entre la forêt et le village de Takiéta.  Le village avait progressivement 
« mordu » la forêt sur 40 hectares 

·  Des champs ont été installés illégalement sur la limite sud de la forêt 
·  Un nombre indéfini des champs se trouvait l’intérieure de la forêt 

Le cas de la colonisation à l’intérieure de la forêt s’avérait compliqué. Dans les clauses du 
classement de la forêt, le droit d’exploitation d’une superficie de 40 hectares dans la forêt a 
été octroyé à sept familles. Mais l’emplacement exact de cette zone ainsi que la nature de 
« l’exploitation » convenue n’ont pas été spécifiés. De 1950 à 1995, les autorités ont préféré 
ignorer la population croissante qui vivait dans la réserve forestière et qui l’exploitait. 

Une étude réalisée par le projet a montré que le nombre de famille était passé de 7 à 41, et  
superficies de 40 à 384 hectares (soit 6% de la forêt). Il s’agissait de 44 champs dispersés 
au sud et au centre de la forêt. Dix neuf des familles descendaient des 7 familles originelles, 
22 venaient d’ailleurs. 

La résolution de cette question a été un problème délicat et représentait une mesure 
impopulaire.  Le projet a fait recours à une approche très participative, qui a favorisé le 
succès de cette action. Un atelier fut organisé en avril 1995, qui a regroupé les 
représentants de tous les groupes d’intérêt connus (chefs, autorités locales et régionales, 
groupes de pasteurs, services techniques). L’objet était l’avenir de la forêt. Les 
recommandations de cet atelier prévoient que : 

·  les familles, considérées comme non-résidentes, qui n’avaient aucun lien avec les 7 
familles originelles, devraient être expulsées de la forêt  

·  les résidents pouvaient rester dans la forêt à condition d’accepter que les habitations 
seront regroupées en un village  

·  Un comité devra être créé pour assurer le suivi de la seconde recommandation ci-
dessus (arrêté préfectoral du 5/5/95) 

Le comité de suivi a attendu le début de l’année 1996 pour mettre en application ces 
recommandations, car en avril 1995 les habitants avaient déjà commencé à préparer leur 

                                                                                                                                                   
d’information pour ce chapitre, complété par les notes issus de entretiens avec l’équipe et des 
rapports annuelles du PAFOZ 1997-1999. 
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champ. Les non-résidents ont quitté de leur propre gré; le projet explique cela par le fait 
qu’ils n’auraient eu personne vers qui se tourner pour bénéficier d’un appui politique.  

Les limites de la forêt ont été re-vérifiées et matérialisées avec des bornes. A certains 
endroits, elles ont été renforcée par la plantation d’espèces exotiques à croissance rapide 
(Prosopis juliflora).   

Une nouvelle délimitation a été négociée sur la bordure nord, octroyant 87 hectares au 
village de Takiéta. Cela a fait l’objet d’un accord formel avec les autorités locales 
(déclassement de cette partie de la forêt). 

Les champs sur la limite sud ont été déguerpis par leurs occupants. La plantation d’une 
espèce exotique (Acacia holosericea) sur ces surfaces a permis de rendre ce 
déguerpissement définitif. 

Les familles « ayants droit » à la culture dans la forêt ont été installés dans une zone 
appelée Kasa da Ruwa. Les limites des champs redistribués ont été matérialisées. Des 
contrat d’exploitation agricole, annuellement renouvelables ont été signés.  

5.1.2. La phase de concertation entre les acteurs 

En dehors de la reconstitution de la ressource à gérer, le projet a mené au cours des 18 
premiers mois parallèlement un certain nombre d’activités en faveur de la prise de contact et 
un début d’analyse et d’actions, quant aux besoins prioritaires des populations. Ces activités 
sont : 

·  L’identification et l’établissement de contacts entre les différents groupes 
d’utilisateurs et le projet (engagement formel des différents villages à collaborer45) 

·  L’identification, l’analyse et la meilleure compréhension (par tous les acteurs) des 
systèmes de production locaux et des préoccupations locales grâce à une série d’études 
participatives (en utilisant la MARP)  

·  L’appui aux initiatives locales grâce à un processus de planification participatif 

Les cycles annuelles de planning et de mise en œuvre des projets prioritaires des 
populations (appelé plus tard aussi d’actions d’accompagnement) ont largement occupé 
l’équipe dans les premières années du projet, bien que certains réalisations ont été menés 
avec les partenaires de développement sur place (services, ONGs). Le constat de 
l’évaluation mi-parcours, qu’il s’agissait de la saupoudrage et l’impact de ces action était 
faible, a fait réduire ce volet à quelques action prioritaires, liés au besoin direct du processus. 

En ce qui concerne la gestion durable des ressources naturelles, notamment forestières, 
il fallait essayer d’abord, de créer un environnement favorable, permettant de discuter et de 
préparer la gestion future de la réserve forestière. Au cours de cette phase du processus, 
deux éléments principales ont permis d’entamer la gestion de  la forêt : 

·  La facilitation de discussions (formelles et informelles) entre les autorités 
traditionnelles locales et les services de la collectivité territoriale (outre le personnel du 
service des eaux et forêts en détachement  

                                                
45 Le villages ont été demandés de se prononcer formellement (par lettre ou une délégation de 
personnes), s’ils souhaitent collaborer ou non avec le projet, en ayant eu les informations nécessaires 
de la philosophie d’intervention du projet. Seul le village de Takieta n’avait pas répondu 
favorablement. Le projet explique cela par les antécédents de collaboration et d’insuffisances de 
communication au sein de village, du à sa grandeur. Le village a intégré le processus en cours de 
route après deux ans, lorsque l’enjeu devenait perceptibles pour eux.  
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·  Des analyses et des discussions thématiques au niveau des villages et des camps 
(mini-ateliers) qui ont placé la gestion de la forêt de Takiéta dans un contexte plus large 

A l’aboutissement de ces deux démarches  parallèles un atelier a été organisé, avec comme 
thème la gestion de la forêt, à la fin du quel les participants ont décidé à l’unanimité qu’il 
valait la peine de gérer la forêt et de préserver son intégrité. 

En rétrospective, le projet considère que cette période initiale de dialogue - même si elle 
était longue - a été nécessaire avant que les utilisateurs des ressources, et autres parties 
prenantes (les autorités coutumières et administratives, services du gouvernement), ne 
considèrent l’idée d’un système de gestion décentralisée de la réserve forestière. Habitués 
au monopôle de l’Etat en matière de gestion des ressources naturelles, il a fallu du temps 
aux populations pour croire qu’on leur demandait maintenant de décider de leur propre 
avenir. 

Les services techniques et les autres autorités régionales et locales de leurs cotés avaient 
aussi besoin de temps pour accepter l’idée de décentralisation des compétences aux 
populations locales. Un autre aspect d’apprentissage était le concept de participation, que 
toutes les parties prenantes avaient du concept de la participation. Marquées par les 
expériences précédentes (Vivres contre travail), les populations (et les services aussi) 
avaient une conception de participation, où les décisions partaient su sommet à la base.  

Cette stratégie, qui consistait à contacter les groupes concernés par la gestion de la forêt 
de façon séparée, afin de leur permettre de réfléchir profondément et de dégager une 
vision conjointe sur ce qui serait bon de faire, n’a pourtant pas été conçue dès le départ. 
Elle est plutôt issu de la réaction à une impasse, qu s’est posée pour le projet. Ne sachant 
pas encore, par quel bout commencer la collaboration avec les populations et sur quel 
priorité se focaliser, le projet avait organisé au début de cette phase un atelier assez ouvert 
sur la gestion des aires boisées, classées et non. Ce fut un échec total. En ne pouvant pas 
accrocher les populations, aucun engagement des populations n’a pu être déduit. En 
analysant les facteurs ayant conduits par là, le projet a pu bâtir sa stratégie.  

Une série de discussions thématiques (mini-ateliers) a donc été organisé, au cours 
desquelles tous les acteurs concernés ont été interrogés sur l’avenir de la forêt. Etaient 
concernés les 15 villages limitrophes, ainsi que des représentants de 25 communautés de 
pasteurs. En groupes socio distincts (hommes, femmes, jeunes), puis en plénière, plusieurs 
questions ont été abordés :  

·  L’évolution des tendances de l’utilisation de la forêt (exploitation, rôles, pouvoir) au 
cours de trois périodes distinctes (pré-coloniale, coloniale et post coloniale). 

·  La politique de décentralisation en général et celle des ressources naturelles en 
particulier, la logique des changements qui auront lieu. 

·  La gestion locale : ce qu’il signifierait ou pourrait signifier dans le nouveau contexte. 
·  La réserve forestière : nature et l’importance des relations que les individus 

entretiennent avec la forêt et leur rôle dans sa gestion future, en collaboration avec les 
autres acteurs identifiés.  

·  L’utilité, de s’investir dans la gestion de la ressource (forêt classée) 
·  Les droits et les responsabilités éventuelles 
·  Les options potentielles de gestion 
·  Les espoirs, les craintes et les réserves concernant le concept de gestion locale.     

La synthèse de ce processus, qui a été largement restituée auprès de toutes les groupes, a 
permis d’organiser un grand atelier à Matameye en mai 1997. Les participants - 200 
personnes environ – composés d’hommes et de femmes représentant tous les utilisateurs 
connus de la forêt (résidents ou non, d’associations de pasteurs, d’autorité locale, 
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administratives et traditionnelles et des services de l’état), ont décidé à la fin du grand atelier, 
les participants (en groupe et en plénière) à l’unanimité qu’il était indispensable de gérer la 
forêt et de préserver son intégrité (Au départ, bon nombre d’utilisateurs sédentaires 
pensaient qu’il valait mieux diviser la forêt en unités villageoises).  

En dehors, les participants ont proposé une structure de gestion, comprenant un comité 
supra et quatre sous-comités46. Le supra comité devrait comprendre les représentants des 
groupes de non-résidents et les associations de pasteurs, tous les villages et les services de 
l’Etat. Les sous-comités devraient être composés des habitants des villages et des hameaux 
se trouvant autour de la forêt. Le projet a été mandaté pour élaborer un projet de 
structuration, qui devrait être amendée ultérieurement par toutes les parties prenantes. 

Cette phase a durée au total 12 mois (mai 1996 – mai 1997). Néanmoins elle a permis de 
poser des bases seines de collaboration. Nous reviendrons sur les facteurs de réussite de la 
stratégie ultérieurement (chap. 9.5). 

5.1.3. La phase de la création et « fonctionnalisation » de la SLG 

Cette phase, qui a démarré avec l’élaboration successive de trois propositions sur la 
composition et le fonctionnement de la structure locale de Gestion et qui est pratiquement en 
cours, a suivi les grands étapes suivantes47 : 

Relatif à la mise en place de la Structure Locale de Gestion : 

·  Amendement et adoption de la structuration de la SLG 
·  La constitution des différents comités par l’élection des délégués 
·  L’élection aux différents postes 
·  Formation des personnes relatif à leur postes 
·  L’élaboration d’un statut et d’un règlement intérieure 
·  La reconnaissance juridique de la SLG en tant qu’association 

 

Relatif à la gestion de la forêt : 

·  Le diagnostic de l’état de la forêt   
·  La confection d’une carte de base 
·  L’inventaire des ressources (sol, pâturages, arbres) 
·  Le partage d’expériences avec d’autres 
·  L’identification des utilisateurs et leurs utilisations 
·  L’élaboration des règles 
·  Confection, amendement et adoption du document de gestion de la forêt. 
 

Le sous-processus « SLG » 

Afin d’obtenir une structure légitime et représentative, il était important de consulter le 
plus de personnes possibles sur les propositions faites par les participants à l’atelier de mai 
1997 et de parvenir à un consensus sur sa forme définitive. Un projet de proposition a été 
donc modifié et diffusé à trois reprises, discuté avec chaque groupe d’utilisateur. Ce 
processus de consultation s’est poursuivie sur une période de six mois.  

                                                
46 Appelés plus tard : bureau et comités de l’association Kou Tayani 
47 Il ne s’agit pas d’une suite fidèle des évènements (voir pour cela plutôt le tableau  ), mais d’un listing 
d’étapes logiques par rapport à chaque élément du processus. 



 35 

En mai 1998, un atelier a permis de résoudre les derniers points de litige et de dégager 
forme et composition finale de la Structures Locale de Gestion (SLG).  

Les élections des candidats par les villages, les associations et les groupes pastoraux ont eu 
lieu entre juillet et novembre 199848. A partir de ce moment, un changement de rôles a été 
opéré. Jusqu’à là, le projet était le seul maître du processus. Une fois mise en place, cette 
nouvelle structure devrait être en mesure de s’organiser et de s’autogérer. Pour aboutir à 
cela, le processus devrait être mené de plus en plus interactif, et appuyé plutôt sous forme 
consultatif de la part du projet. L’évolution des choses ne s’est donc plus passé dans le 
cadre des ateliers organisés par le projet (à l’exception de l’atelier d’adoption du document 
de gestion ultérieur), mais plutôt à l’aide des réunions régulières du/des « comités ».  

Le contenu des premières réunions successives se résument comme suit (simplifié) : 

·  Développement de la notion du respect mutuel et de la bonne communication, ainsi 
que dégagement d’une vision commune sur ce que vise la SLG. Les résultats de ces 
discussions ont été capitalisés sous forme d’une synthèse, définissant rôles, 
responsabilités et relations des différents instances de la SLG 

·  Election aux différents postes de la SLG. Chaque sous-comité a décidé de sa 
stratifiacation (président, trésorier, secrétaire, etc.) et a élu des candidats à chaque 
poste, dont trois délégués pour le représenter au sein du bureau. Du même fut par la 
suite pour le bureau ainsi définitivement constitué 

·  Formalisation successive d’un document de règlement interne et d’un statut, ayant 
permis plus tard la reconnaissance de la SLG à titre d’association par la loi. Ces 
documents ont été, comme il était devenu l’habitude amendés par l’ensemble des 
représentants et approuvés en réunion du bureau élargi 

 

Reste à noter que ce processus de « mûrissage » de la SLG, entre-temps devenue 
« Association », a été soutenu par le projet à l’aide d’une formation des membres des 
bureaux dans leurs fonctions respectives, assurée par le service de plan, compétant dans le 
domaine.   

Le sous-processus « Gestion de la Forêt » 

Le grand atelier de Matamey en mai 1997 avait déjà produit un certain nombre de pistes en 
ce qui concerne la gestion de la forêt. La concrétisation de celles-ci a suivi une méthodologie 
toujours fortement participative. Au départ de ce (sous-)processus, il s’agissait de mieux 
connaître la ressource : la définition de ses composantes et de leur valeur approximative. 

Le projet suivait une stratégie double : Des études ont été commanditées auprès des 
services partenaires, qui estimaient quantité et qualité des ressources, ainsi que les options 
pour leur future gestion. Le but de ces études étaient d’avoir une idée sur ce qui devrait être 
théoriquement fait d’un point de vue purement technique, sans considérer la sociologie de la 
zone. Ces études n’avaient pas une portée pratique, mais servaient d’orientation et de 
justification technique.  

Beaucoup plus importants pour le dispositif de gestion, qui se dégageait, étaient les travaux 
propres des comités liés à l’inventaire des ressources de la forêt. En plusieurs étapes 
successives des cartes de base de la forêt ont été produites, en y associant l’ensemble des 
membres des comités.  

                                                
48 Plus au moins démocratiques, à des dégrées variables par village et tribu, allant de la vote par 
bulletin à la désignation par consensus, là, où le contexte ne s’apprêtait pas à une élection véritable 
(transhumants, tribus, associations pastorales) 
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D’abord, des cartes schématisées ont été tracées à partir de la mémoire des gens 
(identification des principaux points d’orientation, ainsi que les différentes ressources). Dans 
un deuxième temps, ces informations ont été reprises sur des fonds de cartes et détaillées à 
l’aide des photos ariennes. Une vérification des données sur le terrain par les membres des 
comités a permis d’achever un première carte exacte de la forêt sur deux échelles : 
1 :5.000 et 1 :50.000. 

Des cartes thématiques (sols, pâturages et arbres) ont été produits à base des inventaires 
détaillés, effectués par les comités. La forêt a été divisée en blocs, à l’intérieur desquels des 
évaluations exhaustives ont été menés par des équipes de deux personnes sur la base 
d’une classification préalablement déterminée. 

Les avantages d’un tel diagnostic à partir du savoir local ont été vus par l’équipe du PAFOZ 
dans l’accessibilité immédiate des informations générées et leur pertinence pour les futures 
« gestionnaires ». En dehors, de part la participation d’un grand nombre de ressources 
humaines locales, elles avaient la tendance à être beaucoup plus riches au plan quantitatif et 
qualitatif que les études de personnes externes. 

Le pas suivant consistait à l’échange d’expérience avec d’autres « gestionnaires locaux » 
des ressources forestières au Niger. Des représentants des plusieurs organes locaux de 
gestion, dont certaines n’étaient plus fonctionnelles, ont été invités à Takieta pour une 
semaine, pour former « une commission externe » et partager leurs expériences, positives 
que négatives, avec Kou Tayani. 

Après cette phase plutôt de diagnostic, l’étape d’élaboration des règles a été entamée. 
Pour cela, les utilisateurs potentielles et leurs types d’utilisation ont été identifiés. Ce listing a 
permis de ressortir 22 groupes d’utilisateurs, dont chacun exploitaient la forêt de manière 
spécifique49. Chacune de ces types d’exploitation a fait l’objet d’une analyse détaillée du 
point de vue de sa durabilité, en examinant la manière dont chaque produit était prélevé et 
utilisé. L’analyse a permis de dégager un position de la SLG sur la poursuite, la modification 
ou l’abandon de ces types d’utilisation.  

Un premier projet de règles a été élaboré en juin 1999. Afin d’éviter toute ambiguïté dans 
l’avenir, l’ensemble des utilisations identifiées au préalable ont fait l’objet des 
réglementations. Le document a été soumis à tous les acteurs et communautés concernés, 
pour amendement et approbation, et a été retravaillé à deux reprises. La troisième version a 
été adoptée au cours d’un grand atelier (décembre 1999), qui a regroupé plus que 250 
personnes. 

Le document de gestion a été traduite en plusieurs langues, puis ventilé à l’aide de la radio 
rurale, pour s’assurer de la connaissance large de son contenu à travers le département. Il 
connaîtra une reconnaissance auprès des autorités administratives à travers les 
arrangements institutionnels envisagés, pour donner un mandat de gestion sur la forêt à 
l’association. La procédure le concernant n’a pas encore été achevée au moment de 
l’évaluation.  

                                                
49les pasteurs résidents et non-résidents, les vendeurs de bois, les fabricants de lits, les sculpteurs, 
les charbonniers, les guérisseurs, les puisatiers, les constructeurs de greniers et de maisons, les 
personnes qui ramassent le bois pour un usage domestique, les ramasseurs de fruits et de feuilles, 
les chasseurs, les briquetiers, les ramasseurs de paille, les agriculteurs de Kasa da Ruwa, les 
pêcheurs, les personnes qui utilisent le gravier et l©eau, les maraîchers, les dresseurs de singes et les 
charmeurs de serpent, les apiculteurs, les touristes et les habitants de la forêt. 
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Le tableau suivant propose un listing assez exhaustif de l’ensemble des étapes parcourus 
pendant le processus. Il a été récapitulé de cette façon par l’équipe du PAFOZ lors de sa 
séance d’auto-évaluation pendant la première phase de l’évaluation50.  

                                                
50 Il existe une certaine divergence de points de vu sur les éléments qui font partir d’un processus ou 
non. Tandis que au niveau du document de capitalisation (voir supra) il s’agit d’une sélection d’étapes 
directement associables à la gestion durable de la forêt, le récapitulatif de l’équipe comprend 
l’ensemble des étapes suivis successivement par le projet, même si certaines ont été considérées 
comme « tâtonnement » et ont conduit  à l’échec. En réflexion rétroactive, ces étapes paraissent 
dispensables en vu du but visé. En matière de leçons à tirer par contre, ces « tâtonnements » font 
partie de la matière exploitable et sont extrêmement riches d’enseignements. En outre, ils permettent 
de démontrer plus explicitement, pourquoi une décision à été prise, pourquoi une démarche à été 
adopté, pourquoi un certain nombre de principes a été arrêté....Ceci nous parait essentielle, étant 
donné qu’un processus est évolutif et pas linéaire, et certains facteurs qui l’orientent sont 
indépendante de la stratégie arrêtée par un projet.  
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Tableau 1 : Récapitulatif du processus lié à la gestion décentralisée de la forêt 

No° Phase/Etape Quelques repères 
temporels 

Phase préparatoire à la gestion de la forêt   

1.  Prise de contact  

2.  1er  atelier : Lancement du projet Mars  1995 

3.  MARP, Planning participatif  

4.  Etude de la situation de Casa da Rouwa  

5.  2ème atelier : Quel avenir pour la Forêt Classée ? Avril 1995 

6.  Reconstitutions des limites de la forêt et plantations d’arbres  

7.  Regroupement du village de Kasa da Rouwa Début 1996 

Phase de concertation entre les acteurs 
 

8.  3ème atelier : La gestion des aires boisée Mai 1996 

9.  Contact/Discussions avec les groupes pastoraux/éleveurs Dès Février 1997 

10.  Mini-ateliers Décembre 1996 – Mars 
1997 

11.  Synthèse des idées venant des différents groupes et large 
restitution de celle-ci auprès de toutes les acteurs 

Avril – Mai 1997 

12.  4ème atelier : Gestion de la forêt classée Mai 1997 

13.  Préparation d’une proposition pour la structure de la SLG (basée 
sur les recommandations de l’atelier 

Juillet 1997 

14.  Ventilation de la proposition/amendement par toutes les acteurs 
(à 3 reprises) 

Septembre1997 – Mars 
1998 

15.  5ème atelier : adoption de la structuration de la SLG Mai 1998 

Phase de la création et fonctionnalisation de la SLG   

16.  Tournées d’information et de sensibilisation à la base pour les 
élections des délégués 

 

17.  Elections Juillet – Novembre 1998 

18.  Premier rencontre des sous-comités (individuellement)  

19.  Mise en place des fonctions (postes) au niveau des sous-comités  

20.  Premier rencontre des membres du comité supra (Matameye) Novembre – Décembre 
1998 

21.  Premier rencontre conjointe entre les sous-comités et le comité 
suprême  

 

22.  Mise en place des fonctions de la SLG (comité supra)  

23.  Présentation officielle de la SLG devant les autorités 
traditionnelles et administratives 

Décembre 1998 

24.  Rencontre avec la commission de l’Extérieure  

25.  Formation des membres de la SLG par rapport aux rôles et 
responsabilités 

 

26.  Elaboration de statut de la SLG (par le bureau de la SLG) et Février – Mars 1999 
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restitution du statut aux  membres des Comités de base (Sous-
comités) 

27.  Elaboration de Règlement intérieure (pour le bureau) et 
restitution aux membres des comités  

Février – Avril 1999 

28.  Elaboration Carte de base de la forêt classée (processus 
démarré lors du premier rencontre SLG à Matameye) 

 
Novembre 1998 – Mars  

29.  Inventaire locale 
1999 

30.  Tournée d’information par rapport au Statut et règlement intérieur 
aux populations à la base 

 

31.  Préparatif de l’élaboration du document de gestion  

32.  Elaboration d’un document de gestion (brouillon) par le bureau 
élargi 

 
Décembre 1998 – Juin1999 

33.  Restitution du document de gestion aux populations   

34.  Synthèse des amendements au document de gestion Octobre 1999 

35.  Adoption du statut et du règlement intérieur Mars 1999 

36.  6ème atelier : Adoption du document de gestion (Mirriah) Décembre 1999 

37.  Application des recommandations de l’atelier pour la finalisation 
de document de gestion  

 

38.  Demande d’agrément en tant que association et obtention de 
l’agrément 

Avril 2000 

39.  Elaboration d’un plan d’action 2000 budgétisé  

40.  Voyage d’étude du bureau  

41.  Préparatifs et élections des gardiens  

42.  Formation des gardiens  

43.  Voyage d’étude des gardiens  

44.  Investiture des gardiens  

45.  Contact avec les autres organisations  

Autres évènement hors processus  

 Mission de la Direction de l’Environnement à Takieta  

 Evaluation Final du PAFOZ Juin – Juillet 2000 
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5.2. La Structure Locale de Gestion – L’association Kou Tayani 

 
La Structure Locale de Gestion de la forêt classé de Takieta, entretemps devenu 
l’association Kou Tayani comprend quatre comités de base et un bureau. 

Les comités de base sont composés de 2 villageois élus (hommes et femmes) provenant 
des trois à cinq villages, regroupés en fonction de leur position géographique et de leur 
affinité sociale.  

Trois membres de chaque comité de base ont été choisis (élus) comme délégués dans le 
bureau suprême de l’association, qui inclue également des représentants des 
communautés de pasteurs, des associations de pasteurs et trois techniciens (2 
représentants des services forestier et production animale, puis un représentant du projet). 
Ces derniers (techniciens) ont été considérés au départ comme membres consultatifs sans 
droit aux votes, et à  titre temporaire pour une période de 5 ans. Cela ne s’avérait en réalité 
pas faisable. Non seulement les services ont jugé leur présence à titre d’ « observateurs » 
dans le bureau de superflu, mais aussi les paysans voulaient s’assurer de 
l’accompagnement et de la protection de leur action par l’état51. Les trois techniciens sont 
donc aujourd’hui des membres à part entier.  

La composition du bureau est schématisée au niveau de la figure 

Figure 2 : Composition du bureau et des comités de l’association Kou Tayani52 

                                                
51 Afin d’avoir une garantie aussi, que l’Etat s’engage et ne remet pas en cause les acquis après 
52 Source : Rapport annuel 1999 du Pafoz 
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Un certain nombre de principes généraux ont été arrêtes avant la mise en place des 
comités, devant être considérés lors des élections : 

·  50% des représentants des villages doivent être des femmes  
·  Dans chaque sous-comité, au moins une femme devrait être élue pour siéger au sein du 

supra comité;  
·  Les candidats doivent être élus à l’issue d’un scrutin démocratique à bulletins secrets, à 

tous les niveaux. 

Les pasteurs non-résidents qui exploitent la forêt ont préféré n’être représenté que dans le 
supra comité. Cela leur permettait de siéger au sein de l’organe de prise de décision sans 
nécessairement prendre part à la gestion quotidienne (puisqu’ils ne pouvaient pas toujours 
être présents). 

Le fonctionnement des deux instances de gestion de l’association (bureau, comités) et 
leurs interactions ont été arrêtés dans le règlement intérieure. Le rôle de courroie de 
transmission des informations entre les structures exécutives de l’association et les 
populations, théoriquement membres de l’association53, revient aux délégués, dans les deux 
sens : Restitution des décisions aux populations, ainsi que transmission des préoccupations 
de la base à l’exécutive (Culture de feed back réciproque). Au delà, des rencontres formelles 
et informelles du bureau directement avec les différents acteurs sont également prévues. 

5.3. Le Dispositif de Gestion de la forêt 

Les principales idées fortes de la gestion de la forêt classée de Takieta ont été déjà 
développées dans l’atelier en mai 1997. La priorité étant donnée d’abord à la structuration 
d’un cadre de collaboration au niveau population (émergence de la structure locale de 
gestion ci dessus décrite), elles n’ont connues leur concrétisation qu’en Décembre 1999, 
avec l’adoption d’un « Document de gestion de la forêt ». Au préalable, plusieurs versions 
ont été élaborées, amendées et corrigées selon les principes d’un large diffusion, dont il est 
devenue une habitude pour les partenaires au développement du projet Takieta. 

L’atelier de Matameye en mai 1997 avait déjà pris deux décisions fondamentales en matière 
des principes à prendre en compte dans la gestion de la forêt54 : 
·  Le besoin de maintenir « l’unicité » de la forêt classée (au lieu de partager des parcelles), 

dont le souci était clairement lié au souhait de la majorité des usagers de conserver sa 
vocation pastorale 

·  La fin de la gratuité des ressources et l’acceptation du principe de fiscalité locale, afin de 
financer la gestion et l’aménagement de la forêt. 

Par la suite, après la constitution des structures opérationnelles de la SLG, des commissions 
techniques, appuyées par les techniciens du projet et des services partenaires, ont essayé 
de traduire ces décisions en règlements. En passant par la mise en œuvre d’un diagnostic 
exhaustif sur les utilisateurs et utilisations de la forêt, ainsi que sur la location et la qualité 
des ressources, auto-conduite par le bureau et les comités (et que nous avons décrit dans le 
processus, chap. 5.1.), l’association a pu bâtir son système de gestion.  

Deux éléments maîtresses fondent ce « système » de gestion : 

·  Les réglementations, qui visent une utilisation contrôlée de la forêt et proposent certaines 
limitations à l’exploitation des différents types de ressources   

·  Les mesures d’aménagement, qui se focalisent essentiellement sur la restauration des 
potentialités de la forêt 

                                                
53 L’association prévoit la vente des cartes de membre. 
54 Rapport de l’évaluation mi-parcours 
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Figure 3. Carte de base de la forêt classé de Takieta55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De façon conjuguée, ces deux mesures visent une exploitation durable de la forêt, c’est à 
dire une exploitation douce des ressources par des prélèvements raisonnés, en fonction des 
capacités de régénération des ressources, tout en se concentrant au départ notamment sur 
l’aspect restauration.    

Par les redevances sur le prélèvement des ressources par des membres de l’association ou 
des tiers, l’aménagement de la forêt et ainsi la restauration des ressources devraient être 
financé. A cet effet, 40 % des recettes « de toute source » sera consacré à l’aménagement. 

En dehors, ce taxes permettront de réguler ces prélèvements en fonction de la quantité 
écologiquement acceptable en terme de durabilité de la ressources. 

Un certain nombre des utilisations ou façons de les exploiter ont été interdites, car ils ne 
semblent pas être compatible à une gestion durable des ressources, comme les feux de 
brousses, le prélèvement de écorces et des racines, etc., sous menace des amendes, que 
l’association compte prononcer en cas d’infraction, en s’appuyant sur les autorités 
compétentes en la matière (la « police rurale », cf. chap. 8.2.3). 

Les aménagements devraient servir à renforcer les ressources existantes dans leur 
disponibilité en quantité et en qualité, mais aussi pour en créer d’autres, comme il est par 
exemple le cas du tourisme.  

5.3.1. Les réglementations 

L’analyse des utilisateurs et utilisations potentiels a permis d’élaborer une typologie des 
« produits » de la forêt, qui chacune fait l’objet d’une réglementation. Il s’agit de :  

·  L’exploitation du bois 
·  L’exploitation du pâturage 

                                                
55 Source : Rapport annuel 1998 
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·  L’exploitation de la paille 
·  La pêche 
·  Les champs dans la forêt (Cas du  village de Kassa da Rouwa)  
·  L’exploitation de l’eau 
·  L’exploitation des carrières 
·  La chasse 
·  L’exploitation du miel d’abeilles 
·  Le tourisme et les études 

Pour chacun de ces produits sont spécifiés les modes d’exploitation possibles et 
défendus, la hauteur des redevances sur leur prélèvement56, les sanctions prévus par 
rapport à l’utilisation illicite de chacun de ces produits, ainsi que les exceptions à leur 
utilisation réglementée57.  

Pour le bois, le prix de vente est fonction de la catégorie d’utilité (p.e. support de toits, 
piquets, poutre, fagot de bois de feu...). La quantité de bois à prélever chaque année sera 
fixée chaque année en commun  accord avec le service de l’environnement.    

Le droit au pâturage est calculé en prix mensuel et annuel par tête, mais aussi en fonction 
de l’espèce). Après payement, l’accès à la forêt est libre, à l’exception des mise en défens 
et du pâturage « aérien58 ». En effet, l’accès à la forêt aux troupeaux est conditionné par la 
présentation d’un carnet de vaccination pendant l’hivernage contre les maladies 
contagieuses comme la pasteurellose et les pestes bovines (à établir par le service de 
l’élevage). 

La réglementation relative à la pêche prévoit un certain nombre de dispositions issus de la 
législation nationale, comme l’interdiction de la pêche pendant certains périodes et 
horaires pendant la journée et la pêche avec des filets de petits mailles. 

La gestion des contrats de culture des producteurs de Kasa da Rouwa relève selon le 
document désormais de la compétence de l’association. Comme nouveauté, les paysans 
doivent verser une somme de 1000 FCFA pour le renouvellement du contrat. Tout 
surveillance du respect des cahiers charge et la mise en valeur effective des champs relève 
de l’association, y compris le retrait éventuel de la concession en cas de non respect, d’où 
on peut s’imaginer pas mal d’enjeux futurs pour l’association.  

Des réglementations particulières existent sur les procédures liées à certains dispositions 
de gestion : 

·  En matière de vente et les redevances des produits de la forêt (qui perçoit quand et 
comment) 

·  En matière des sanctions (qui est compétant pour quel acte) 
·  Répartition des recettes (redevances et amendes) entre l’association et ses partenaires 

(notamment les collectivités), ainsi que les personnes occupant des fonctions59  

                                                
56 Pour les utilisateurs « membres » de l’association, un prix préférentiel de 50% du prix normal a été 
arrêté. 
57 Par exemple il est permis pour les femmes de ramasser des petits branches mortes pour leurs 
besoins familiaux, lorsque celles-ci ne dépassent pas l’épaisseur d’un bic.   
58 Emondage des branches d’arbres à des fins pastorales 
59 Afin de stimuler l’action de certains personnes clés de la gestion de la forêt, un système de quote-
part des bénéfices a été décidé. Ainsi l’indicateur d’une infraction perçoit 10% des amendes, les 
délègues prélèvent  5%. Au niveau de la vente des produits, le vendeur perçoit 10% des recettes 
(lorsqu’il s’agit par exemple de prendre les redevances des pasteurs transhumants pour le pâturage 
lors de leur passage) 
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·  La rémunération de certains membres des comités60   

Il faudra relever, que cette réglementation est pour sa plus grande partie d’abord théorique. 
Sans arrangement institutionnel sur le mandat officiel à l’association pour gérer la forêt, 
l’application de ces mesures serait illégale et potentiellement confrontée à la résistance des 
utilisateurs concernés.     

5.3.2. Les aménagements  

Des aménagements prévus dans la forêt sont tous liés à la pérennisation de chaque type 
d’utilisation. 

La production de bois sera/est renforcée par la plantation chaque année d’une quantité 
d’arbres (15000 pieds par an). Les plants sont produites dans les pépinières de l’association. 
Des mise en défens pendant 3 ans sont prévus pour les protéger. Afin de faciliter la gestion 
et la surveillance de celles-ci, des parcelles seront délimitées et balisées avec des haies 
vives d’espèces  à croissance rapide. 

Pour améliorer les pâturages, un ensemencement annuel des graminées est prévu (et 
s’effectue déjà), également la plantation d’arbres aptes au pâturage aérien. En préparation 
de ces plantations, des travaux de récupération des sols doivent être effectués, comme les 
demi-lunes, les diguettes, les tranchées et le sous-solage. Un système de rotation annuelle 
ou inter-annuelle n’est pas prévu. Par contre l’association compte procéder à un arrachage 
des espèces inappétées et envahissantes (Cassia Occidentalis et le Sida Cordifolia) 

D’autres aménagement sont prévus pour conserver les plans d’eau, pour empoissonner 
les mares et pour diversifier la faune de la forêt (mise en liberté des antilopes et 
autruches par exemple). En outre l’association veut développer des infrastructures 
touristiques, afin de se procurer de recettes supplémentaires (aménagement des pistes, 
création des lieux de loisirs au bord de la mare de Baboul etc..).   

Il faudra notifier qu’au niveau des aménagements, notamment au niveau des mesures 
visant la restauration de la forêt, il s’agit d’une poursuite d’actions, qui ont été appuyées 
par le PAFOZ et ses projets prédécesseurs. Cependant cette partie du document de gestion 
est moins fournie que celle sur la réglementation.  

                                                                                                                                                   
Les gardiens ont un salaire mensuel, les bûcherons perçoivent 40 % du prix de vente du bois, les 
apiculteurs participent à 10% au vent du miel     
60 Les ayants de fonctions au niveau des comités sont rémunérés suivant leurs prestations, toujours 
dans l’optique de les motiver et de les décourager de poursuivre des buts personnels dans le 
traitement des fonds. Ainsi un trésorier par exemple, qui verse la quote-part prévue dans les recettes 
au bureau, perçoit  2% du montant versé. Le trésorier de l’association à son tour perçoit 1 % du 
montant versé.   
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6. Résumé des constats relevés pendant la première phase d’évaluation61 

Comme nous l’avons déjà évoqué, il était quasiment impossible d’exploiter toute la richesse 
des données issues de la première phase de l’évaluation. En fonction du besoin de la table 
ronde, nous nous sommes cependant focalisés à deux aspects principales : 

·  L’appréciation de la Structure Locale de Gestion (Association Kou Tayani avec ses 
bureaux), à partir de l’analyse FFOC62 de celle-ci (transversale à tous les acteurs)  

·  Les points importants relatifs à chaque acteur, issus des de l’ensemble d’outils appliqués 
au niveau de chacun 

6.1 Analyse FFOC de la SLG (transversal à tous les acteurs) 

Les Forces 

Il ressort des analyses que les différents acteurs s’identifient largement avec le processus 
conduit ensemble avec le projet. La volonté d’une responsabilisation « véritable » des 
populations est pressentie par eux, ce qui se justifierait par le fait que les instances de 
gestion sont essentiellement composées des populations locales. Ils jugent de façon 
unanime que l’état d’avancement actuelle de la gestion décentralisée de la forêt est le 
produit d’une implication libre des différents acteurs, basé sur le consensus, la concertation 
continue et la solidarité entre membres. D’autres forces citées dans ce contexte sont l’esprit 
de respect mutuel entre personnes et acteurs, la motivation de l’ensemble des acteurs et la 
définition, à un moment donné, le développement d’une vision commune entre l’ensemble 
des parties prenantes.  

Comme facteurs de réussite de cet état d’esprit, il a été cité l’entente au préalable sur un 
certain nombre des principes,  la « complicité » avec les services techniques et les autorités 
coutumières et la superficie assez restreint de la forêt.  

Le principe de « gérer » la forêt ressort comme résultat le plus important du processus, 
associé à l’existence des gardiens, les travaux collectifs dans la forêt et le principe de ventes 
des ressources. 

En relation avec la structure de gestion (l’association et notamment ses structures 
exécutives) il a été relevé comme force le principe démocratique de choix des représentants, 
la représentation équitable de toutes les « sensibilités » (femmes, agriculteurs, éleveurs, 
transhumants, associations d’éleveurs) et l’assiduité et la qualité morale des élus. Un des 
atouts relevés est aussi son agreement en tant que Association.  

Plusieurs points, pouvant être directement associés à l’action du projet, ont été énumérés 
comme éléments, ayant beaucoup facilité la bonne évolution des choses : les formations 
diverses dispensées, l’accès à l’expérience d’ailleurs, l’inventaire locale de la forêt, 
l’utilisation de la radio comme moyen de communication et les moyens financiers mis à 
disposition. 

Enfin, un certain nombre d’impacts ont été relevés, faisant partie des acquis directement en 
liaison avec la vision commune, notamment la réduction des conflits entre agriculteurs et 
éleveurs, les premières signes d’une restauration de la forêt, la création des emplois et 
l’amélioration des conditions de vie, surtout des éleveurs (aspect amélioration du pâturage).  

                                                
61 Source : Rapport de la première phase d’évaluation final, Annexe du document méthodologique sur 
la première phase de l’évaluation. 
62 Forces, Faiblesses, Opportunités, Contraintes 
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Les faiblesses 

Les faiblesses énumérées à travers les différents groupes d’acteurs sont surtout liées au 
fonctionnement actuel de l’association, mais aussi à un certain nombre de 
circonstances autour, qui défavorisent en fait la bonne marche des choses. 

Il a été relevé, que tous les concernées, notamment les femmes, n’ont pas été impliqués de 
façon égalitaire dans les commissions de travail, voyages et formations. Aussi, tous les 
représentants de la base n’auraient pas été choisis sur des bases démocratiques. Cela 
concernerait certains villages et surtout les éleveurs transhumants. Les villages non-
riveraines et les éleveurs transhumants seraient insuffisamment informés, certains auraient 
mal compris les intentions de l’association. 

En ce qui concerne le bureau de l’association un certain nombre de dysfonctionnements a 
été soulevé. On déplore le manque de transparence dans la prise de certaines décisions, 
ainsi que dans certains transactions financières. Certains travaux auraient été entrepris sans 
que toutes les membres du bureau ont été informés. Cela serait lié à l’existence d’un noyau 
autour du président. Comme conséquence, il existerait des difficultés d’exécuter les 
décisions. On évoque aussi le manque de discrétion de certains membres du bureau, ainsi 
que l’existence des intérêts égoïstes. 

En relation de ces derniers constats, on déplore le manque de soutien à l’association par 
certains chefs coutumiers et administratifs, également une faible participation de la 
population aux réunions villageoises ainsi que aux travaux collectives. Ce serait de grand 
partie lié à l’insuffisance de communication entre le bureau et les comités de base. Ces 
derniers ne joueraient pas leur rôle de relais à la base. 

D’autres faiblesses du bureau sont liées aux capacités techniques des délegués. En 
évoque en premier lieu l’analphabétisme général des délégués, ce qui aurait son impact sur 
l’insuffisante organisation des réunions et la rédaction des rapports, ainsi que dans la 
conduite des travaux dans la forêt. Certains déplorent la faible capacité d’assimilation 
d’informations, soit de restitution de celle-ci auprès des villages, de certains délégués. 
Toutes ces insuffisances feraient que l’association est encore timide devant les autorités, 
pour défendre ses intérêts. Dans ce contexte, les gens trouvent, que l’association n’est pas 
encore suffisamment expérimentée pour être « sevrée » par le projet.    

Egalement du point de vue de gestion de la forêt, un certain nombre d’insuffisances ont été 
constatées. Certains dispositions de gestion sont perçues trop draconiennes, notamment 
l’interdiction aux femmes de ramasser du bois qui dépasse l’épaisseur d’un bic, ainsi que le 
principe en tant que tel de tarification des pâturages. Sur ce dernier point les gens trouvent, 
que les concernées principales, les éleveurs, notamment transhumants, ne sont  pas 
suffisamment informées, ni les chefs de village, étant censé d’intervenir en cas de litiges. En 
outre, il n’y aurait pas suffisamment des gardiens. Comme grand handicap dans ce contexte, 
les gens perçoivent la non obtention de l’autorisation de gestion (concession) par l’Etat.  

Il est relevé enfin les faibles capacités matérielles de l’association, du fait que le principe de 
cotisation (vente des cartes de membre, autres cotisations) n’a pas pu être mis en œuvre. 
Certains déplorent aussi, que l’association n’a pas été mis en contact avec d’autres bailleurs. 
L’association manquerait d’un siège et d’un magasin, ainsi que des moyens logistiques.  

Les Opportunités 

Beaucoup de suggestions ont été faits dans le sens de : Comment relever le défis et 
améliorer les insuffisances actuelles de l’association et de son fonctionnement. 
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Cela passe tout d’abord par les respect d’un certain nombre de principes : l’apolitisme de 
l’association, la consultation permanente de l’ensemble de la population pour les décisions, 
et l’implication systématique de la chefferie traditionnelle. Il a été souligné que la gestion de 
la forêt est l’affaire de tout le monde et qu’il convient cependant à chaque citoyen, de 
dénoncer les fraudeurs. Cela implique aussi l’application des sanctions si  nécessaire. 

L’accent des propositions est  mis sur le renforcement des voies de communication avec 
les acteurs, pas ou peu informés (pasteurs p.e.). Il est souligné l’importance des émissions 
radio, mais aussi des moyens de communications beaucoup plus informels comme l 
« bouche à oreille » etc. 

En matière de gestion, il reste à concrétiser les réglementations sur certains ressources, 
comme la chasse, la pêche, la paille. Le problème de gardiennage pouvait être résolu par 
une implication systématique des gardiens dans les processus de prise de décisions. Une 
tâche important sera la réhabilitation des couloirs de passage et le renforcement des 
capacités de l’association, de gérer et de résoudre des conflits. 

Les Contraintes 

L’association est perçue jeune, la durée d’appui à l’association par le projet d’un an est jugée 
insuffisante. Cela provoquerait un scepticisme au niveau de l’administration par rapport à la 
capacité de la « population » à « gérer ». D’un autre coté, ce manque de compétence 
apparent est aussi directement lié à l’absence d’autorisation pour la gestion décentralisée de 
la forêt par la population. De plus, il est déploré une méconnaissance totale des procédures 
de requête pour celle-ci par l’association. 

Il a été évoqué un certain nombre de facteurs défavorables à épanouissement de 
l’association et à sa capacité de gérer la forêt de façon durable. On parle de la distance de la 
forêt, les travaux champêtres et préoccupation socio-économiques des populations, 
l’insuffisance des moyens matériels et financiers, la dispersion des transhumants, la lourdeur 
administrative, liée à la négociation de la concession sur la forêt, l’analphabétisme des 
délégués élus... .  

Quant au contexte social, dans lequel l’association évolue, on dénonce des comportements 
inopportuns à la bonne marche de l’association, comme le manque d’abnégation dans le 
travail, la négligence, l’insouciance de certains délégués, le non respect des engagements... 
.  

6.2. Points spécifiques selon l’analyse par acteurs 

Les Services techniques 

Le niveau d’information et d’implication dans le processus varie sensiblement selon les 
services, mais aussi en fonction de l’ancienneté de chaque agent dans la zone. 
L’Environnement est le service le plus informé de l’ensemble du processus, étant donné qu’il 
est la structure tutelle du projet63.  

De l’expérience « Takieta », ils retiennent de façon consensuelle les aspect suivantes 
comme leçons :  

·  La nécessité d’un transfert de la responsabilité pour la gestion des Ressources 
Naturelles aux populations locales ; 

·  L’importance de l’implication de tous les acteurs dans un tel processus; 

                                                
63 En dehors de l’Environnement ont participé à l’entretien l’Elevage et le Plan 
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·  La création d’un cadre de concertation large entre acteurs/utilisateurs afin de 
promouvoir la prévention et gestion des conflits liés aux ressources naturelles. 

·  La nécessité de viser la bonne organisation de la population pour la gestion aussi 
bien que le transfert des compétences techniques ; 

·  L’importance de la valorisation du savoir local/la connaissance locale comme point de 
départ ; 

 

Par rapport à leur action et celle du projet, ils retiennent : 

·  L’insuffisance de communication au sein des différents services techniques. 
·  Le manque de mémoire institutionnelle au sein des services. 
·  Divergence de perception du rôle des services dans l’appui aux initiatives vers la 

gestion décentralisée des ressources naturelles au sein des agents à travers les 
différents services. 

·  Manque de définition claire du rôle des « représentants» des services au sein de la 
SLG (représentant d’un service de l’Etat ou tout simplement une personne ressource?) 

·  Le projet a fourni trop de facilités à la SLG (transport etc. ). 
 

Les Associations pastorales 

Les associations pastorales, représentés par FNEN DADO, AREN et Hoggo, n’étaient pas 
impliquées dans le processus de la même façon. FNEN DADO semble jouer le rôle le plus 
actif et maîtrise le processus dès son début. Le mémoire institutionnel de AREN est limité à 
la première réunion formelle du bureau de l’association, et pour Hoggo, bien que ayant été 
impliqué dès le début, Kou Tayani sert plus de courroie de transmission aux femmes 
pasteurs pour ses propres fins. 

Il ressort des discussions, que les associations pastorales peuvent mal assurer leur rôle de 
« représentants d’éleveurs », bien que ce soit leur raison d’être principale. Trop nombreux 
sont les contradictions entre le discours et les réalités. Il semble avoir des grands failles dans 
la concertation avec leurs bases. Ces associations ne peuvent donc représenter 
« l’élevage » au sein de Kou Tayani qu’au sens large, soit les intérêts de leurs bureaux.  

Ils retiennent de l’expérience Takieta comme conclusion principale la création d’un cadre de 
concertation large, ayant permis d’impliquer « les éleveurs » directement dans des centres 
de décision » ensemble avec d’autres acteurs. Comme impact secondaire, ils félicitent 
d’avoir eu l’occasion de se rencontrer et s’échanger entre associations pastorales dans le 
cadre du processus. 

Comme insuffisances de leur représentation au sein de Kou Tayani, ils évoquent : 

·  Absence de représentation des « femmes pasteurs » 
·  Non implication d’autres associations pastorales existantes 
·  La sous-représentation en générale des association pastorales au sein du bureau de 

Kou Tayani 
·  La non-participation, jusqu’à maintenant, des associations pastorales aux travaux 

physiques 
 

Les Villages Riverains 

Deux villages ont été sélectionnés à titre d’échantillon (Angoual Gao et Babul Peul). Ces 
deux terroirs représentent respectivement des caractéristiques agricoles et pastorales, d’où 
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se justifie leur choix. Hommes, Femmes et Jeunes ont été pris à part, pour favoriser leur libre 
expression. 

Le processus vécu a été largement apprécié. Il est souligné notamment sa nature évolutive, 
caractérisée par l’ouverture d’esprit et l’auto-apprentissage par les populations eux-mêmes. 
On souscrit à l’idée de la concertation large entre toute catégorie d’acteurs et évoque 
l’importance de l’aspect de l’organisation sociale, issu de ce processus. 

Le courant d’information semble bien fonctionner entre le bureau aux populations via leurs 
délégués, à l’exception du groupe des femmes de Baboul (ce qui est expliqué notamment 
par la capacité de la délégué, de jouer son rôle). Tous les groupes se sentent pleinement 
impliqués dans les prises de décision et les travaux physiques. Comme leçon, les 
populations retiennent que cette bonne interaction entre le bureau de l’association et les 
villages membres dépend beaucoup de leur propre capacité de suivre leurs délégués et de 
leur donner l’appui morale nécessaire à l’accomplissement de leurs tâches. Toute en 
commencent avec leur choix sur la base des principes démocratiques, les villageois doivent 
insister qu’ils soient efficaces dans la communication et dans la restitution de l’information. 

Des inquiétudes étaient soulevés en ce qui concerne la jeunesse de l’Association et le 
départ « précoce » du projet, avant que la gestion de la forêt a pu commencer. Ils inquiètent 
notamment sur l’efficacité de la gestion de la forêt et du risque, qu celle-ci soit exploité de 
façon abusive. Des doutes existent aussi sur les redevances liés à l’exploitation du pâturage 
et les effets, qu’ils devront subire eux-mêmes de cela. Ils interrogent sur la faisabilité réelle et 
soulignent l’écart entre théorie et pratique. Des bonnes stratégies pour l’application des 
règlements n’auraient pas encore été trouvées. 
 

Les Villages Non-Riverains 

Deux  villages ont été sélectionnées : Ganoua et Angoual Doutsi. Ganoua a suivi le jusqu’au 
moment de l’atelier à Matameye en 1997 où l’Assemblée Général a arrêté la principe de 
l’implication des villages touchant la forêt dans la gestion. Angoual Doutsi a suivi 
indirectement le processus à travers la participation de certains personnes aux réunions 
tenues à Babul Haoussa. Actuellement, certains membres de la population s’impliquent 
activement dans les travaux physiques organisés dans la forêt. 

Tous les groupes au niveau des deux villages sont au courrant de Kou Tayani, mais avec 
des degrés d’informations variables. Notamment les femmes et les jeunes sont moins 
informés et ne peuvent difficilement dissocier « projet » et « processus ».   

Il retiennent de l’expérience de Takieta comme principes : 

·  L’implication et soutien de la population, des autorités et services techniques ; 
·  Le principe de démocratie dans la création, le fonctionnement et la prise de décision ; 
·  La création d’un cadre de concertation permettant d’atténuer les conflits liés à 

l’exploitation des ressources ; 
·  L’organisation des travaux collectifs  pour la restauration de la ressource. 

L’enjeu principal, posé pour eux, est le maintien/l’obtention d’un certain nombre des droits 
sur la forêt, c’est à dire d’éviter qu’ils soient un jour par l’action de Kou Tayani exclus de 
l’exploitation de la forêt. Ils souhaitent cependant d’être mieux informé sur la possibilité 
d’intégrer l’association. 
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Les Transhumants 

Plusieurs sites ont été visités : Dadin Kowa Peul, Kawari Peul, Transhumants Peul et 
Touareg de Damagaram Takaya. Le niveau d’information sur « Takieta » varie. Les deux 
premières sites ont une représentation directe au sein du bureau de Kou Tayani, 
connaissent donc bien l’ensemble du processus, tandis que les derniers n’étaient confrontés 
aux changements qu’à travers leurs passages à Takieta. Il ressort en général pour les 
transhumants qu’ils obtiennent plus d’informations par la voie coutumière (Groupement 
ethnique), qu’à travers les Associations FNEN-Dado ou AREN. Une autre source 
d’information importante sont les gardiens de la forêt. 

A l’occasion, le principe de représentation par les associations pastorales était remis en 
cause, au moins pour les transhumants de Damagaram Takaya. Il se sentent mieux 
représentés, selon la saison, par leurs logeurs ou chefs de tribus. D’autres voies privilégiées 
de l’information sont les marchés, ainsi que les émissions radio. 

La question de la représentation des femmes pasteurs reste posée. 

Ils retiennent du processus : 

·  C’est une initiative de la population, même ci celle-ci est soutenue par les autorités 
·  Implication des tous les concernés, y compris éleveurs 
·  La sécurisation et l’amélioration d’un espace pastoral  

Le système de tarification du pâturage ne semble pas poser un problème pour eux. La seule 
inquiétude existe par rapport à d’éventuels déficits d’information pour certains éleveurs, 
arrivant dans la forêt. Ils réitèrent leur disponibilité de contribuer financièrement à 
l’aménagement de la forêt. 
 

La Chefferie Coutumière 

6 chefs de canton/groupements64 ont été interviewés de façon séparés. A cela s’ajoute un 
entretien groupé avec 20 chefs de villages.  

La synthèse de ces entretiens relève une implication et un niveau de connaissance assez 
élevés de la chefferie sur le processus. Ils relèvent comme points forts : 

·  La responsabilisation réelle de la population 
·  Le principe de concertation large 
·  La transparence et l’effort de diffusion de l’information 
·  Le principe démocratique dans les élections et prises de décisions  
·  L’effort d’implication des femmes  

Néanmoins, le « système » en place mérite d’être optimisé, notamment en ce qui concerne 
la diffusion de l’information, la représentation de certains acteurs (pasteurs) et la qualité des 
délégués. Comme facteurs pour une future réussite de l’association, les chefs ont cités : 

·  La nécessité de rester apolitique 
·  Ne pas perdre les de vue 
·  Ne pas gaspiller les moyens 
·  Chercher des alliances auprès des partenaires potentiels 

                                                
64 les chefs de canton ont une emprise spatiale au niveau d’un canton sur les populations sédentaires, 
les chefs de groupements représentent les populations (d’origine) nomades (Peul, Touareg) dans des 
entités souvent plus grandes (p.e. arrondissement ou département) sur la base souvent des relations 
de parenté. 
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Des points de vu divergents existent sur certains dossiers comme la taxation du pâturage et 
le rôle, que devait jouer la chefferie au sein de l’association. Un apport pourrait être donné 
par la mobilisation de la population, des tournées de sensibilisation etc. Toutefois, ils 
conditionnent leur future  implication dans la gestion de la forêt par le type et la qualité des 
relations, que le bureau de l’association compte entretenir avec eux.  

7. Les principales observations dégagées de la deuxième phase d’évaluation 
(Consultation des documents et investigations auprès les différents acteurs 

Nous résumons ici les principales observations, qui se sont dégagées à travers les 
discussions avec les différents acteurs du processus par l’équipe d’évaluation externe. Il 
s’agit des informations plutôt brutes, que nous avons appelés « grands tendances de 
l’évaluation » recueillis indépendamment des résultats de la première phase. Pour cela, ils 
ont été également exposés au niveau de la table ronde pour validation. Croisées avec les 
informations issues de la première phase, ainsi que avec les discussions de la table ronde, 
elles connaîtront des nuances au niveau des analyses du chap. III.  

La plupart des constats issus de la première phase ont été confirmés. Il ressort un grand 
enthousiasme, largement partagé de l’ensemble des acteurs par rapport aux résultats 
atteints. Egalement, on peut constater un niveau d’identification et d’appropriation élevée 
au sein de tous les acteurs par rapport au processus suivi. La mise à disposition au projet 
de l’agent forestier local et la renonciation de ses prérogatives traditionnelles de contrôle l’en 
témoignent. Il existe une culture de discussions franches, sans complexes et hiérarchies, 
avec un respect mutuel dans les échanges. Les « produits » du processus (création et 
structuration de l’association, dispositif de gestion de la forêt) semblent reposer sur un large 
consensus et reflètent la satisfaction de l’ensemble des acteurs. Celui s’expliquerait par une 
implication équitable de tous les acteurs dans le processus. Il a été réitéré par les services 
techniques, que l’expérience servira d’exemple pour la gestion des ressources classées 
dans le pays et trouvera sa large prise en compte dans le nouveau code forestier65. Les 
populations félicitent un début de restauration de la forêt (couverture ligneuse et herbacée, 
multiplication de la faune).  

Toutefois un certain nombre de craintes ont été exprimé. Beaucoup des acteurs s’interrogent 
sur la compétence de l’association à œuvrer seule (Niveau de maturité et capacités 
techniques). Il existe également la crainte, notamment des partenaires externes à 
l’association, que la non-clarification des rôles à entretenir avec les partenaires puisse 
perturber la viabilité de l’association – sans un appui (protection) d’une structure projet. 
Les observations faites par les différents acteurs sur le fonctionnement et le 
comportement des instances exécutives de l’association, récemment rendues 
fonctionnelles, suscite la crainte perceptible à beaucoup de niveaux (villages et autorités 
coutumières), qu’à travers le bureau de l’association s’érige en une nouvelle forme 
d’autorité. Ici est vu la source pour un certain nombre de « ratures » et 
disfonctionnements constatés, notamment dans les tentatives du bureau, de mettre en 
œuvre son cahier de charge (mise en application de contrats de culture à Casa da Rouwa66 
et réalisation de certains aménagements, comme le parcellaire et le balisage de celles-ci par 
de Prosopis). Ils s’expliqueraient par l’interaction difficile entre délégués et 
villages/tribus, en écartant les autorités coutumières, et certains décisions quelque peu 
« familiales » à la tête de l’association. Le rôle des délégués et leurs compétences a été 
évoqué, mais aussi l’absentéisme de beaucoup des citoyens locaux lors des restitutions 
dans les villages. Certains membres du bureau, notamment des associations pastorales et 

                                                
65 aspects de gestion, déjà perceptible au niveau des projets des textes 
66 Il s’agit surtout d’un problème d’approche par rapport à un sujet délicat (nous y reviendrons plus 
tard), où le bureau de l’association a voulu appliquer sa « loi » de façon autoritaire, au lieu de 
s’assurer de l’applicabilité actuelle de cette disposition du document de gestion.   
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services techniques, s’interrogent sur leur rôle, qu’ils jouent en réalité au sein de 
l’association. Ils expliquent cela avec le fait, qu’il semble s’avoir installé une structuration 
deux classes au sein du bureau, paysans et « intellectuelles », où la majorité paysanne 
prime souvent sur les avis des techniciens et représentants des associations pastorales, 
faisant souvent « front commun »67. Une difficulté réelle a été relevée au niveau des 
associations pastorales, de jouer le rôle de représentants des éleveurs et de servir de 
courroie de transmission entre Kou Tayani et des éleveurs lointains, utilisateurs de la 
forêt68. Certains principes fondateurs de l’association, notamment le principe de redevance 
pour l’utilisation des ressources semblent être remis en cause et certains regrettent la 
portée pratique de leur consensus d’antan (notamment la tarification des pâturages et la 
justice des redevances selon les types d’utilisateurs69). Le fait, que les arrangements 
institutionnels ne sont pas encore acquis, risque de perturber la mise en application du 
règlement intérieure et du document de gestion, par la remise en cause par certains de 
la légitimité des « gestionnaires ». 

Au niveau de la tutelle du projet (Ministère de l’environnement et de l’hydraulique), le 
principe d’une attribution rapide de la « concession rurale » sur la forêt semble être 
actuellement remis en cause. Ceci est lié à une certaine confusion, qui existe au niveau du 
ministère et ses services déconcentrés, due à cette époque transitoire du cadre législatif, 
ainsi qu’au doute exprimée par le ministère sur la fiabilité actuelle (non maturité) de 
l’association et les risques de dérapage associés à cela. Néanmoins, l’association 
connaîtra un niveau de sécurisation minimal par des arrêtés envisagées au niveau de 
l’administration local (préfet). Certains dispositions du règlement de gestion, notamment 
celles relatifs aux ressources pastorales, semblent – bien que élaborés avec le concours de 
tous les acteurs y compris les représentants locaux du ministère de la tutelle – discutables 
aux yeux des textes et doivent faire l’objet de renégociations avec l’Etat et les autres 
acteurs.  
 

8. Quintessence des discussions lors du forum final de l’évaluation (« table 
ronde »), organisé avec l’ensemble des partenaires impliqués dans le 
processus 

Les débats de la table ronde ont été menés suivant les quatre grands thèmes identifiés au 
préalable, qui étaient l’organisation, la communication, l’intégration et les délégués. 
Chaque thème comportait un certain nombre de sous-points, qui ont été présentés à 
l’audience sous forme de questions ouvertes (cf. chap. 3.3.). Les conclusions, qui se sont 
dégagées de façon consensuelle après discussion de chaque point soulevé, ont été 
transcrits sur le tableau en langue locale. Vue l’approche pédagogique suivie par l’équipe 

                                                
67 Ils lient cela au système de décisions par vote majoritaire et la disposition des « villageois » de ne 
pas se laisser diriger par le front des « intellectuelles » externe au contexte local. 
68 Nous y reviendrons sur cette question de représentation des éleveurs transhumants plus tard. Elle 
est surtout lié à la nature et au fonctionnement interne de ces association, donc indépendamment du 
PAFOZ 
69 La remise en cause des redevances pastorales concerne notamment les agro-pasteurs locaux 
(toute ethnie confondue), qui regrettent leur accord d’antan à ce principe. L’injustice, qu’ils invoquent, 
est liée au fait, que l’idée du départ était de faire payer aux pasteurs « lointaines » (sur leur propre 
proposition) une contribution financière à l’aménagement de la forêt. Elle se justifierait par leur non-
participation aux travaux physiques, essentiellement fournis par les producteurs locaux. Le principe de 
« taxation » est une idée ultérieure, appliqué à titre égale pour tout type d’éleveurs (tarif membre et 
tarif non membre de l’association). Le principe du départ de la « contribution financière » par les 
éleveurs lointaines (membres ou non de l’association) n’a pas été formalisé. De ce fait, les « locaux » 
trouvent injuste de devoir payer les mêmes montants que les « lointaines » et en plus de fournir des 
travaux physiques.   
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du PAFOZ, il s’agissait plutôt des éléments de solutions que d’un approfondissement de 
l’évaluation. Nous résumons à travers ce chapitre la quintessence des discussions, en 
nous appuyant sur le rapport, les enregistrements directs de l’équipe du PAFOZ, ainsi que 
nos propres notes.  

8.1.Organisation 

L’association et les moyens 

Le constat des participants est claire : L’association vit actuellement au delà de ses 
possibilités réelles. « C’est le comportement d’un fils, qui voit son papa ». En étant habitué à 
un certain nombre de facilités, qui ont été essentiellement fournis par le projet, les 
participants constatent, que le bureau continue à dépenser son argent, comme si le budget, 
actuellement mis en place au sein de l’association par le projet, allait se renouveler 
éternellement. 

Les propositions faits ne manquent pas non plus de clarté et paraissent presque 
draconiennes : Il ne doit avoir aucun tabou dans la manière de gérer l’argent. une voix disait 
p.e. : « Ne cherchez pas à imiter le projet ! » On propose par exemple de réduire les per-
diems  de 75%, soit de les geler complètement an attendant que les ressources de la forêt 
procurent des revenus. Ils y incluent également les intervenants externes. On évoque aussi 
la « fuite » des matériaux lors des travaux communs. « Vous sortez avec 10 brouettes, il n’y 
a que 7 qui reviennent ». Il faudra responsabiliser des gens à ce niveau pour sauvegarder le 
capital de l’association. 

Dans ce même contexte les gens se sont interrogés sur l’utilité des déplacements (coûteux) 
des délégations du bureau pour « sensibiliser » les citoyens70. Pour économiser, il faudra 
réduire le nombre des gens, qui se déplacent, et utiliser des moyens de transport à la 
hauteur de l’association : charrette, cheval, dos d’âne....). Il faudra aussi responsabiliser 
davantage les délégués dans leur rôle de relais. En outre, nombreuses sont les occasions 
alternatives, aptes à passer les messages (mariages, baptêmes, prières publiques...).    

Une source de dépenses est aussi le gardiennage de la forêt. Certains suggèrent même une 
augmentation du nombre de gardiens. Ici aussi la table ronde trouve qu’il revient à chaque 
citoyen de faciliter le travail des gardiens (en dénonçant les fraudeurs). Pour rendre les 
gardiens plus efficaces, il faudrait les responsabiliser par secteur de la forêt. 

On propose pour accroître le capital de l’association d’informer davantage les populations 
sur les avantages de la carte de membre, ainsi de voir, comment encore mieux exploiter les 
ressources. 

La motivation des membres par rapport aux actions d’aménagement et de 
gestion de la forêt 

Cette question a été controversement discutée. Le constat est, que la mobilisation pour des 
travaux physiques est difficile. Le bureau a du encaisser un certain nombre d’échecs dans ce 
domaine71. Il a été réitéré, qu’il est le devoir des membres de l’association, de travailler 
physiquement. Ils doivent comprendre, qu’ils travaillent pour eux-mêmes. Des formations sur 
les techniques d’aménagement peuvent renforcer leur motivation. En outre, il faudra 
impliquer les chefs coutumiers dans ces actions.   

                                                
70 C’est un peu lié à l’automatisme, qui est dans l’air, comme quoi l’association devrait disposer des 
moyens de transport comparables à ceux du projet. 
71 Par exemple dans la tentative mobilisation des producteurs de Casa da Rouwa pour la plantation 
des Prosopis dans la forêt 



 54 

En générale, les participants proposent de réduire le nombre des réunions et de privilégier 
les actions concrètes, afin de stimuler la participation des membres. Dans ce contexte, le 
bureau doit prendre des décisions communes et de parler d’une seule langue, pour ne pas 
« désensibiliser » les gens. Il pourrait être aussi utile, d’organiser les réunions du bureau 
dans d’autres villages que Takieta de façon rotative. Il est aussi à privilégier, que certains 
décisions, comme les espèces à planter par exemple, soient prises en impliquant les 
ressources humaines à la base.  

Quant aux transhumants, il ne faudra rater aucune occasion, des les convaincre de 
l’importance de la vaccination et de les inviter aux travaux, chaque fois qu’ils passent dans la 
forêt. 

La question du gardiennage  

Il a été conclu, que l’association doit faire du gardiennage un « credo ». Les gardiens doivent 
surveiller les ressources de la forêt, observer leur état, appréhender les contrevenants et 
intercepter les éleveurs transhumants avant leur entrée dans la forêt, pour les informer des 
mis en défens. Dans le choix des gardiens, des critères comme honnêteté, compétence, 
impartialité, incorruptibilité etc. doivent être prise en compte. Un accent doit aussi être mis 
sur leur suivi : il incombe au bureau, de le faire. Il pourra à ce titre aussi solliciter l’appui du 
service de l’environnement, pour contrôler de temps en temps leur action.  

La proposition a été réitérée, que les gardiens soient responsables des coupes clandestines 
ou dégâts quelconques dans la forêt. Pour cela il est inévitable de situer ces responsabilités 
en affectant à chaque gardien une parcelle précise, qu’il surveille, afin d’éviter des 
complicités ou des « trous » dans la surveillance. Cette responsabilité et le risque lié à cela 
justifierait la renumérotation de ces gardiens, y compris le pourcentage future dans les 
amendes. 

8.2. Communication 

Plusieurs niveaux de communication ont été identifiés, au sein desquels pourraient être 
associés des lacunes : 

·  Au sein du bureau, entre ses membres 
Les discussions se sont référé aux constats faits au cours des deux phases de 
l’évaluation, notamment à la gestion « familiale », non transparence de certains 
décisions (« Un groupuscule se réunit sans l’aval des autres »). Les principes de la 
« façon de faire » privilégiée de l’association ont été répétés par les participants. Ainsi, 
les intérêts collectifs doivent primer sur l’égoïsme de certains. « L’argent est un mauvais 
serviteur ». Pour pouvoir prendre des décisions transparents, il faudrait que tous les 
membres du bureau soient présents aux réunions. On devrait aussi renforcer le système 
de comptes rendus. Une autre manière de déconcentrer les « centres de décisions 
informels » serait repartir les responsabilités au sein du bureau au maximum sur les 
membres. 

·  Entre le bureau et les quatre comités 
La source pour le fonctionnement défaillant des comités a été vu entre autre dans le 
manque de leur responsabilisation par le bureau, notamment pour l’organisation des 
travaux collectifs. Au départ, c’est ce qui a été prévu. Aujourd’hui, bureau et comités se 
confondent pratiquement (en raison du long processus de l’élaboration du document de 
gestion)72. Les « directives » proviennent du haut en bas. Pour améliorer l’interaction 

                                                
72 Des ambiguïtés se sont manifestées au niveau des comités par rapport au fait, que la moitié de ses 
membres font à la foi partie du grand bureau et des comités. Ceci a crée des frustrations et 
disfonctionnements (sabotages d’un coté et refus de restitution de l’autre). Il a été jugé sage, 
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bureau - comités, il a été insisté sur le fait, que les délégués doivent fidèlement restituer 
les décisions du bureau, et en réciproquent, ils doivent transmettre au bureau les 
observations des comités. De temps en temps, des membres du bureau pourraient 
superviser l’action des comités. Sinon, les comités devront être responsabilisés dans la 
mesure du possible et avoir une certain autonomie de manœuvre. 

·  Entre l’exécutive de l’association et les villages/tribus 
La faiblesse de communication entre les délègues élus et les villages était une chose 
apparente au cours de l’évaluation. On s’interrogeait un peu partout sur la « qualité » des 
représentants et leur capacité de jouer leur rôle de courroie de transmission de 
l’information dans les deux sens. Certains évoquent la nécessité de prévoir des 
structures opérationnelles de l’association également au sein des villages. D’autres 
conseillent que les délégués doivent chercher l’appui les chefs. Un autre canal important 
sont les réunions tournantes des comités de base. Pour les villages non riverains à la 
forêt, le mode de communication le plus approprié serait la radio et les journaux. 

·  Entre l’association et les chefs coutumiers 
Il est ressorti de l’évaluation, que l’association dans son fonctionnement pratique n’a pas 
encore trouvé une bonne interaction avec la chefferie coutumière. Pire, une certaine 
méfiance est en train de se développer envers le bureau, quant à ses attitudes de 
prendre et appliquer des décisions (« une autorité parallèle se développe »). Pour la 
table ronde, la complémentarité entre ces deux niveaux d’ « autorités » semble pourtant 
être évidente : La chefferie, à titre d’autorité morale de la zone, pourrait bien soutenir les 
actions de l’association. Sous condition qu’ils soient informés régulièrement et à temps, 
leur présence aux restitutions et aux travaux donnera une certaine légitimité à l’action 
des délégués. Plus loin, la façon la plus subtile serait de tenir les restitutions à l’enceinte 
de leurs cours.  
Une autre proposition prévoit, que tout document et lettre, envoyé aux chefs, soit 
accompagné d’un membre du bureau susceptible d’expliquer le contenu. Cela éviterait 
des erreurs de forme et des mauvaises interprétations.     

·  Entre l’association et les éleveurs transhumants 
Les  participants étaient unanimes sur le fait, que l’association n’avait pas encore exploré 
tous les pistes possibles, pour rentrer en communication avec les transhumants et 
leur passer les informations. Les associations pastorales ont leurs limites. En réalité, le 
monde pasteur disposerait d’une organisation assez solide et un système d’informations 
(malheureusement aussi de désinformations) très fonctionnel, sur lequel le bureau de 
l’association pourra s’appuyer. On évoque notamment le système de « délègue de 
transhumance73 » (« Rouga » en Peul, « Djagora » en Haussa), qui devront être les 
intermédiaires privilégiés et qui pourront véritablement jouer le rôle de courroie de 
transmission, lors de leur présence à Takieta74. Il a été aussi souligné l’importance des 
marchés, des points d’eau et les fêtes d’éleveurs, pour intensifier les informations. 

·  Entre la population à la base 
Le problème posé au cours de l’évaluation était l’absentéisme chronique de certains 
parties de populations lors des réunions importants ou des restitutions. Il a été conclu 
que afin de pailler à cela, il faudra davantage profiter des rencontres telles que les 
marchés, des mariages ou baptêmes pour passer les informations. 

 

                                                                                                                                                   
d’associer la totalité des délégués, à la fois du bureau et des comités, à l’élaboration du document de 
gestion. Ce processus longue a rendu cette instance de « bureau élargi », subtilement à un organe 
permanent de la gestion de l’association. Aujourd’hui il semble être difficile de revenir en arrière et de 
rendre les comités fonctionnelles dans le sens d’une subsidiarité des tâches avec le bureau. 
73 à ne pas confondre avec les « éclaireurs », qui sont des enfants sans aucune responsabilité 
74 les « Rougas » ne sont pas des « chefs » en tant que tel. Il sont souvent déterminés annuellement. 
Leur fonction est celle d’un porte parole. Si certains « Rougas » dans certains zones ont une allure de 
« roi » (chef de groupement), c’est notamment lié à l’avènement de la colonisation et le besoin d’avoir 
des représentants des populations nomades pour le prélèvement des impôts. 
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8.3. Intégration d’autres membres 

La quintessence des discussions sur ce thème est, que i’intégration des nouveaux membres, 
que ce soient des groupes ou des individus, ne constitue pas une problématique réelle à 
résoudre.  Les participants jugent que les dispositions statutaires sont suffisant, 
permettant à tous ceux, qui le désirent, d’adhérer à l’association. Quant aux villages non-
riverains, ils pourraient à titre de ‘village’ adhérer après l’expiration du premier mandat de 
gestion de 5 ans. Mais rien n’empêche les populations de ces villages, de devenir membre 
de l’association en tant que individu. L’adhésion des partenaires issus du milieu ONG, 
bailleur, opérateur économique, compétences nationales a été souhaité, pour pouvoir 
disposer de plus des forces pour l’association. D’autres voix s’interrogent sur l’utilité 
d’adhésions inflationnistes et évoquent le danger, que ceci puisse perturber aussi la bonne 
marche de l’association. La vigilance doit être à l’ordre du jour, avant d’accepter l’adhésion 
des nouveaux acteurs. 

8.4. Rôle des Délégués 

Coincé un peu à la fin du forum (le marché de Takiéta attirait les esprits), ce thème n’a pas 
pu être discuté à fonds. Néanmoins, les ambiguïtés liées à la fonction des délégués et les 
incompréhensions relevées par rapport à cela au cours de l’évaluation ont été thématisées.  

Longtemps les gens ce sont échangé sur l’utilité de la fonction du délégué adjoint, pour 
optimiser l’action du délégué (absence, maladie ou surcharge de celui-ci). Une fois de plus il 
ressort la délicatesse des terminologies utilisées pour la compréhension de la fonction et les 
ambiguïtés qui pourraient exister par rapport à cela75.   

 

                                                
75 Certains termes utilisés pour cette fonction en Haoussa ont été jugé dangereux, comme « Yerima », 
qui veut dire en réalité « prétendant » qui cherche à « détrôner » le titulaire. Le mot « Mataimaki » 
(adjoint) donne également trop de sens ambiguë à la fonction (question de relations de pouvoir). Le 
terme « kambaci (remplaçant) » conviendrait le mieux.  
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IV. Partie : Analyses 

9. Analyse conforme aux principaux indicateurs des termes de référence 

9.1. Niveau d’implication des différents groupes d’intérêt dans le processus suivi vers 
la gestion conjointe de la forêt classée 

Le processus suivi ne manque pas de soin, d’identifier à chaque instant des nouveaux 
acteurs, pouvant jouer un rôle ou avoir un intérêt dans la gestion de la forêt. L’esprit de 
l’association prévoit l’ouverture, de pouvoir associer des gens à chaque instant, notamment 
à travers la vente des cartes de membre. Des rencontres avec des villages non limitrophes76 
dans ce sens sont prévues. Egalement, le contact avec des groupes d’éleveurs 
transhumants sera renforcé. 

Le niveau d’information au niveau de la sous-zone, ainsi que la disposition de l’association à 
s’ouvrir, paraissent suffisamment élevés, y compris au niveau des éleveurs transhumants, 
pour que des nouveaux groupes des membres puissent s’impliquer dans le processus et 
adhérer dans l’association. 
 

9.2. Viabilité de la structure de gestion (association et ces structures exécutives)  

9.2.1.Représentativité 

Toutes les « sensibilités » locaux et « lointaines » de la forêt classée de Takieta semblent 
être bien représentées au niveau de l’association et ses instances. Le seul doute, qui 
pourra persister, est celui sur la représentation des éleveurs transhumants, qui semble être 
complexe et relative. Les éleveurs sédentaires ou agro-pasteurs locaux77 par contre sont 
bien représentés à travers leurs délégués de villages ou des tribus.  

Les associations pastorales, qui ont des représentants dans le bureau de l’association, ne 
peuvent pas véritablement jouer le rôle de porte-parole de ces transhumants, utilisateurs de 
la forêt. Nous basons ce jugement sur leur fonctionnement interne et certains incohérences 
dans leurs discours. Le PAFOZ était bien conscient de ce fait, mais juge que néanmoins ils 
jouent un rôle de défens d’intérêt des « éleveurs » en générale. Conjugués aux 
représentants des pasteurs locaux et à travers le système des logeurs sur place78, les 
éleveurs sont donc assez bien représentés dans l’exécutive de l’association. En dehors, il 
est quasiment impossible de concevoir un système de représentation au même titre que 
pour les sédentaires. 

Il ressort des discussions de la table ronde, qu’en réalité, le monde pasteur dispose d’un 
système d’informations (malheureusement aussi de désinformations) très fonctionnels, sur 
lequel le bureau de l’association pourra s’appuyer. Rappelons, que les participants de la 
table ronde avaient suggéré de s’appuyer entre autre sur les « délègues de transhumance » 
(« Rouga79 » en Peul, « Djagora » en Haussa), pour servir d’intermédiaires privilégiés et 
pour jouer le rôle de courroie de transmission, lors de leur présence à Takieta.  

                                                
76 Les demandes d’adhésion de ces villages étant déjà là 
77 « Eleveur » au sens d’origine ethnique (Peul, Touareg) 
78 intermédiaires locaux, avec lesquels un certain nombre des rapports d’échanges sont entretenus, et 
qui défendent les intérêts de leur « hôtes » 
79 Rouga dans la signification traditionnelle de la fonction et ne pas au sens de royauté ou chefferie, 
qui est un produit du temps colonial 
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Concluons, que beaucoup plus important qu’une représentation permanente des éleveurs 
transhumants dans le bureau est leur pleine implication dans le processus continu, et la 
possibilité, qu’ils puissent faire valoir leurs points de vu à un moment ou l’autre80. La 
« négociation » doit être le moyen de communication privilégié avec eux, de préférence lors 
de leur passage dans la forêt (Les déplacements du bureau dans tous les sens, pour 
« sensibiliser » les éleveurs transhumants étant jugés par la table ronde trop coûteux). 
L’entente avec eux sur le dispositif réglementaire est comme pour tous les utilisateurs et 
forme d’utilisations surtout une question d’approche, qui doit être basée sur la concertation 
et ne pas sur l’exercice d’une autorité. 

9.2.2. Fonctionnalité 

En générale, une grande euphorie se fait sentir par rapport à l’action de l’association. Celle-
ci est particulièrement perceptible au niveau du bureau et ses comités, mais aussi au niveau 
des partenaires techniques et l’équipe du projet. 

Lors du processus, les valeurs objectifs, la façon de fonctionner et les principes de 
collaboration et de communication ont pris un large place dans les discussions et par la suite 
dans les documents de base de l’association81. Beaucoup des difficultés potentielles et 
comportements inappropriés hypothétiques des membres et élus ont été déjà pris en compte 
dans ces principes de base sous forme des gardes fours82. Le règlement intérieure de 
l’association, très élaboré, paraît cependant presque comme un projet de société, valable 
et applicable pour biens de nivaux de la vie quotidienne du pays. 

A travers la première phase de l’évaluation, un certain nombre de dysfonctionnements a 
été relevé, concernant l’organisation, le rôle des délégués et leurs capacités, le mode de 
prise de décision au sein du bureau, le courant d’information entre différents niveaux etc. La 
plupart de ces constats a été abordé au niveau de la table ronde et a connu son traitement, 
avec embauche des solutions appropriées. Cela montre, que le potentiel d’amélioration et 
d’une remise en cause existe. Reste à savoir, si le bureau est réellement capable (et prêt), 
de s’y prendre et de créer elle-même les occasions appropriées (présence d’autorités 
administratives et coutumières) pour l’auto évaluation formalisée de son fonctionnement 
en tout transparence, telle que vécue pendant la table ronde83. (Des mécanismes 
d’évaluation propres à l’association  semblent exister, mais n’ont pas été suffisamment 
étudiées). 

Il nous ne parait pas nécessaire, d’insister sur chaque détail de ces dysfonctionnements. 
Plus déterminant pour la viabilité de l’association que ces défaillances est la capacité, des  
les reconnaître et de les surmonter. En outre, il parait prématuré, de faire une appréciation 
trop globale sur le fonctionnement de l’association, du fait que la « normalité » de gestion n’a 
pas démarrée. Nous nous limitons cependant sur les aspects, qui ont été jugés par les uns 
et les autres comme les plus « dangereux » pour la vie de l’association 

La gestion financière comme enjeu 

Depuis début 2000, l’association fonctionne à partir d’une gestion propre à elle, avec un 
budget permettant de financer ses affaires courantes et quelques réalisations. Pour l’année 
1999-2000, un budget de 16 000 000 FCFA, a été mis à disposition de l’association, à défaut 

                                                
80 Les ateliers du processus, les assemblées annuelles, etc. 
81 Règlement intérieure et statut de l’association 
82 Par exemple le devoir de dénonciation des fraudeurs par chaque citoyen membre, les qualités et 
critères de choix aux ayants de fonctions dans l’association, les pénalités pour la non participation 
répétée aux réunions, etc.  
83 Cette table ronde ayant été organisée par le projet pour ses besoins d’évaluation. 
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des recettes propres de l’association. La fonctionnalité à long terme de l’association 
dépendra de sa capacité d’apprendre à gérer ses ressources de façon parcimonieuse et à la 
hauteur de ses possibilités.  

Les services techniques à travers leur analyse ont reproché au PAFOZ d’avoir donné trop 
des facilités à l’association (organisation des transports, herbergement/réstauration, etc.). 
Ce constat a été réitéré par les participants de la table ronde, lorsque le financement futur de 
l’association a été discuté. Quelques observateurs externes au bureau, notamment les chefs 
traditionnels, ont observés avec une certaine méfiance les dépenses récentes de grande 
envergure opérées par l’association.  

Dans le même ordre d’idées tombe l’automatisme qui est développé par certains 
responsables de l’association à savoir que l’association devrait disposer des moyens 
comparables à celles du projet (voiture, moto) pour le « substituer » dans « ses » travaux de 
« sensibilisation ». La présence du consultant semblait être la bonne occasion pour soulever 
le problème.  

La résolution de cet enjeu était interne lors de la table ronde : beaucoup de participants ont 
souligné la nécessité, que le bureau revoie ses principes et reconnaît ses faibles 
possibilités. D’ailleurs, l’argent a été jugé un « mauvais serviteur ». Il a été par exemple 
fondamentalement remis en cause, que les membres des bureaux reçoivent toujours des 
per-diem pour les réunions. 

Un autre constat lié à cela était la gestion quelque peu « familiale » à la tête de 
l’association. Après les réunions formelles du bureau, un petit noyaux allait se retrouver pour 
prendre les « vrais » décisions, ce qui ne permettrait plus aux autres de suivre. Ce même 
problème a fait les représentants des associations pastorales s’interroger fondamentalement 
sur le rôle, qu’elles devraient jouer au sein de l’association, en étant complètement écartés 
des décisions. Le problème a été ouvertement thématisé au niveau de la table ronde. Il 
convient de souligner le rôle, qu’ont joué les femmes dans ce sujet quelque peu délicat.  

Le comportement élitaire du bureau 

Problématique parait l’impression, que le bureau de l’association donne dans l’exercice de 
ses fonctions au niveau de certains villages (le « commun des mortels). Aussi au niveau de 
la chefferie, la suspicion persiste, que le bureau voudra s’ériger en nouvelle autorité et 
substituer les chefs dans leurs fonctions originales d’autorité morale (« Ce n’est pas une 
crainte, c’est déjà arrivé84 ! »). 

Ce sujet a été également thématisé au cours de la table ronde. Il ressort que l’association 
n’a pas encore réussi d’établir des relations opérationnelles et seines avec la chefferie 
dans l’exercice de se fonctions, bien que celle-ci était un acteur important lors du processus, 
qui a conduit à la création de l’association. Pourtant cette articulation serait selon eux facile à 
faire, en adoptant un certain nombre de principes (information fréquent, tenu des réunions 
dans la cours du chef, mobilisation des populations en s’appuyant sur eux, etc.).  

Le langage couramment utilisé à tous les niveaux, que ca soit au projet, dans les villages ou 
au niveau du bureau de l’association, a sensiblement contribué à cultiver cet image 
« d’autorité » dans les faits inacceptable pour les populations. On dit « association », mais 
on pense au bureau. A la question, qui est l’association, le premier réflexe est d’y afférer les 
délégués élus de l’exécutive. Ce n’est qu’après réflexion, qu’on arrive à la conclusion, que 
l’association concerne l’ensemble de ces 10 000 personnes à peu près, qui vivent de la forêt. 

                                                
84 Appréciation recueillie dans le village de Goumda 
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(C’est lié à l’ancienne appellation « Structure Locale de Gestion » qui fait référence à une 
représentation élue, mais pas une organisation d’un ensemble d’utilisateurs).  

Un autre facteur, qui a contribué à cela, est l’accent mis sur la formation des membres des 
bureaux, qui a donné un peu l’impression d’une élite aux populations, bien que cela a été 
bien intentionné pour renforcer leur capacités de jouer leur rôle.  

Toujours dans le même raisonnement intervient l’articulation difficile entre les deux 
niveaux d’exécutive, le bureau et les comités. Au départ vu comme une relation de 
subsidiarité (le bureau devrant jouer le rôle de cadre d’orientation et les comités gérer le 
quotidien), les deux niveaux se confondent aujourd’hui pratiquement, ce qui fait que les 
« têtes » de l’association s’implique beaucoup et trop dans les questions de mise en œuvre 
des actions et des décisions pratiques se prennent loin des populations.  

9.2.3. Durabilité de la structure locale de gestion 

La  durabilité de la structure locale de gestion de la forêt classée de Takieta dépend de deux 
principales facteurs :   

·  De son dynamique interne 
·  De sa sécurisation en tant que structure (statut légal) et la volonté de l’état, de la 

concéder un certain nombre des droits. 

Le premier point étant pratiquement traité, nous avons accordé une attention particulière au 
deuxième aspect, qui était la préoccupation principale du projet pendant les mois passés et 
pour laquelle des solutions satisfaisantes n’ont pas encore été trouvés.  

Processus de sécurisation de la Structure Locale de Gestion des Takieta 

La sécurisation de la SLG semble être une question assez compliquée. Elle représente 
pourtant l’enjeu mayeur actuel pour légitimation de la structure, notamment aux yeux de ses 
membres. Tout pas en avance réel semble être tributaire de cette question. Cela nous a été 
illustré à plusieurs reprises. Par exemple lors de la rencontre avec l’assemblée général de 
Casa da Rouwa, il nous a été fait cas de contrats de culture85, que les familles renouvellent 
chaque année. La gestion de ces contrats relève théoriquement désormais de Kou Tayani 
(et ne plus du service de l’environnement). Conformément aux résultats de l’atelier de 1997, 
les concernés devraient payer une taxe de 1000 Francs pour le renouvellement des contrats. 
L’approchement de la population par rapport à cette question a provoqué une remise en 
cause de la légitimité de cet acte. « Nous n’avons vu aucun papier, qui prouve que ca est 
effectivement Kou Tayani, qui gère la forêt ». Nous ignorons les enjeux, qui peuvent se 
cacher derrière86, mais l’exemple illustre un peu la précarité actuelle de Kou Tayani. 

La « sécurisation » de la Kou Tayani passe par deux éléments : par sa reconnaissance 
officielle en tant que structure, ainsi que par la concession par l’état d’un certain nombre des 
droits sur la forêt. Ces deux questions se sont posées à un moment donné pour le projet, 
lorsque la vision sur le fonctionnement de la « Structure locale de Gestion » et le plan de 
gestion se sont concrétisés (en mi 1999).  

                                                
85 Pour rappel :  
86 Le village a toujours contesté le document de gestion et juge l’association moins fiable que l’état 
pour servir de contrepartie pour les contrats de cultures. Du à peur des chantages futurs et la 
précarité de leur statut vis à vis l’association, ils favoriseraient en réalité le déclassement de la portion 
champs à l’intérieure de la forêt, qui les rendrait indépendants de l’association. 
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La première a trouvé une solution par la reconnaissance de la structure en tant que 
« association ». Celle –ci a été obtenue par l’engagement des procédures nécessaires 
auprès des les ministères compétents. 

Les associations relève de la loi sur les associations et ses amendements successifs87. Ces 
sont des regroupements de personnes à buts divers, et par principe non lucratif. On peut se 
poser la question, s’il s’agit d’une solution définitive ou intermédiaire pour la « SLG ». Les 
textes d’orientation sur le Code Rural ne prévoient pas un statut précis aux populations, 
pouvant jouir d’une concession rurale. Le Code forestier manque également de clarté sur 
cette question. Elle est traitée uniquement dans le cadre de l’octroi des concessions des 
marchés ruraux de bois, en précisant qu’il s’agit des structures de type « coopérative ». Pour 
celles-ci il existe des textes d’applications du Code Rural, votés en 199688.  

Le régime associatif de la Kou Tayani, bien que pas tout à fait adapté à ce genre d’initiative 
des populations, semble arranger tout le monde en raison de sa souplesse. Une perspective 
réelle peut se présenter par l’avènement de la décentralisation. Des textes semblent être en 
préparation, qui portent sur l’installation des communes rurales, avec la compétence de 
gestion des ressources naturelles, qui leur seront concédés par l’état. Après les visions des 
administrateurs (sous-préfets) que nous avons rencontré à ce sujet, un « commune rurale » 
pouvaient un jour se « greffer » sur l’association et la remplacer, tout en conservant les 
acquis en matière de fonctionnement interne et de gestion de la forêt89. Le statut 
d’association doit donc être perçu comme une solution intermédiaire. 

Un des enjeux futurs par rapport au régime juridique de l’association peut être le droit de 
percevoir des amendes pour des infractions commises par des membres de l’association ou 
des tiers selon le règlement intérieur. Là, l’autorité pénale de l’association restera théorique 
et ne peut à priori pas être cédée par l’état. 

L’état prévoit à cet effet une « police rurale », qui est dans les mains de l’administrateur local 
(sous-préfet ou chef de poste), et qui est l’autorité compétente. L’association est conscient 
de ce fait et prévoit dans son document de gestion une procédure, qui passe d’abord par un 
essai de conciliation pacifique devant un des chefs de villages, faisant partie de l’association, 
avant d’amener l’affaire devant les autorités compétentes (en passant par l’agent forestier, 
allant vers un chef de poste, sous-préfet) ». La « police rurale » appliquera le règlement 
intérieur développé par l’association, en considérant que sa conformité avec les textes en 
vigueur a été préalablement vérifiée. Les amendes seront reparties selon la clé de répartition 
arrêtée de commun accord (collectivités, indicateurs, caisse de l’association). 
L’opérationnalité réelle de ce système reste à voir. 

 
Pour la question de la concession par l’état d’un certain nombre des droits sur la forêt il 
existe une certaine confusion. Actuellement, dans les faits, l’action de l’association dans la 
forêt (son aménagement, application des règlements) est tout à fait illégale, avec la précision 
que l’administration forestière, partie prenante à part entier dans le processus, ferme les 
yeux là dessus (la fameuse carte blanche). 

L’équipe du projet a ménagé, ensemble avec la Kou Tayani, beaucoup d’effort à ce sujet. 
Lors d’une concertation avec le Secrétaire Générale (S/G) du Ministère de l’Environnement 
et de la Lutte contre la désertification sur la meilleure forme de responsabilisation réelle de la 

                                                
87 Ordonnance n°84-06 du 1.03.1994 
88 Notons que l’appellation : « Structure Locale de Gestion » se réfère dans le projet du Code 
Forestier uniquement aux marchés ruraux de bois  
89 ce qui est peu probable du fait que la forêt se trouve à cheval entre plusieurs cantons et 
arrondissement 
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population (mars 2000), la solution de la « Concession Rurale » a été envisagée. La 
faisabilité de cette solution semblait être évidant pour tout le monde, du fait que des 
procédures nécessaires ont été détaillées dans une des textes d’application du Code 
forestier en préparation. Un dossier complet, y compris une appréciation (positive) du dossier 
par la Commission Foncière de Mirriah, a été donc envoyé au Ministère pour « observation 
et amendements90 ». Par une erreur de jugement de ce que représente le dossier, la 
« demande » a été transmis par le SG directement au Ministre pour signature. Celui-ci a 
vivement réagi par rapport à cela et provoqué une véritable « tonnerre ». Une mission ad 
hoc, pilotée par le directeur de l’environnement, a été engagée sur les lieux (Takieta) pour 
résoudre ce « problème ». Les résultats des discussions avec le PAFOZ et l’association ont 
été arrêtés par un procès verbal, signé par toutes les parties. Il ressort, que la concession 
rurale ne peut pas être donnée, tant que le code forestier n’est pas voté. Mais l’analyse des 
circonstances de cette réaction du ministère par rapport au dossier nous fait croire, que 
l’attribution d’une concession globale est surtout pour l’instant inacceptable du point de vue 
du « politique91 ». 
Pour mettre les populations en position de gérer la forêt (et en tirer un certain nombre de 
profits, notamment par rapport à l’exploitation du bois) il a été proposé d’utiliser les 
dispositions législatives existantes, pouvant être traités au niveau de l’administration locale, 
pour donner un minimum de sécurité à l’association. Il a été explicitement autorisé de la part 
de la Direction de l’Environnement la création à titre test d’un marché rural de bois92. En 
outre, il a été proposé l’« élaboration des textes complémentaires spécifiques pour 
l’exploitation des autres ressources : pâturages, pêche, carrières, l’apiculture ».  

Cette solution semble être satisfaisante pour le moment et tout à fait opérationnelle. Les 
arrêtés nécessaires peuvent être délivrés directement par le préfet du département sur 
présentation des « cahiers de charge ». Reste à engager les procédures. La question qui 
se pose est, si l’association est aujourd’hui en mesure, de négocier ces contrats elle-même, 
en vue du retrait proche du projet. Une prise en main de ce dossier à part entier par le 
service de l’environnement (élaboration des contrats) risque de les déresponsabiliser et 
manquer de transparence dans le processus. Ces contrats seront des mandats partiels et 
remettront en cause une grande partie du document de gestion. Non seulement cela, il 
semblerait que le document de gestion, bien qu’élaboré avec le concours de la Direction 
Départementale de l’Environnement, risque d’être remis en cause dans sa globalité, pour un 
certain nombre de considérations (notamment la question de la tarification de pâturage, qui 
est jugé prématuré). 

En vue de ces incertitudes, nous conseillons au PAFOZ (ou les structures, qui le 
succéderont) d’étudier la possibilité de chercher la contribution d’un juriste, pour aider à 
l’association, de produire des documents conforme aux lois. La conformité de certaines 
dispositions du règlement, notamment ceux liés à la chasse, aux carrières, au tourisme etc., 
n’ont pas encore été suffisamment examinées.  

Les ambitions de l’équipe du PAFOZ étaient, d’aller dans le temps prévu pour le projet, 
« jusqu’au bout du processus »93. Egalement, elle voulait éviter, que le projet s’arrête avec 
une « demi-mesure » comme résultat. Il est difficile de situer les responsabilités de cette 
« accident de procédure ». Si toute fois le processus engagé représentait un enjeu, il est 
étonnant, que les partenaires du Ministère de tutelle, que ce soit au niveau local ou à 
Niamey, n’ont pas freiné le processus. On ne peut toutefois pas reprocher au projet, de ne 
les pas avoir suffisamment impliqué dans le processus. De l’autre coté, la procédure choisie 

                                                
90 texte intégral du bordereau d’envoie 
91 « Le politique » = les hommes politiques, à ne pas confondre avec la politique forestière. 
92 conformément à l’ordonnance 92-037 
93 Rappelons qu’un des objectifs principaux du projet (la version actuelle) est de « trouver des 
arrangements institutionnelles pour la gestion décentralisée de la forêt classée de Takieta » 
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d’envoyer le document directement au ministère, même si c’est pour observation et pour 
amendement, semble avoir été imprudente et fatale. La « carte blanche94 », qui a été donnée 
au projet au départ, est à relativiser et trouve ici ses limites. 

Vue d’un autre angle, il s’agissait peut être aussi d’un « accident utile ». Les solutions 
proposées par le ministère seront pour le moment suffisantes pour donner une sécurité 
minimale à l’association. Non seulement il obligera l’Etat, de faire avancer ses textes, mais 
aussi elle donnera l’occasion à l’association de prouver sa capacité de gérer et de négocier 
elle-même la future concession globale sur la forêt. 

D’un autre coté il s’est avéré prématuré, que le projet ait permis à l’association, d’informer 
(« sensibiliser » comme ils disent) les utilisateurs potentielles des pâturages sur la rentrée en 
vigueur prochaine de la tarification des ressources, bien que les intentions étaient bonnes, 
pour ne pas surprendre les éleveurs. La taxation du pâturage, bien que partagé par 
l’ensemble des acteurs, ne semble pas être un acquis, car il n’existe aucune base légale 
pour cela (Le code rurale précise que « les pasteurs, propriétaires ou gardiens du capital 
bétail ont le droit d’accéder librement aux ressources naturelles »). Vu l’enjeu majeur que 
comporte la tarification du pâturage pour l’ensemble du pays (Takieta sera une première) et 
en attendant le code pastoral, il semble être utile, de négocier cette concession sur le 
pâturage de la forêt tout doucement, au lieu de forcer une solution, qui met mal à l’aise  « le 
politique » du pays95. 

                                                
94 On nous a confirmé, que cette « carte blanche » a été effectivement donnée. 
95 Il existe une disposition légale non abrogés de 1959, portant  sur la cession des biens de l’état dont 
les forêts classées à des collectivités. Elle pourrait en théorie permettre l’octroi de la concession 
même à l’absence de l’adoption du code forestier et de la nouvelle loi annoncée dans le code rural à 
ce titre.  
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9.3. Performance et Durabilité du système de gestion de la forêt  

Le système de gestion prévoit deux dispositions principales : 

·  L’aménagement de la forêt, par des plantations d’arbres et des ensemencements des 
graminées 

·  Le dispositif réglementaire lié à exploitation des ressources 

Au stade où se trouve l’association Kou Tayani dans la mise en application de ses objectifs 
(mandat de gestion non encore obtenu et réglementations non encore appliquées), il s’avère 
assez difficile de se prononcer sur la performance et la durabilité du système de gestion 
mis en place par elle. Toute réflexion là dessus doit être quelque peu hypothétique, vue que 
une appréciation d’effets (positifs et négatifs) ne peut pas être faits. Elle ne pourra cependant 
qu’aller dans le sens de la faisabilité technique et sociale des mesures proposées, 
notamment des règlements, ainsi que dans une vérification de l’utilité et de l’exhaustivité 
des dispositions prises, en les comparant avec d’autres contextes.  

En Novembre 1998, un commission technique, composée des techniciens de l’élevage, de 
l’environnement et du génie rural s’est penchée sur les possibilités de restauration et de 
gestion durable de la forêt, à titre d’expertise des techniciens impliqués dans le processus. 
Bien que du point de vue méthodologique, cette étude n’ait pas eu une emprise majeur sur le 
processus d’élaboration des règles et actions d’aménagement par la SLG, elle peut servir de 
référence pour évaluer la durabilité potentielle du dispositif de gestion mis en place par les 
populations. 

A son temps, la commission avait proposé que la régénération de la forêt passe tout d’abord 
par une utilisation rationnelle des ressources et puis par des aménagements suivant un 
zonage proposé par elle. Ce zonage comprend  une zone de gallérie, une zone 
marécageuse, une zone de glacis et des plateaux, ainsi que une zone appelée 
« périphérique », dont sa particularité consiste de son envahissement avec des espèces 
envahissantes et inapetées telles que le Cassia occidentalis et le Sida Cordifolia.  

Les mesures proposées correspondent pour une grande partie aux dispositions prises par 
l’association. En matière d’utilisation rationnelle des ressources, la commission technique a 
proposé la réglementation de la coupe du bois vert, notamment au niveau de la zone de 
galerie, qui est la plus fournie. Elle a proposé aussi la création des marchés ruraux de bois, 
permettant donner un cadre formel à cette réglementation de coupe.  
Pour la réglementation du  pâturage, elle a prévu une taxe symbolique, notamment aux 
troupeaux de transhumance, afin de diminuer la pression, notamment au niveau des zones 
préférés par les troupeaux au début de l’hivernage aux abords des mares et leurs affluents, 
qui montrent des signes d’un surpâturage et d’un piétinement très poussé. Pour l’exploitation 
de la paille, elle voit des structures coopératives chargées de la vente réglementée. 

An matière d’aménagement, elle propose au-delà du reboisement généralisé de la forêt, des 
mesures stratégiques pour chaque zone. La récupération des terres des plateaux et des 
glacis à la double fonction de l’amélioration de sa couverture végétale, mais aussi en avale 
à titre de bassin versant et l’infiltration de l’eau pour les formations forestières plus intactes 
au niveau basse. Comme mesures sont prévues des tranchés et des cordons pierreux, 
ainsi que des demi-lunes, avec des plantations d’essences de valeur et l’épandage des 
semences. 
Pour les zones marécageuses, la commission favorise la lutte contre l’ensablement des 
mares et l’aménagement des pistes d’accès pour le bétail. Reste comme mesures la mise 
en défens des plantations pendant plusieurs années, ainsi que l’arrachage des plants non-
souhaitées.   
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Les populations, en s’étant basées sur un inventaire de la forêt, qu’ils ont effectué eux-
mêmes, sont allées avec leur système de gestion au-delà des propositions des techniciens, 
avec une réglementation très élaborée, qui paraît aux yeux d’un observateur externe 
presque draconienne. Le principe de tarification des ressources représente une nouveauté 
dans la sous-région.  

La durabilité de ce système dépend avant tout d’un mandat clair par l’Etat sur la gestion de 
la forêt (aspect que nous venons de traiter). 
Elle dépend également de l’applicabilité du principe de tarification des ressources, point 
focale du système de gestion de l’association. Cette applicabilité a deux facettes : Elle 
dépend premièrement de la disposition de l’état d’accepter l’ensemble des redevances 
proposées. Nous venons de voir que la tarification des pâturages est un principe, qui n’est 
pas ancré dans la législation nationale et comporte une certaine « éxplosivité ». Bien que 
l’idée est largement partagée par l’ensemble des acteurs, y compris au niveau des services 
du ministère de tutelle, l’applicabilité des réglementations sur ce plan reste douteuse. Par 
contre l’application  du principe « marche rural de bois » semble être un acquis. 

Deuxièmement elle dépend de la volonté des utilisateurs des ressources à payer les 
taxes, ainsi que la faisabilité opérationnelle pour l’association de les percevoir. Aujourd’hui, 
une certaine hésitation se fait sentir au niveau de l’association, sur l’applicabilité et la portée 
pratique de certains redevances. Si l’application des marché rural de bois semble être une 
simple question d’organisation (après obtention du mandat), en pouvant disposer des 
expériences d’ailleurs, les redevances sur le pâturage est un enjeu pour certains. Certains 
individus au niveau des populations locales (agropasteurs de toute ethnie confondus) 
déplorent le fait, qu’ils doivent payer des redevances pastorales au même titre que les 
pasteurs étrangers96. Le bureau de l’association est conscient de l’application difficile de 
cette redevance, mais la justifie avec le besoin des recettes pour couvrir le coût 
d’aménagement de la forêt et la difficulté de faire la part des choses entre catégories 
d’utilisateurs. 
Les pasteurs transhumants, qui ont été contactés à ce sujet, ont à maintes reprises (y 
compris au niveau de la première phase de l’évaluation) réitéré leur disposition à payer 
une contribution financière à l’aménagement de la forêt. Le principe de taxe pastorale, 
qui a été finalement adoptée à ce sujet, leur semble pas non plus poser un problème. Reste 
à voir, comment se comporteront les pasteurs dans la réalité, lorsque le « percepteurs » de 
l’association arriveront auprès d’eux avec leur carnet de recettes. Il semble que récemment 
un groupe de pasteurs avait choisi l’option de la « dérobade », lorsque le bureau de 
l’association leur avait simplement annoncé, de vouloir les rencontrer97. 

Si la « taxe pastorale » est perçue comme une nécessité non seulement en terme des 
recettes pour l’aménagement, mais aussi pour limiter la charge animale sur les ressources, 
tout enjeu réside dans la question, si elle contribuera à l’exclusions de certaines catégories 
d’utilisateurs (par rapport à d’autres)98 ou si elle dévient un moyen pour une groupe pour 
exclure une autre et de faire du chantage.  

Cette question ne pourra pas trouver une réponse définitive dans le cadre de cette 
évaluation. Pour les pasteurs transhumants, la zone semble être une passage obligée lors 
de leurs trajets nord-sud où est-ouest. Pour les éleveurs résidants, la forêt représente la 
seule zone de refuge pour les animaux en saison de cultures. Dans l’un ou l’autre cas, il ne 
semble pas avoir d’alternatives. Dans la mesure où ce principe de tarification repose sur un 
large consensus, il ne devrait théoriquement se poser aucun problème à l’acceptation 
réciproque des droits et obligations, respectivement par le bureau de l’association et les 

                                                
96 Nous avons expliqué cet enjeu au niveau du chapitre 7. 
97 Ils avaient plié leurs bagages avant que la délégation du bureau n’arrive.  
98 Car ils ne peuvent ni économiquement, ni culturellement payer la taxe par exemple 
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éleveurs. La question de applicabilité est plutôt liée, comme il ressortait un peu partout dans 
l’évaluation, au comportement des « gestionnaires » dans l’application des « lois ». 
L’exemple des contrats de cultures avec la population du village de Casa da Rouwa (cf. 
chap. 7 et 9.2.), a montré combien délicate est la façon, dont les utilisateurs sont approchés 
pour les redevances et comment ce rapport de force peut être perçu comme chantage. En 
conclusion, l’applicabilité du principe de tarification des ressources, notamment liées à 
ces deux questions (pâturage et contrats de culture), dépendra donc de la capacité des 
« gestionnaires » de maintenir  le même esprit de concertations et de négociations, qui a 
prévalu lors de l’élaboration de ces règles.  

Quelques dispositions de gestion apparaissent à première vu quelque peu « virtuelles » et 
projettent beaucoup plus une situation idéale souhaitée que les réalités du terrain (taxes 
touristiques ou pour des études, la chasse, etc.). Il faudra un peu de l’imagination, vu la 
situation de la forêt et son aspect physiques. Selon les explications de part et d’autre (projet, 
SLG), ce sont des dispositions futures possibles, après régénération de la forêt et à 
travers un certain nombre d’aménagements. 
Il serait injuste de minimiser ces acquis, même s’ils semblent prématurés.  

·  D’abord ils sont issus d’une réflexion participative et ainsi valable. Elles permettent 
d’illustrer les visions que les populations ont développées pour l’avenir de la forêt.  

·  Deuxièmement, vu la fonction pilote que représente le projet. elles représentent un 
exemple de ce qui peut être possible comme utilisation réglementée de la forêt et les 
options des « impôts locales » pour son aménagement. La réalisation dépend maintenant 
de la possibilité de la SLG de négocier des concessions là dessus ou de chercher des 
subventions pour la confection des aménagements nécessaires.  
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9.4. Rôle du PAFOZ dans le processus transfert des compétences aux populations 
locales 

L’équipe du PAFOZ a su jouer un rôle de facilitateur d’un processus réussi. Elle a su au cour 
du parcours développer un certain nombre de principes, permettant de créer les conditions 
favorables à son autonomisation. Parmi ces principes, figurent la valorisation du savoir local 
comme point de départ. 

Nous n’avons pas mené de façon explicite une analyse-comparaison des coûts-effets de 
l’opération. L’aspect mérite néanmoins un certain traitement. La longueur relative du 
processus et son aspect coût ont été soulevés lors de l’évaluation mi-parcours en 1998. Ce 
fait semblait avoir été reproché au projet par les bailleurs, aussi par certains techniciens des 
partenaires. En dehors, il y avait à un moment donné une certaine décalage entre la taille de 
l’équipe du projet et l’envergure de la tâche, ainsi que les possibilités financières, ce qui a 
conduit en 1999 à un licenciement d’une partie de l’équipe. 

Au cours de ce processus d’évaluation, le nombre exorbitant des réunions tenues et les 
quantités de papiers/rapports produits ont été soulevés un peu partout et il serait maintenant 
temps pour travailler. 

Les démarches participatives sont coûteuses et longues. Le surplus d’investissements par 
rapport à des projets plus classiques ne peut que se justifier, si il y a un gain d’impact à la 
sortie de ces processus. 

Dans le cadre du PAFOZ, plusieurs considérations sont à prendre en compte : 

·  Un certain nombre de handicaps a freiné le processus, notamment la carence à deux 
reprises d’un directeur du projet pour plusieurs mois.  

·  L’effort énorme fourni par le projet correspond à la délicatesse relative du processus et 
le besoin, de prendre beaucoup des gardes fours (assurance de l’implication de tous les 
acteurs concernés, restitution systématique de toutes les étapes, création des conditions 
favorables à tous les niveaux, etc.). Il se justifie en vu du risque, que prenait le projet à 
travers son engagement sur cette innovation et la portée que représenterait un échec de 
ce modèle Takieta pour le pays. Beaucoup des espoirs sont associés à cet exemple, qui 
allaient s’effondrer en cas de dérapage majeure du processus. L’impact du PAFOZ doit 
donc être vu de façon beaucoup plus large que la simple forêt classée de Takieta et au 
niveau du service, que rendra l’expérience à la concrétisation du code rural. 

·  Un environnement favorable à la mise en œuvre d’une approche, qui rompt quelque 
peu avec les façons de faire habituelles, est une donnée souvent sous-estimée dans le 
cadre des projets. Pourtant il peut constituer le facteur principal de blocage pour un 
processus. Dans le cas du PAFOZ, il fallait à un moment donné s’arrêter et développer 
au niveau des deux « partenaires opposés » à la base, populations et services 
techniques, la disposition d’accepter les rôles réciproques dans le cadre d’une 
décentralisation du pouvoir et des compétences. Ce processus der réflexions séparés (cf 
chap, 512 et 9.5. a pris presqu’un an    

·  L’expérience de Takieta est une « nouveauté » et n’a donc pas pu s’appuyer sur des 
expériences valables dans le domaine. Certains étapes peuvent aujourd’hui être jugées 
en regard rétrospectif comme superflues, mais à son temps, il fallait les mener, pour 
obtenir les conclusions nécessaires pour évoluer (ex : étape ratée de l’atelier sur la 
gestion des aires boisées). Si cette expérience était longue, d’autres vont gagner en 
temps.  

Les véritables impacts de l’opérations ne pourraient qu’être évalués d’ici dans quelques 
années. Pour l’instant, elle a produit une expérience très porteuse d’espoirs et représente 
aujourd’hui une référence pour le pays (et au-delà).  
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Le mandat de la consultation n’incluait pas de réfléchir sur une suite quelconque du projet 
ou de faire des recommandations dans ce sens. Un enjeu autour de la poursuite éventuelle 
du projet a été tout de même perceptible à tous les niveaux. Il m’a été posé à maintes 
reprises la question, si cette évaluation « finale » est associée à l’élaboration d’un nouveau 
projet, jusqu’à ce que on s’interrogeait sur le contenu de ma mallette... .  

Un peu partout, une logique de continuité de l’appui a été tentée de démontrer (SLG, 
services techniques, Chefs coutumiers...), notamment en matière de défense d’intérêts et de 
négociations, ainsi que d’appui financière à défaut de ressources propres, pour l’instant. 
Beaucoup de personnes ont exprimé leurs doutes quant à la capacité de l’association, à 
œuvrer seule, et ont réclamé des mesures, pour sauvegarder les acquis. 

Bien que il a été laissé aucun doute sur la fin du PAFOZ, le langage développé autour de la 
présence future du SOS-Sahel n’était pas très clair, ce qui a suscité les ambiguïtés décrites. 

Il nous semble utile de recommander au SOS Sahel de concevoir - malgré les scénarios 
possibles d’une présence future dans le département de Zinder - une véritable stratégie de 
retrait et de transfert du projet, comme il se doit à la fin d’un projet. Au moment de 
l’évaluation, peu de choses ont fait croire, que le projet fermera ses portes à la fin du mois.  

En outre, il existe des perceptions différentes des partenaires techniques, quant au rôles, 
qu’ils comptent jouer après projet. Tandis que le service d’arrondissement de 
l’environnement de Myrriah compte « occuper les lieux », pour substituer le PAFOZ dans son 
appui à la SLG, leurs collèges de Matamé se voient comme conseillers, qui ne bougent pas, 
lorsque la SLG ne les sollicite pas. Plus loin, ils trouvent que la SLG doit payer un jour leurs 
« prestations »99.  

Un retrait « organisé » et « négocié » inclut la tenu d’une rencontre avec le principale 
partenaire, la Direction Départemental de l’Environnement, avec comme contenu surtout la 
clarification des rôles futures, que chacun doit et peut jouer, afin de s’assurer de la bonne 
marche des choses. Cette rencontre doit faire l’objet d’un procès verbal. Un deuxième pas 
pourrait consister à une tournée d’information auprès les autres partenaires, pour les 
informer du contenu de ce PV. 

La fin du PAFOZ est la bonne occasion, pour « lâcher » le processus de la part de 
l’intervenant externe et de donner l’occasion à l’association, à œuvrer seul et à négocier elle 
même les arrangements institutionnelles manquants à son « épanouissement ».  Le rôle 
future d’un intervenant externe pourrait consister à un appui à distance, ayant comme objet 
des micro-projets négociés, sur la base des arrangements ponctuels et contractualisés. 
Vue l’enjeu majeur que comportent les financements pour la vie de l’association et l’intérêt 
de SOS Sahel International GB, la priorité de l’appui devrait être notamment dans les 
domaines de l’auto-évaluation et l’apprentissage100. 

                                                
99 Cette divergence de points de vu s’explique par un dégrée d’implication différent dans le processus 
dans un passé récent, mais elle illustre néanmoins la non-clarification des rôles.  
100 Par exemple la prise en charge des frais pour l’organisation d’une table ronde des acteurs 
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9.5. Déduction des principes de base à partir de l’expérience Takieta et leur 
applicabilité à d’autres initiatives de la gestion décentralisée des ressources classées 
et/ou non classées 

Le projet a fait un grand effort pour capitaliser son expérience et de rendre accessible à 
des tiers. Tout au long du parcours, des documents retraçant le processus ont été produit et 
réactualisés, au fur et à mesure de son évolution. Le dernier produit de cet effort est une 
publication, dans le cadre du Programme Conjointe des ressources naturelles (PGCRN)101 

Cet excellent document retrace le processus suivi, enrichi d’exemples et de références 
bibliographiques sur les principes de base de l’approche du projet, et tire, à la fin, les 
principales leçons de l’expérience. Une version française sera bientôt éditée.  

A travers l’analyse du processus (cf. chap. 5.1) conjointement avec l’équipe du PAFOZ, 
nous avons identifié trois étapes clés, qui peuvent être considérés comme des moments 
importants dans le processus et qui méritent d’être analysées de plus près. Il s’agit en 
particulier de :  

·  L’étape de reconstitution des limites de la forêt et le déguerpissement des occupations 
illégales (Atelier : Quel avenir pour la forêt ?) 

·  L’atelier sur la gestion des aires boisées 
·  L’atelier sur le mode de gestion de la forêt 

En dehors de ce trois étapes, l’évolution du processus semble être plutôt mécanique, sans 
ambiguïté majeure et fortement conditionnées par ces trois étapes clés. Nous avons essayé 
avec l’équipe du PAFOZ, de faire ressortir pour chacune de ces étapes les principales 
facteurs de réussite.  

1. La reconstitution des limites de la forêt et le déguerpissement des occupations 
illégales. Il s’agissait d’une étape critique du processus (tout au début), qu’il ne fallait 
pas rater, en vue des blocages qu’elle pouvait engendrer. Les expériences partout au 
Niger, comme dans d’autres pays de l’Afrique, ont démontré, que les populations avalent 
très mal ses genres de mesures quelque peu « interventionnistes », pour démarrer un 
projet. Pour l’équipe du projet il s’agissait d’un passage obligé pour trouver des bases 
seines à la gestion concertée de la forêt. Malgré l’impopularité des mesures, l’action 
reposait sur un large consensus entre acteurs. Nous tenons à évoquer les principales 
facteurs de réussite de cette étape, qui a été fortement conditionnée par l’atelier sur le 
thème : Quel avenir pour la forêt ?. Il s’agit de :   

·  Le fait qu’il s’agisse d’une forêt classée. Toute occupation était illégale. Il n’existait 
cependant pas d’ambiguïtés.  

·  Le consensus large autour de la nécessité, de pouvoir disposer, en hivernage, d’une aire 
de pâturage suffisamment large pour le repli du bétail, a favorisé l’idée, de maintenir la 
forêt dans son ensemble et de le restaurer. 

·  Le fait, que plusieurs entités administratives et coutumières étaient touchées a facilité 
d’écarter les enjeux politiques  

·  Les enquêtes préalables et la connaissance exhaustive du milieu, ses acteurs et des 
enjeux 

·  La série des séances de préparation tripartite (projet, service, administration) 
·  Le courage de l’équipe, d’opérer ces mesures impopulaires au début d’une intervention 
·  L’implication dès le début des autorités administratives et coutumières a donné la 

légitimation nécessaire à la démarche 
·  La transparence de la démarche et le fait de participation de tous les groupes concernés 

                                                
101 Hannu Biyu Ke Tschuda Juna – Strength in Unity, London IIED/SOS Sahel 
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·  Le principe de « table ronde » a permis d’éviter à ce que certains groupes radicalisent 
leur position et restent assis sur leurs positions 

·  La disposition du service de l’environnement en allant vers l’atelier, de reconnaître ses 
faiblesses du passé dans la gestion de la forêt à titre de responsable par la loi 

·  Le savoir garder les acquis, par la mise en place par décrète du préfet d’un comité de 
suivi 

·  La subtilité de la stratégie, de rassembler tous les acteurs et de leur faire prendre des 
engagements 

2. L’atelier sur la gestion des aires boisées. Il s’agissait d’un atelier, qui était conçu pour 
démarrer une réflexion assez généralisée sur les ressources naturelles, en y faire 
participer une des catégories de « gestionnaires » potentielles, les agro-pasteurs 
sédentaires de la localité. L’atelier fut un échec général. Un engagement de la part des 
participants dans le cadre de la gestion de la forêt n’a pas pu être tirée. Nous tenons à 
mentionner cette étape, bien que juger « accident mineur » par l’équipe, parce qu’elle 
semble représenter un tournant dans le processus, qui a permis, à partir de la 
constatation de l’échec, de bâtir une véritable stratégie pour la gestion concertée de la 
forêt. Les principales facteurs d’échec étaient les suivants : 

·  L’atelier a été organisé au début de l’hivernage et coïncidait avec les premières pluies. A 
la deuxième journée, la grande partie de l’audience ne revenait plus. 

·  La représentation de la population a été mal conçue, en demandant une participation 
systématique du chef, deux hommes et deux femmes par village, sans préparation 
quelconque. 

·  La démarche pédagogique de l’atelier reposait sur des exposés des techniciens, sans 
réelle participation de l’audience.  

·  Les contradictions dans les discours des exposants 
·  La non prise en compte du fait, que les populations avait une image arrêtée du projet, 

due aux interventions antérieures et leurs approches top down, et ne s’attendait à rien. 
·  L’objet de discussions était trop diffus, qui ne permettait pas, d’accrocher les gens. 
     

3. L’atelier sur le mode de gestion de la forêt. Cet atelier fut l’incarnation de la nouvelle 
stratégie. Au préalable, un certain nombre de décisions stratégiques ont été prises : 

·  La concentration du processus sur la forêt classée, avec un statut moins ambigu que les 
autres ressources, et qui semblait constituer un réel intérêt pour les populations. 

·  L’implication simultanée dans le processus de l’autre grand groupe des utilisateurs, qui 
sont les éleveurs, notamment transhumants. 

·  La conduite séparée d’un processus de réflexion préparatoire au niveau des deux 
adversaires, qui ne semblaient pas se comprendre : les populations et les techniciens. 
Des mini-ateliers ont été menés dans chaque village (y compris tribus) pendant deux 
jours, pour mener des réflexions approfondies sur l’état passé et présent de la gestion de 
la forêt. De l’autre coté, un certain nombre de rencontres ont été organisé entre 
techniciens, pour clarifier le rôle, que chacun doit jouer dans le processus de 
responsabilisation des producteurs. 

·  La restitution systématique de la synthèse dans les villages, qui a permis un 
réajustement des points de vu 

·  L’atelier fut organisé avec la participation de toutes sensibilités, bien préparés sur l’objet 
de la rencontre et conscients de ce que présente les orientations de ce nouveau projet. Il 
fut l’étape décisive pour le processus, car la quasi-totalité des étapes menées plus 
tard, ainsi que la plupart des dispositions organisationnelles et de gestion, trouvent leur 
origine dans les décisions de l’atelier. A partir de ce moment là, le processus était 
devenu autonome. Quelques facteurs de réussite : 

·  La préparation au préalable, la transparence de l’objet, et la confiance, qui s’était établie 
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·  Le choix judicieux des participants au niveau des villages en veillant de la représentation 
de toutes les couches au niveau de chaque village 

·  Les règles de jeu arrêtés au départ (rôle que devaient jouer les paysans et les 
techniciens) et la culture de discussions, qui s’était installée 

·  Les travaux en groupe et le fait, que toutes les groupes traitaient le même sujet 
·  L’implication des autorités au début et à la fin de l’atelier 
·  La présence de l’ensemble des acteurs, qui empêche des remises en cause après 
·  Le courage, de se remettre en cause par rapport à l’échec du passé  
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9.6. Impact de l’expérience de Takieta sur d’autres sites et initiatives 

La forêt classée de Takieta, avec son processus de concrétisation d’une gestion locale et 
durable, a servi au Ministère de l’Environnement et d4e la Lutte contre la désertification 
comme l’un des études de cas pour l’élaboration de son projet du code forestier. 
Comme l’actuel Directeur Départemental de l’Environnement de Zinder102 nous a confirmés, 
ces travaux se sont appuyés sur quatre cas de figures : 

·  Le cas de « Gaya », qui est l’exemple d’un « parc agro-forestier » (Peuplement naturel 
des Rôniers sur champs, enrichi des plantations artificielles de la même espèce) 

·  Le cas de « Keita Madoua », qui représente des plantations artificielles du domaine 
aménagé, avec enjeu des droits historiques sur la terre 

·  Le cas des « marchés ruraux des bois » 
·  Et le cas de « Takieta », qui a servi d’exemple pour la gestion des forêts classés 

L’espoir du Ministère en ce qui concerne Takieta était notamment lié à la question de 
l’aménagement et du mode de gestion des forêts classées. Il portait également sur la 
question de ce que une population est capable de faire. L’idée maîtresse est le principe de 
l’exploitation lucrative de la forêt, afin de les réinvestir dans l’aménagement de la forêt. 
En cas de réussite, le modèle Takieta devrait servir pour sa généralisation sur l’ensemble 
du domaine classé du pays, d’où la notion de « carte blanche », donnée au départ au projet. 

En effet, le principe de gestion conjointe entre populations et services forestiers a trouvé son 
insertion dans le Code Forestier103. Egalement sont énumérés les principes de contrat de 
gestion, pouvant être concédés aux populations, ainsi que de l’élaboration par les 
populations - sous contrôle des services forestiers – des plans d’aménagement. Dans le 
fascicule « populaire » du code rurale, publié par le secrétariat permanent du Comité 
National du Code Rurale pour expliquer certaines questions fondamentales du code rurale 
au public104 l’exemple de la forêt classée de Takieta est citée comme exemple réussi pour 
« l’élaboration des propositions aux autorités compétentes sur les mesures à prendre pour 
réhabiliter la forêt ». 

Dans ce contexte, il faudra toute de même voir le danger, que comporte la standardisation 
du « modèle » Takieta, surtout car elle n’est pas forcement associée à un processus ou à un 
certain nombre de principes. Nous nous interrogeons sur la capacité des services 
déconcentrés de l’Etat, de pouvoir organiser des tels processus participatifs et interactifs 
avec les populations, nécessaires pour leur réussite. Il s’avère cependant indispensable, que 
SOS Sahel insiste davantage auprès de l’Etat nigérien sur l’importance des principes et 
éléments de processus dégagés par le PAFOZ. 

De la même façon, que le PAFOZ avait contribué à l’élaboration des textes, il a soulevé 
aussi des points d’interrogation et des insuffisances par rapport à l’application de ces 
textes. Le processus de négociation en cours sur les arrangements institutionnelles de la 
gestion de la forêt pourrait donc toujours influencer notamment les textes d’application. 

 

                                                
102 Lui même a été à son temps responsable de la commission, chargé de l’élaboration de ce texte au 
Ministère 
103 Titre III, Articles 28 - 31 
104 Cent questions et réponses pour comprendre le code rural 
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Conclusions – Principales acquis et contraintes 

Principaux atouts : 

·  L’implication de tous les acteurs, intérêts et tendances dans le processus 
·  La représentativité de l’association 
·  Des solutions innovatrices pour la gestion de la forêt 
·  Le large consensus autour des visions sur la forêt, son utilisation et sa gestion 
·  La reconnaissance juridique de l’association et son dispositif de gestion élaboré 

(règlement intérieure et document de gestion de la forêt) 
·  L’euphorie vécue 
·  La culture d’échange, de discussion et de remise en cause 
·  L’exemple donné aux autres (tous ceux qui désirent entamer des tels processus) et 

l’existence des principes applicables au niveau de la gestion des ressources classées et 
non-classées. 

·  Le soutien des tous les acteurs techniques, administratives et coutumières et leur 
identification (complicité) avec le processus 

·  Le début de restauration de la forêt 
·  La prise en compte des acquis au niveau national et ailleurs 
·  La volonté de l’association de corriger ses défauts et l’existence des solutions 

opérationnelles  

 

Principales contraintes : 

·  L’insuffisante autonomie de l’association 
·  Sa capacité de résistance encore faible aux perturbations externes  
·  Certains faiblesses de fonctionnement liées à la communication, l’organisation et aux 

compétences de l’association 
·  Le rôle encore ambigu que jouent les « gestionnaires de la forêt » (membres de 

l’exécutive de l’association) aux yeux du « commun des mortels »  
·  Une articulation non encore réussie du fonctionnement de l’association avec la chefferie 

traditionnelle 
·  La reconnaissance non encore acquise de la compétence de gestion de la forêt par l’Etat 

et le problème apparent de légitimité de l’association lié à cela.  
·  L’hésitation et les doutes sur le consensus d’antan lié au principe de tarification 
·  La non-clarification des termes de collaboration futures entre les différents acteurs 

(Association – « Présence Future » de SOS Sahel, Association – Services de 
l’environnement, Services de l’environnement - « Présence Future » de SOS Sahel) 

  



 74 

Bibliographie 

Principes d’orientation du Code rural. Ordonnance N° 93-015. République du Niger, 
Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage : Comité National du Code Rural, du 2 mars 1993. 

Recueil de textes complémentaires a l’Ordonnance 93-015 portant principes d’orientation du 
Code Rural. Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage : Secrétariat permanent du Comité 
National du Code Rural, Janvier 1997. 

Cents Questions et Réponses pour comprendre le code rural. République du Niger, 
Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage : Secrétariat permanent du Comité National du 
Code Rural, Août 1999. 

Textes législatifs réglementaires et fiscaux relatifs à l’organisation et du transport de bois 
dans les grandes agglomérations. Republique du Niger 

RÜNGER, M., Traditionnelle Bodenrechte und Entwicklungsplanung im ländlichen Sahel. 
Eine rechtsvergleichende Studie der Länder Burkina Faso, Mali, Mauretanien, Niger, 
Senegal. Sudan und Tschad.  Eschborn : GTZ 1999. 

THEBAUD, B. Gestion de l’espace et crise pastorale au Sahel. Etude comparative du Niger 
oriental et du Yagha burkinabè. Thèse de doctorat : Ecole des Hautes Etudes en Science 
Sociales, 1999. 

Code forestier au Niger, République du Niger, Ministère de l’Hydraulique et de 
l’Environnement, 1999. 

LUND, C., Law, Power and politics in Niger. Land Struggles and the Rural Code. 
Dissertation. Roskilde University, Danemark, 1995 



 75 

Annexe 1 : Termes de référence de l’évaluation 

I. INTRODUCTION. 

Ce document décrit le processus d’une l’évaluation finale du Projet Agro-Forestier Ouest 
Zinder (PAFOZ), qui arrivera à terme à la fin de juillet 2000.  

Le PAFOZ a eu comme objectif principal, l’élaboration des principes, des méthodologies et 
des approches pratiques pour la facilitation d’un processus de gestion locale et conjointe de 
ressources naturelles dans le contexte de décentralisation; en prenant la forêt classée de 
Takiéta comme ‘test’.   

Le projet s’inscrit dans le cadre de la décentralisation des ressources naturelles, dans 
l’optique des futures ‘Concessions Rurales’ prévus dans le nouveau Code Forestier: Texte 
d’Application du Nouveau Code Rural pour le Niger.  Dans ce contexte, l’Etat est un 
partenaire incontournable du projet: l’organe ultime responsable pour le transfert de pouvoir 
de gestion aux populations locales. 

La forêt classée de Takiéta couvre une superficie de 6720 hectares dans le sud-est du Niger. 
C’est la superficie non-cultivée la plus vaste de la région; elle constitue, pour les agriculteurs 
et les pasteurs qui l’exploitent, une source précieuse de pâturage et de produits dérivés des 
arbres. Au cours des 45 années qu’a duré son statut de forêt classée, les changements 
climatiques et sociaux ont entraîné une utilisation plus intensive et anarchique par un plus 
grand nombre de personnes.. 

Le projet a suivi une approche qui a mis un grand accent sur les aspects sociaux de la 
gestion des ressources naturelles par les populations concernées et sur le processus afin de 
permettre à ces acteurs de négocier et d’arriver à définir, d’une manière conjointe, une 
structure et un système de gestion qui répondraient mieux à leurs besoins, à leurs attentes 
et à leurs capacités.  La gestion de la foret classée concerne plusieurs groupes d’acteurs, 
soit directement, soit indirectement. Le projet avait pour principe d’assurer une véritable 
participation des parties prenantes à la création d’une structure de gestion locale (SGL), et 
par la suite à l’élaboration d’une stratégie de gestion.  Pour que cela puisse se réaliser le 
projet a suivi une stratégie de concertation et consultation avec un grand nombre de partie 
prenantes. 

A travers ses interventions il y avaient quatre résultats attendus à savoir : 

1. Une structure et un système de gestion local, représentatif et soutenable de la Forêt 
Classée de Takiéta 

2. Un exemple concret de comment les groupes d’intérêt divers peuvent se concerter et 
s’organiser afin d’élaborer une structure et système de gestion conjointe d’une ressource 
commune; 

3. Des principes d’une approche et des méthodologies pour faciliter le transfert de pouvoir 
de gestion des ressources naturelles de l’Etat aux populations locales; 

4. Que les tentatives vers la gestion décentralisée d’autres ressources ‘classées’ et ‘non 
classées’ seront mieux informées et accélérées. 

Pour plus d’information et les détailles des étapes du processus suivi selon le projet on peut 
se référer au document présenté en annexe « Hannu Biyu Ke Tchuda Juna – Gestion 
conjointe des ressources communes : Une étude de cas de Takiéta, Niger ». 
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II. OBJECTIFS DE L’EVALUATION 

Les objectifs de cette évaluation finale sont : 

1) d’évaluer dans quel mesure le projet a pu réaliser ces résultats (ci-dessus) à travers la 
stratégie suivi ; 

2) d’informer le programme PGCRN sur des méthodes appropriées et applicables pour les 
acteurs locaux d’évaluer eux-mêmes leurs systèmes de gestion conjointe. 

Afin d’atteindre le premier objectif de l’évaluation, l’appréciation de toutes les différentes 
groupes d’acteurs en ce qui concerne la gestion du forêt sera recherchée en échantillon.   

L’évaluation sera menée en deux phases.  Pendant la première phase, les différents acteurs 
seront invités de réfléchir et de fournir leurs points de vue sur le processus suivi , la capacité 
de la SLG105 et le rôle de SOS Sahel.  Les résultats de cette première phase serviront de 
base pour la deuxième phase d’analyse et d’évaluation.  

La première phase sera pilotée par l’équipe PAFOZ.  Un/e consultant/e externe sera invité 
pour piloter la deuxième phase.  D’autres partenaires auront des rôles spécifiques à préciser. 

Phase 1:  

Objectifs : 

i) Recenser l’appréciation de toutes les groupes d’acteurs sur le degré 
d’actualisation des résultats attendus (surtout résultats 1, 2 et 3) et le 
processus entamé.  

ii) Stimuler la réflexion au niveau des membres de chaque groupe d’acteurs 
pour qu’ils puissent mieux contribuer à, et capitaliser sur, les discussions 
concertées prévues pendant Phase 2; 

Les données seront présentées dans un document, sans analyse. L’analyse de ces données 
sera faite en phase 2 de l’évaluation. 

Phase 2  

Objectifs  

1. Evaluer jusqu’à quel point les résultats du projet ont été atteints.  Plus précisément: 

i. Vérifier dans quelle mesure la structure de gestion de la forêt classée (SLG) est-elle 
représentative, fonctionnelle et soutenable.  Et en quelle mesure le système de 
gestion  sera-t-il performant et soutenable.   

ii. Evaluer jusqu’à quel point, et comment, le processus suivi vers une gestion conjointe 
de la foret classée a-t-il pu assurer l’implication de toutes les groupes d’intérêts 
divers.  

iii. Evaluer le rôle joué par l’équipe de SOS Sahel à Takiéta dans ce processus de 
transfert de pouvoir de gestion des ressources naturelles de l’Etat aux populations 
locales.  

                                                
105 Y compris sa composition, son organisation, son fonctionnement, le système de gestion mise-en-
place et son soutenabilité. 
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iv. Vérifier si et comment l’expérience à Takiéta a produit des principes replicables  à 
d’autres initiatives de la gestion décentralisée des ressources classées et/ou non-
classées, en considérant le contexte institutionnel, le rôle du projet, l’approche 
utilisée (niveau de conceptualisation).   

v. Vérifier si et comment l’expérience à Takiéta a pu et/ou pourra informer et accélérer 
autre tentatives vers la gestion décentralisée des ressources classées et/ou non-
classées. 

2.  Informer le programme PGCRN, à travers l’expérience de l’évaluation, sur les méthodes 
qui se sont avérées le plus appropriées pour l’auto-évaluation  par les acteurs locaux -de 
leurs systèmes de gestion conjointe.  Plus précisément : 

i. Identifier des méthodes aptes à vérifier le niveau et la qualité d’implication des 
différents groupes d’acteurs dans la gestion conjointe d’une ressource 
communautaire, y compris dans le processus d’élaboration  

Rôle du consultant  

Cette deuxième phase sera mené par un(e) consultant(e) externe d’une manière 
participative en collaboration avec l’équipe du projet.   

Les responsabilités du/de la consultant(e) sont les suivantes :- 

- Analyser les données de la première phase et identifier jusqu’à quel point l’information 
disponible est adéquat pour répondre aux objectifs de l’évaluation. 

- Identifier et réaliser une stratégie pour combler les lacunes . 

- Elaborer une méthode pour tirer les conclusions par rapport aux objectifs de l’évaluation 
qui prendra en compte l’appréciation des différents groupes d’acteurs. 

- Faciliter un atelier/forum de concertation regroupant tous les concernés. 

- Fournir, en français, un rapport de l’évaluation comportant  

- le déroulement de l’ensemble du processus d’évaluation mené par les différentes parties 
prenantes de l’expérience de Takiéta;  

- l’appréciation du consultant du degré auquel le projet a pu réaliser les quatre résultats 
attendus (approche, processus, qualité des résultats etc.); 

Un brouillon du rapport de l’évaluation sera présenté à l’équipe du projet avant le départ 
du/de la consultant(e). Le rapport final de l’évaluation sera soumis, en français, à SOS 
Sahel au plus tard le 31 juillet, y compris une sommaire exécutive comportante un résumé 
de chaque chapitre du rapport. 

- Fournir, en français, un deuxième rapport, relatif aux aspects méthodologiques de 
l’évaluation et exploitable pour les besoins du programme PGCRN, comportant 

- La stratégie suivie pour évaluer le processus du projet et les méthodes utilisées, 
notamment pour aborder des questions liées à la gestion conjointe des ressources 
naturelles (niveau d’implication des différents groupes, processus de prise de décision, 
circulation d’information... ) 

- Une analyse critique du processus d’évaluation, notamment sur l’applicabilité et la 
pertinence des méthodes utilisées,  le niveau de participation réalisé et/ou faisable, ainsi 
que leur aptitude à favoriser sur le long l’autonomie et la durabilité de la structure locale 
de gestion (capacité à s’auto-évaluer) 

Le rapport sur la méthodologie sera soumis à SOS Sahel au plus tard le 15 août. 
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Annexe 2 : Liste des groupes contactés lors de la première phase de 
l’évaluation 

1. Les Transhumants 

Les deux locaux de Kawari et Damagaram Takaya étaient sélectionnés. 

Caractéristiques et critères de choix : 

Kawari :  En pleine zone agro-pastorale, à cote de Takiéta (30kms), délégué 
direct au sein du bureau de la SLG, normalement la base est au courant 

Damagaram Takaya : Grande zone du pâturage en zone pastorale, loin de Takiéta 
(200kms), « représentants » à la SLG étaient délégués par les chefs des 
Groupements Peuhl et Touareg à Zinder, aucun contact direct à la base. 
Degré d’information à voir. 

Deux jours d’entretien avaient lieu dans chaque zone pendant lequel l’équipe s’est entretenu 
avec deux groupes séparément. Ce timing était prevu afin de permettre l’équipe de 6 
personnes de se scinder en 3 pour les entretiens avec les différentes couches ou c’était 
faisable.   

 
2. Les Village Riverains  

Deux villages ont été choisis : 

Angoual Gao :           Village regroupé, enclavé, un peu éloigné de la forêt, d’une base 
agricole. 

Babul Peuhl : Village dispersé en hameaux, sur la route nationale N° 1, à coté de la 
forêt, d’une base pastorale. 

 
3. Les Villages Non-Riverains 

Deux village ont été choisis : 

Ganoua : Au sud de la forêt classée de Takiéta , un grand village regroupé plus 
des hameaux. Il était impliqué dans le processus vers la gestion de la 
forêt classée de Takiéta au début puis ‘écarté’ du processus suit aux 
recommandations de l’atelier tenu à Matameye en 1997 sur le mode et 
structure de gestion. Il n’y a eu aucune implication depuis ce temps -là. 

Angoual Doutsi : Au nord de la forêt classée de Takiéta; c’est un village dispersé en 
hameaux. Il n’a jamais été directement impliqué dans le processus vers 
la gestion de la forêt classée de Takiéta mais a été (indirectement) 
impliqué tout au long du processus à travers Babul Haoussa, dès le 
début jusqu’au travail physique dans la forêt plus récemment. 

 
4. Les Associations Pastorales 

Trois associations sont représentés au sein du bureau de l’Association Kou Tayani. Il s’agit 
de l’AREN et FNEN DADO (national et international respectivement) et HOGGO 
(groupement des femmes éleveurs de la commune de Zinder). De chaque association 4 
personnes ont été invitées dont 1 personne qui était délégué de leur association au sien du 
bureau de l’association Kou Tayani et 3 personnes qui sont de leur association mais qui 
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n’ont pas des liens directs avec Kou Tayani. C’était important d’avoir l’opportunité de discuter 
avec les représentants des antennes au lieu de juste les ‘proches’ (délégués) dans le bureau 
de Kou Tayani afin de savoir plus sur le degré et efficacité du transfert d’information au sein 
de chaque association pastorale.  

 
5. La Chefferie Coutumière 

Les personnes concernées : 

·  3 Chefs de groupement 
·  3 Chefs de Canton 
·  20 Chef de village 

Les entretiens ont été menés individuellement avec chaque chef de Canton/Groupement à 
cause de mésententes entre certains individus mais aussi pour le besoin d’avoir le point de 
vu de tout et chacun de ces acteurs clefs. Les vingt Chefs de Villages ont été regroupé parce 
que leur situation est plus homogène et ils sont nombreux.  

 
6. Les Services Etatiques 

Les personnes concernées : 

·  Environnement (4) - le service de tutelle de l’association Kou Tayani et ayant un 
représentant au sein du bureau. 

·  Elevage (3) - représenté au sein du bureau de l’association en tant que conseiller 
·  Plan (3) - jamais formellement impliqué en tant que membre de l’association mais 

informé à travers les rapports et systèmes classiques de l’administration. On a pensé 
qu’il se pourrait que le Plan aurait des contributions assez intéressant à faire par rapport 
à l’approche adopté par le PAFOZ, la décentralisation en général et la logique de ce qui 
s’est passé. En plus il peut avoir un rôle à l’avenir.  

 
7. Le Bureau (41 membres) de l’association Kou Tayani et les gardiens 

Les entretiens avaient lieu avec les hommes et les femmes du bureau de l’Association 
séparément afin d’assurer que chaque groupe aurait la liberté de s’exprimer franchement. 
Les gardiens sont un personnel payé de l’association et ne font pas formellement partie du 
bureau. Néanmoins, étant donné le rôle important qu’ils jouent entre l’association et la 
population il s’avérait intéressant de voir leur point de vu de ce qui s’est passé et les 
perspectives.   
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Annexe 3 : Tableau Récapitulative des thèmes discutés par groupe lors de la première phase de l’évaluation 
 
Information 

 
Services 
Techniques 

 
Associations 
Pastorales 

 
Villages 
Riverains 

 
Villages Non 
Riverains 

 
Transhumants 

 
Chefferie 
Traditionnelle 

 
SLG - Assoc. 
Kou Tayani 

 
Projet 
PAFOZ 

 
PROCESSUS 

 
Le processus 

 
Historique 

 
       X 

 
       X 

 
       X         

 
        X 

 
        X 

 
        X 

 
        X 

 
        X 

 
Appréciation 

 
 

 
        X 

 
        X 

 
        X 

 
        X 

 
        X 

 
        X 

 
 

 
Rôle  Groupe 

 
       X 

 
        X 

 
        X 

 
 

 
 

 
        X 

 
 

 
 

 
FFOC 

 
 

 
 

 
        X 

 
 

 
        X 

 
        X 

 
        X 

 
        X 

 
Effets +/- 

 
       X 

 
       X 

 
 

 
        X 

 
 

 
        X  

 
 

 
 

 
LA SLG 

 
La SLG 

 
Historique 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
        X 

 
 

 
Composition 

 
       X 

 
       X 

 
       X 

 
        X 

 
         X 

 
        X 

 
        X 

 
 

 
Effet Femmes 

 
 

 
 

 
       X 

 
 

 
 

 
 

 
        X 

 
 

 
Objectifs 

 
 

 
       X 

 
       X 

 
        X 

 
         X 

 
         X 

 
        X 

 
 

 
Attente des Objectifs? 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
         X 

 
         X 

 
 

 
 

 
Caractéristiques 

 
       X 

 
       X 

 
       X 

 
        X 

 
 

 
         X 

 
        X 

 
         X 

 
Relations 

 
 

 
 

 
       X 

 
 

 
        X 

 
 

 
        X 

 
 

 
FFOC 

 
 

 
        X 

 
       X 

 
        X 

 
        X 

 
         X 

 
        X 

 
         X 

 
Capacité à gérer 

 
 

 
        X 

 
 

 
        X 

 
 

 
        X 

 
        X 

 
 

 
Perspectifs 

 
 

 
        X 

 
 

 
        X 
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Information 

 
Services 
Techniques 

 
Associations 
Pastorales 

 
Villages 
Riverains 

 
Villages Non 
Riverains 

 
Transhumants 

 
Chefferie 
Traditionnelle 

 
SLG - Assoc. 
Kou Tayani 

 
Projet 
PAFOZ 

 
PROJET 

 
Le Projet 

 
Objectifs 

 
 

 
       X 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Effets 

 
 

 
 

 
        X 

 
        X 

 
        X 

 
 

 
         X 

 
 

 
Appui idéal 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
         X 

 
 

 
Appuis donnés 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
         X 

 
 

 
FFOC 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
         X 

 
        X 

 
DIVERS 

 
Divers 

 
Relation FC 

 
 

 
 

 
 

 
       X 

 
         X 

 
 

 
 

 
 

 
Stratégie impl. Groupe 
Pastoraux 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
         X 

 
        X 

 
 

 
 

 
Qualité de la Représentation 
des 
groupes pastoraux dans la 
SLG 

 
 

 
        X 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Rôle Groupe dans SLG 

 
 

 
        X 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Systèmes de 
Communication 

 
 

 
         X 
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Annexe 4 : Liste des personnes rencontrées pendant la deuxième phase de 
l’évaluation 

Monsieur Saley Lamo et Monsieur Sanni Arzika, Service de l’environnement de Matameye 

Dr. Issa Atté, Chef/Service de l’élevage de Matameye 

Monsieur Souleymane Ama,  Chef/Service de l’Environnement de Mirriah 

Monsieur Harou Boundi, Chef/Service de l’élevage de Mirriah 

Monsieur Maman Djirgui, Service du Plan de Mirriah 

Monsieur Djafarou Dodo Hambally, Sous-préfet de l’arrondissement de Mirriah 

Monsieur Sanni Ado, Directeur Départemental de l’Environnement de Zinder 

Le « Tambari », Chef du groupement Tamacheck du Zinder 

Monsieur Amadou Gordy, Secrétaire Générale Adjoint de l’association FNEN-Daddo 

Monsieur Abdoul Razak-Malam Sanni, Secrétaire générale de l’Association AREN à Zinder 

Monsieur Maiana Sabo, Chef de Canton de Garagoungsa 

Monsieur Moussa Abdoullaye, Chef de Groupement Peul de Kaouri 

Monsieur Alhassane Nyoumfa, Secrétaire générale de la Commission Foncière de Mirriah   

Monsieur Adamou Ounteni Issiaka, Directeur de l’Environnement au Ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre la Désertification  

 

 

 

 

 


